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Résumé 

 
Adoptée en 1977, la Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) vise à assurer 
une chance égale et le droit de ne pas être l’objet de discrimination dans les domaines 
de compétence fédérale. Au moment où la LCDP a été adoptée, cependant, il était 
entendu que des changements devaient être apportés avant que le gouvernement 
fédéral et les Premières nations qui relèvent de la Loi sur les Indiens puissent être 
entièrement conformes à la nouvelle loi. Par conséquent, l’article 67 de la LCDP 
protégeait explicitement le gouvernement fédéral et les gouvernements des 
communautés des Premières nations contre les plaintes pour discrimination au motif 
d’actes découlant de la Loi sur les Indiens ou posés en vertu de celle-ci. C’était censé 
être une mesure temporaire, mais l’exception concernant la Loi sur les Indiens, elle, est 
demeurée en vigueur jusqu’à l’adoption du projet de loi C-21 : Loi modifiant la Loi 
canadienne sur les droits de la personne le 18 juin 2008. 
 

Avant le passage du projet de loi C-21, les dirigeants des Premières nations ont indiqué 
clairement que leurs communautés et organisations avaient besoin de temps pour 
s’adapter à l’application entière de la LCDP et pour se préparer à des plaintes 
éventuellement formulées contre eux. Bien que la LCDP s’appliquait immédiatement à 
l’ensemble du gouvernement fédéral, un délai de grâce de 36 mois a été prévu dans la 
loi pour donner aux Premières nations plus de temps pour se préparer. Or, ce délai de 
grâce prend fin en juin 2011.  
 
Le projet de loi C-21 exigeait aussi que le « gouvernement du Canada, de concert avec 
les organismes compétents représentant les peuples des Premières Nations du 
Canada » à entreprendre « une étude visant à définir l’ampleur des préparatifs, des 
capacités et des ressources fiscales et humaines nécessaires pour que les collectivités 
et les organismes des Premières Nations se conforment à la Loi canadienne sur les 
droits de la personne. » En gardant à l’esprit cette exigence législative, le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC), au nom du gouvernement du Canada, 
a demandé à trois organisations qui défendent les intérêts des mandants les plus 
touchés par l’abrogation de l’article 67 de la LCDP de mener des études d’évaluation de 
l’état de préparation de leurs mandants/membres respectifs à mettre en œuvre la LCDP. 
Ces trois organisations sont l’Assemblée des Premières nations (APN), l’Association des 
femmes autochtones du Canada (AFAC) et le Congrès des Peuples Autochtones (CPA). 
Le présent rapport résume les résultats de leurs travaux, les progrès réalisés par les 
communautés et les organisations des Premières nations qui se préparent à la mise en 
œuvre complète de la LCDP, et répond aux obligations du gouvernement du Canada en 
vertu de l’article 4 du projet de loi C-21.  



6 
La préparation des Premières nations à se conformer à la LCDP 

 
 

 
Ces organisations sont bien placées pour déterminer l’état de préparation actuel à la 
mise en œuvre du projet de loi C-21. Cependant, les perspectives de ces organisations 
et les conclusions qu’elles ont tirées dans leur évaluation des besoins respective sont 
entièrement les leurs. En effet, ni le MAINC ni tout autre ministère ou organisme du 
gouvernement fédéral n’a vérifié les données utilisées ou les conclusions tirées à même 
ces données dans chacun des rapports, et le rapport de chaque organisation est 
présenté en annexe tel que le MAINC l’a reçu. Le rapport complet de chaque 
organisation peut être obtenu directement de l’APN, l’AFAC ou le CPA. 
 
Si chaque organisation a abordé ce travail d’une perspective différente, elles ont toutes 
conclu que, selon leurs recherches et leurs analyses, les communautés et les 
organisations des Premières nations ne sont pas encore suffisamment préparées à la 
mise en œuvre complète de la LCDP. Les besoins qu’elles ont soulignés s’inscrivent 
dans trois domaines généraux. D’abord, les trois rapports indiquent qu’en général, la 
connaissance de la LCDP elle-même, des droits qu’elle protège, de la Commission 
canadienne des droits de la personne et du processus de plaintes, ainsi que de 
l’abrogation de l’article 67 et de ses répercussions possibles sur les peuples, les 
communautés et les organisations des Premières nations demeure faible. Ensuite, les 
rapports font état d’une capacité insuffisante dans certaines communautés et 
organisations des Premières nations de se préparer à la mise en œuvre complète de la 
LCDP, dont les ressources et la capacité d’examiner les lois et les procédures, la 
formation et les outils pour évaluer l’accessibilité de l’infrastructure, et des mécanismes 
de résolution des plaintes conçus par des Premières nations. Enfin, les rapports 
soulignent le besoin de ressources financières et humaines pour soutenir à la fois le 
renforcement des connaissances et des capacités ainsi que remédier à des lacunes 
éventuelles dans l’accessibilité de l’infrastructure dans les réserves des Premières 
nations.  
 
La livraison des programmes et services gouvernementaux d’une façon qui respecte et 
protège les droits de la personne est un défi important, et non seulement pour les 
gouvernements des Premières nations. Le gouvernement du Canada estime que les 
gouvernements des Premières nations possèdent les pouvoirs et les autorités 
nécessaires pour préparer les communautés et des organisations des Premières nations 
à l’application entière de la LCDP, tout comme il le fait pour d’autres gouvernements au 
Canada. Au fil du temps, à mesure qu’ils recevront des plaintes sur des infractions 
éventuelles à la LCDP, les gouvernements des Premières nations seront en mesure 
d’ajuster leurs pratiques de résolution des plaintes et de les empêcher de survenir à 
l’avenir. De plus, certains ministères et organismes fédéraux offrent des programmes et 
des services aux communautés et aux organisations des Premières nations pour les 
aider à gérer ces ajustements, et la Commission canadienne des droits de la personne 
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s’emploie à faire connaître la LCDP aux communautés des Premières nations, à 
renforcer les liens qu’elle a créés avec les gouvernements des Premières nations et à 
leur transmettre l’information dont elles ont besoin dans leur préparation à leurs 
nouvelles responsabilités.  
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Chapitre 1 : Introduction 
 
La Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP), adoptée en 1977, interdit les 
pratiques discriminatoires fondées sur une liste de motifs qui relèvent de l’emploi, des 
mesures d’adaptation et de la prestation de biens, de services ou d’installations qui sont 
habituellement offerts au public. La LCDP s’applique aux lois fédérales, aux ministères 
et organismes fédéraux et aux sociétés d’État, et aux entreprises et aux industries 
réglementées par le gouvernement fédéral, comme les banques et les communications.  
 
Il y a cependant un domaine d’intervention majeur au sujet duquel il était impossible de 
formuler une plainte : l’article 67 de la LCDP protégeait explicitement le gouvernement 
fédéral et les gouvernements des communautés des Premières nations contre les 
plaintes pour discrimination au motif d’actes découlant de la Loi sur les Indiens ou posés 
en vertu de celle-ci.  
 
Au moment où la LCDP originale a été adoptée en 1977, l’article 67 était une disposition 
législative provisoire mise en place pour qu’on ait le temps de modifier les dispositions 
de la Loi sur les Indiens qui, c’était reconnu à l’époque, deviendraient probablement 
l’objet de plaintes en vertu de la LCDP contre les Premières nations et le gouvernement 
fédéral, qui géraient leurs activités en vertu de la Loi sur les Indiens. Malgré de 
nombreuses tentatives pour abroger l’article 67, elle est demeurée en vigueur jusqu’à 
l’adoption du projet de loi C-21 : Loi modifiant la Loi canadienne sur les droits de la 
personne le 18 juin 2008. 

 
Cette loi (« le projet de loi C-21 ») abrogeait l’article 67 de la LCDP et s’appliquait 
immédiatement à l’ensemble du gouvernement du Canada et après trois ans aux 
gouvernements des Premières nations qui relèvent de la Loi sur les Indiens. L’article 3 
du projet de loi C-21 se lit ainsi : 
 

… … les actes ou omissions du gouvernement d’une première nation — y 
compris un conseil de bande, un conseil tribal ou une autorité gouvernementale 
qui offre ou administre des programmes ou des services sous le régime de la Loi 
sur les Indiens — qui sont accomplis dans l’exercice des attributions prévues par 
cette loi ou sous son régime ne peuvent servir de fondement à une plainte 
déposée au titre de la partie III de la Loi canadienne sur les droits de la personne 
s’ils sont accomplis dans les trente-six mois suivant la date de sanction de la 
présente loi. 

 
Dans l’anticipation de l’adoption du projet de loi C-21 en 2008, les dirigeants des 
Premières nations ont indiqué avoir besoin de temps pour se préparer pour la conformité 
avec la LCDP, surtout en ce qui concerne les actes et décisions qui relèvent de la Loi 
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sur les Indiens. Le délai de 36 mois, qui prend fin le 18 juin 2011, visait à offrir aux 
gouvernements des Premières nations le temps dont ils avaient besoin pour se préparer 
pour la conformité à la LCDP.  

Le mandat, la raison d’être et l’objectif du rapport  

 
Le projet de loi C-21 exigeait que le gouvernement du Canada entreprenne une étude et 
rédige un rapport, pendant le délai de 36 mois, sur l’état de préparation des 
communautés et des organisations des Premières nations et les ressources dont elles 
ont besoin pour réagir à l’abrogation de l’article 67. L’article 4 du projet de loi C-21 se lit 
ainsi : 

 
4. Le gouvernement du Canada, de concert avec les organismes compétents 
représentant les peuples des Premières Nations du Canada, entreprend au 
cours de la période visée à l’article 3 une étude visant à définir l’ampleur des 
préparatifs, des capacités et des ressources fiscales et humaines nécessaires 
pour que les collectivités et les organismes des Premières Nations se 
conforment à la Loi canadienne sur les droits de la personne. Le gouvernement 
du Canada présente un rapport des conclusions de l’étude aux deux chambres 
du Parlement avant la fin de cette période. 

 
Le présent rapport (« le rapport ») traite des études qui ont été menées et résume l’état 
de préparation des communautés et des organisations des Premières nations à 
l’application entière de la LCDP.  

Comment ce rapport a été rédigé 

 
En gardant à l’esprit les exigences législatives en vertu de l’article 4 du projet de loi C-
21, le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) a offert du 
financement au nom du gouvernement du Canada et pendant l’exercice 2009-2010 à 
trois organisations qui défendent les intérêts des mandants les plus touchés par 
l’abrogation de l’article 67 de la LCDP : l’Assemblée des Premières nations (APN), 
l’Association des femmes autochtones du Canada (AFAC) et le Congrès des Peuples 
Autochtones (CPA).1  
 
On a demandé à chaque organisation de mener une évaluation des besoins avec ses 
mandants respectifs relativement à l’état de préparation des gouvernements des 
Premières nations à la mise en œuvre de la LCDP. L’évaluation des besoins devait 

 
1  Le profil de ces organisations se trouve dans l’annexe de ce rapport et dans le rapport de 
chaque organisation.  
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englober l’étude des répercussions qu’ont les réclamations en vertu de la LCDP sur les 
mandants, ainsi qu’une consultation avec les membres pour savoir ce qu’il faudrait faire, 
selon eux, pour se préparer en vue de la mise en œuvre de l’abrogation de l’article 67 
de la LCDP. Ces rapports d’évaluation des besoins ont par la suite été transmis au 
MAINC en mars et en avril 2010. Ces rapports ont été publiés par chaque organisation 
précitée.  
 
En 2010-2011, les trois organisations ont rédigé un résumé de leur rapport d’évaluation 
des besoins respectif, qui doit être ajouté au présent rapport au Parlement. Ces 
résumés se trouvent dans l’annexe de ce rapport.  
 
Bien que ces organisations, qui représentent la majorité de la population touchée par 
l’abrogation de l’article 67 de la LCDP, soient bien placées, à bien des égards, pour 
déterminer l’état de préparation actuel à la mise en œuvre du projet de loi C-21, les 
perspectives de ces organisations et les conclusions qu’elles ont tirées dans leur 
évaluation des besoins respective sont entièrement les leurs. En effet, ni le MAINC ni 
tout autre ministère ou organisme du gouvernement fédéral n’a vérifié les données 
utilisées ou les conclusions tirées à même ces données dans chacun des rapports. Il 
convient également de noter que le rapport de chaque organisation est présenté ici en 
majeure partie tel que le MAINC l’a reçu, sous réserve de changements de formatage et 
d’éditique pour pouvoir intégrer le document au rapport. Comme il a déjà été mentionné, 
le rapport complet de l’évaluation des besoins de chaque organisation peut être obtenu 
directement de l’organisation.  

Ministères et organismes fédéraux 

 
En plus de collaborer avec des organisations autochtones, le MAINC a travaillé avec 
d’autres ministères et organismes fédéraux pour recueillir de l’information au sujet 
d’initiatives fédérales qui interviennent en faveur de l’état de préparation communautaire 
pour la mise en œuvre de la LCDP pour l’inclure à ce rapport. 
 
Selon les besoins identifiés dans les rapports sur l’évaluation des besoins, on a dressé 
la liste des ministères fédéraux qui pouvaient aider les communautés des Premières 
nations le plus aisément et directement à se préparer à l’application entière de la LCDP. 
Sur la liste figurent le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, le ministère 
du Travail, le ministère des Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada, la Société canadienne d’hypothèques et de logement et Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada. Un court profil des programmes et des services 
fédéraux offerts aux communautés et aux organisations des Premières nations pour 
combler certains besoins indiqués dans ces rapports a été dressé. Il se trouve au 
chapitre 3 de ce rapport. Il convient de noter que l’information fournie aux présentes 
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n’est pas nécessairement une liste complète, n’a pas été validée par tous les ministères 
fédéraux concernés et ne doit pas être interprétée en tant que partie de l’évaluation des 
besoins.  

La Commission canadienne des droits de la personne 

 
La Commission canadienne des droits de la personne (CCDP) est responsable de la 
gestion et de la mise en œuvre continue de la LCDP à la fois au moyen de son 
processus de résolution des plaintes et de son mandat d’éducation et de sensibilisation 
du public. Étant donné son mandat et son expertise spécialisée de l’application de la 
LCDP, on pourrait dire que la CCDP est la principale responsable des besoins de 
capacité des communautés et des organisations des Premières nations.  
 
En fait, l’Initiative nationale autochtone2 de la CCDP est le principal responsable de la 
mise en œuvre générale et de la gestion opérationnelle des modifications à la LCDP 
apportées par le projet de loi C-21, dont la mise en place de nouvelles ressources pour : 
 

 la conception de produits de formation adaptés à la culture pour les Premières 
nations;  

 la supervision de projets pilotes communautaires visant à mettre sur pied des 
processus de résolution des conflits internes;  

 l’élaboration d’ensembles de pratiques exemplaires dont se serviront les 
gouvernements des Premières nations;  

 l’élaboration de lignes directrices sur la conciliation des droits collectifs et 
individuels à l’intention des membres du Tribunal et des commissaires dans le 
cadre de l’étude de plaintes et de la prise de décisions selon l’exigence 
législative établie à l’article 1.2 du projet de loi C-21.3 

 
Un processus de collaboration a été établi pour rassembler les trois organisations 
autochtones et les partenaires du gouvernement fédéral dans le but de rédiger le rapport 
au Parlement. Cependant, au cours de la rédaction, la CCDP a avisé le MAINC qu’elle 
ne participerait pas à la rédaction de ce rapport et qu’elle présenterait son propre rapport 
au Parlement.4 Par conséquent, le chapitre 3 du présent rapport présente les ministères 
et organismes concernés par des aspects des enjeux soulignés dans les trois rapports 

 
2  Pour en savoir davantage, consultez le site de l’Initiative nationale autochtone de la 
Commission canadienne des droits de la personne, à l’adresse : http://www.chrc-
ccdp.ca/nai_ina/default-fra.aspx  
3  Commission canadienne des droits de la personne, Rapport annuel 2010, en ligne : 
Commission canadienne des droits de la personne, < http://www.chrc-
ccdp.ca/publications/ar_2010_ra/toc_10_tdm-fra.aspx>. 
4  Le rapport de la CCDP sera déposé au Parlement avant le 18 juin 2011. 

http://www.chrc-ccdp.ca/nai_ina/default-fra.aspx
http://www.chrc-ccdp.ca/nai_ina/default-fra.aspx
http://www.chrc-ccdp.ca/publications/ar_2010_ra/toc_10_tdm-fra.aspx
http://www.chrc-ccdp.ca/publications/ar_2010_ra/toc_10_tdm-fra.aspx
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d’évaluation des besoins, mais ne donne qu’un aperçu général du rôle de la CCDP et 
renvoie le lecteur au rapport de la CCDP.  
 
Avant de pouvoir examiner entièrement la préparation, la capacité et les ressources 
fiscales et humaines dont ont besoin les communautés et les organisations des 
Premières nations pour se conformer à la LDCP, il est nécessaire de présenter 
brièvement les répercussions anticipées de l’abrogation de l’article 67. C’est ce que fait 
le prochain chapitre du présent rapport.  
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Chapitre 2 : Une Loi canadienne sur les droits de la 
personne modifiée 
 
Pour beaucoup de gens dans le monde, le Canada est considéré en tant que chef de file 
de la reconnaissance et de la protection des droits de la personne. Depuis la signature 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme en 1948, tous les ordres de 
gouvernement au Canada œuvrent pour veiller à ce que la protection des droits de la 
personne soit un élément fondamental du discours juridique canadien. Par conséquent, 
il y a maintenant des lois provinciales sur les droits de la personne, une Charte 
canadienne des droits et libertés (« la Charte ») intégrée à la constitution canadienne et 
une Loi canadienne sur les droits de la personne, et les deux entités qui ont été créées 
par suite de la loi : le Tribunal canadien des droits de la personne (TCDP) et la 
Commission canadienne des droits de la personne (CCDP). 
 
La Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP), adoptée en 1977, interdit les 
pratiques discriminatoires fondées sur une liste de motifs qui relèvent de l’emploi, des 
mesures d’adaptation et de la prestation de biens, de services ou d’installations qui sont 
habituellement offerts au public. La LCDP s’applique aux lois fédérales, aux ministères 
et organismes fédéraux et aux sociétés d’État, et aux entreprises et aux industries 
réglementées par le gouvernement fédéral, comme les banques et les communications.  
 
La Loi canadienne sur les droits de la personne interdit à tout employeur ou fournisseur 
de services sous réglementation fédérale d'exercer de la discrimination fondée sur onze 
motifs5. Les voici : 
 

 la race; 

 l’origine nationale ou ethnique; 

 la couleur; 

 la religion; 

 l’âge; 

 le sexe (y compris la grossesse et l’accouchement); 

 l’orientation sexuelle; 

 l’état matrimonial; 

 la situation de famille; 

 la déficience physique ou mentale (y compris la dépendance à l’alcool ou aux 
drogues); 

 
5  Consultez le site Web de la Commission canadienne des droits de la personne, 
http://www.chrc-ccdp.ca/discrimination/grounds-fra.aspx, où se trouve la liste complète. 

http://www.chrc-ccdp.ca/discrimination/grounds-fra.aspx
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 l’état de personne graciée. 
 
Des personnes ou des groupes qui estiment avoir été victimes de discrimination au 
travail et dans les services de compétence fédérale qu’ils ont reçus, relativement à l’un 
ou l’autre de ces motifs, peuvent soumettre une plainte officielle à la Commission 
canadienne des droits de la personne, qui fera enquête. La CCDP est une entité 
administrative autonome créée par l’adoption de la LCDP en 1977, qui agit dans l’intérêt 
public et de façon indépendante du gouvernement, et dont le mandat officiel consiste à 
protéger et à promouvoir les droits des Canadiens à l’égalité. La CCDP administre la 
LCDP, ce qui comprend l’évaluation des plaintes et les enquêtes sur les plaintes et 
l’offre de services de conciliation pour le règlement de plaintes fondées, et si la situation 
le justifie, le transfert des plaintes au Tribunal canadien des droits de la personne 
(TCDP). Le TCDP est une entité quasi judiciaire distincte et indépendante de la CCDP, 
et ses décisions peuvent être exécutées par la Cour fédérale. Le TCDP rend des 
décisions sur des cas portés à son attention, et c’est lui qui détient les pouvoirs 
généraux d’intervention pour régler les plaintes.  
 
En plus de son rôle d’administration du processus de plaintes, la CCDP mène aussi des 
recherches et entreprend des projets pour informer les membres du grand public sur 
leurs droits conférés par la LCDP. Elle surveille aussi les programmes, politiques et lois 
fédéraux qui ont une incidence sur les droits en matière d’égalité de groupes vulnérables 
dans la société canadienne. La CCDP travaille aussi avec des organisations de 
compétence fédérale pour prévenir des comportements discriminatoires dans leurs 
milieux.  

Historique des tentatives d’abrogation de l’article 67 de la LCDP 

 
L’article 67 de la LCDP protégeait explicitement le gouvernement fédéral et les 
gouvernements des communautés des Premières nations contre les plaintes pour toute 
décision ou mesure autorisée par la Loi sur les Indiens : 
 

La présente loi est sans effet sur la Loi sur les Indiens et sur les dispositions 
prises en vertu de cette loi. 
 

L’article 67 touchait principalement les personnes inscrites ou ayant droit à l’inscription à 
titre d’« Indien » en vertu de la Loi sur les Indiens. Elle empêchait l’application de la 
LCDP à toute mesure ou décision liée à la Loi sur les Indiens, dont l’inscription des 
Indiens, l’attribution des terres dans les réserves et les élections des bandes.6 

 
6  La Loi sur les Indiens ne s’applique pas aux Inuit et aux Métis; par conséquent, ces 
derniers ne sont pas touchés. 
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Depuis son incorporation à la LCDP en 1977, le gouvernement du Canada avait 
l’intention, tôt ou tard, d’abroger l’article 67, pour veiller à ce que tous les Canadiens 
aient accès à la même protection des droits de la personne. Comme il a été mentionné 
ci-dessus, l’article 67 était censé être une disposition temporaire de la LCDP au moment 
où elle a été adoptée en 1977 pour qu’on ait le temps de modifier les dispositions de la 
Loi sur les Indiens qui, c’était reconnu à l’époque, deviendraient probablement l’objet de 
plaintes en vertu de la LCDP contre les Premières nations et le gouvernement fédéral, 
qui géraient leurs activités en vertu de la Loi sur les Indiens. 
 
La première tentative d’abrogation de l’article 67 remonte à décembre 1992; cependant, 
le Parlement a été dissous avant que les modifications puissent être adoptées. De 
même, une deuxième tentative a été faite en 2002, mais elle est également morte au 
feuilleton, parce que le Parlement a été prorogé en 2003. Les troisième et quatrième 
tentatives, qui remontent respectivement à octobre 2005 et à décembre 2006, n’ont pas 
porté fruit elles non plus. Enfin, le projet de loi C-21, entré en vigueur le 18 juin 2008 et 
intitulé projet de loi C-21 : Loi modifiant la Loi canadienne sur les droits de la personne, 
L.C. 2008, ch. 30, s’est soldé par l’abrogation de l’article 67 LCDP et s’est appliqué 
immédiatement au gouvernement fédéral, ainsi qu’aux gouvernements des Premières 
nations après un délai de 36 mois. Or, ce délai expire le 18 juin 2011. 7 

Les conséquences de l’abrogation de l’article 67 

 
Malgré la protection que conférait l’article 67, il faut préciser que les mesures prises par 
de nombreux gouvernements des Premières nations ont toujours été assujetties à la 
LCDP, puisque de nombreuses mesures (ou omissions) sont prises en vertu d’une autre 
autorité et non de la Loi sur les Indiens. Avant l’abrogation de l’article 67, la CCDP 
devait gérer environ 40 plaintes qui mettaient en cause les gouvernements des 
Premières nations par année. Au nombre des exemples des domaines décisionnels qui 
étaient toujours assujettis à la LCDP, et qui demeurent inchangés par l’abrogation de 
l’article 67, on compte :  
 

 les décisions de conseils de bande et d’administrateurs sur les ressources 
humaines, comme l’embauche et les congédiements;  

 

 
7  Pour avoir un aperçu des tentatives historiques d’abrogation de l’article 67, consultez le 
document rédigé par Mary C. Hurley et intitulé Projet de loi C-44 : Loi modifiant la Loi canadienne 
sur les droits de la personne Bibliothèque du Parlement (16 janvier 2007), en ligne : Parlement du 
Canada < 
http://www.parl.gc.ca/About/Parliament/LegislativeSummaries/bills_ls.asp?Parl=39&Ses=1&Mode
=1&ls=C44&source=library_prb&Language=F#aapercu>  

http://www.parl.gc.ca/About/Parliament/LegislativeSummaries/bills_ls.asp?Parl=39&Ses=1&Mode=1&ls=C44&source=library_prb&Language=F#aapercu
http://www.parl.gc.ca/About/Parliament/LegislativeSummaries/bills_ls.asp?Parl=39&Ses=1&Mode=1&ls=C44&source=library_prb&Language=F#aapercu
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 les décisions de conseils de bande et d’administrateurs au sujet de 
l’infrastructure, comme les mesures d’adaptation offertes aux personnes 
handicapées;  

 

 les lois, codes et politiques adoptés par les conseils de bande et entrés en 
vigueur à l’extérieur du cadre de la Loi sur les Indiens, comme des lois des 
Premières nations adoptées en vertu de la Loi sur la gestion des terres des 
Premières nations; 

 

 les décisions des gouvernements des Premières nations qui ne dirigent pas leurs 
activités en vertu de la Loi sur les Indiens, soit les Premières nations qui se 
gouvernent elles-mêmes. La Loi sur les Indiens s’applique dans une moindre 
mesure aux Premières nations qui sont arrivées à négocier des ententes 
d’autonomie gouvernementale. Par conséquent, l’abrogation de l’article 67 de la 
LCDP n’aura pas d’impact considérable sur ces Premières nations. Pendant la 
négociation des ententes d’autonomie gouvernementale, les droits de la 
personne des membres des bandes visées doivent être protégés; par 
conséquent, les ententes contiennent des dispositions qui veillent à ce que la 
LCDP et la Charte prévalent en cas de conflit avec les lois des Premières nations 
qui se gouvernent elles-mêmes.  

 
Il convient aussi de noter que l’abrogation de l’article 67 ne modifie en rien le 
fonctionnement de la Loi sur les Indiens; les dispositions de la Loi sur les Indiens 
continuent de s'appliquer à ceux qui sont inscrits ou qui sont admissibles à l’inscription à 
titre d’Indiens, de membres de bandes, de chefs et de conseils de bande, ainsi qu’au 
gouvernement fédéral. 
 
À compter du 19 juin 2011, les décisions d’un gouvernement des Premières nations 
pourraient faire l’objet d’une plainte en vertu de la LCDP, dont les décisions sur : 
 

 les élections de conseils de bande en vertu de la Loi sur les Indiens; 
 

 les règlements administratifs adoptés et entrés en vigueur en vertu des 
articles 81 (pouvoirs d’établir des règlements), 83 (pouvoirs relativement à 
l’argent) et 85.1 (boissons alcoolisées) de la Loi sur les Indiens;  

 

 la gestion de sommes détenues en fiducie pour les bandes; 
 

 les décisions liées à la gestion des terres. 
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Les mesures ou omissions faites en vertu de la Loi sur les Indiens qui pourraient faire 
l’objet de plaintes doivent cependant s’inscrire dans le champ d’application de la LCDP, 
soit l’emploi et l’offre de biens, de services, d’installations ou d’adaptations 
habituellement offerts au grand public. Par conséquent, c’est uniquement dans la 
mesure où l’on juge qu’il s’agit d’un service, de l’offre d’installations ou d’adaptations ou 
d’un emploi que les activités qui relèvent de la Loi sur les Indiens pourront faire l’objet 
d’une plainte en vertu de la LCDP.  
 
Il convient cependant de noter que la CCDP pourrait demander à un plaignant de se 
servir d’autres recours offerts avant d’accéder aux processus et aux recours offerts par 
la LCDP. De même, on pourrait juger qu’une décision prise par le MAINC ne relève pas 
de la CCDP, parce qu’il ne s’agit pas de l’offre d’un bien ou d’un service, ni d’une 
question liée à l’emploi. Malgré tout, l’abrogation de l’article 67 signifie que les droits de 
la personne des Premières nations seront protégés par la LCDP, comme elle le fait déjà 
pour les autres Canadiens, pour la première fois depuis l’adoption de la LCDP il y a 
presque 35 ans maintenant. 

Mise en œuvre du projet de loi C-21 

 
Quelques intervenants uniront leurs efforts pour mettre en œuvre les changements issus 
de l’abrogation de l’article 67. Trois groupes principaux ont été désignés en tant que 
groupes les plus touchés par l’abrogation :  
 

 Indiens inscrits (qui vivent dans les réserves ou hors réserve);8  

 membres d’une bande (qui vivent dans les réserves ou hors réserve);9 

 résidents des réserves (Indiens inscrits ou non, Métis, Inuits et personnes non 
autochtones vivant dans une réserve).10 

 
La préparation à l’application de la LCDP touche tous les gouvernements des Premières 
nations qui relèvent de la Loi sur les Indiens. Cependant, les intervenants ci-dessus sont 
aussi représentés à l’échelon national par trois grandes organisations : l’Assemblée des 
Premières nations (APN), l’Association des femmes autochtones du Canada (AFAC) et 

 
8  Cela représente plus de 800 000 personnes, dont 427 554 résident dans une réserve, 
357 518 résident hors réserve et 24 234 résident sur une terre de la Couronne. Tiré d’Affaires 
indiennes et du Nord Canada, Population indienne inscrite selon le sexe et la résidence, 2009, 
page ix. 
9  Il y a environ 620 340 membres d’une bande quelconque, qui vivent dans une réserve ou 
hors réserve. D’après Statistique Canada, Peuples autochtones du Canada, Recensement de 
2006. 
10  Les données du recensement de 2006 indiquent que la population non autochtone vivant 
dans une réserve est estimée à 31 045. Ibid.  
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le Congrès des Peuples Autochtones (CPA). Toutes ces organisations ont participé à la 
rédaction de ce rapport, et leur perspective des besoins de leurs mandants et membres 
respectifs dans le contexte de la préparation du projet de loi C-21 est présentée dans 
l’annexe. 
 
De même, le gouvernement fédéral aura un rôle important à jouer dans la mise en 
œuvre du projet de loi C-21. Les nombreux programmes et services offerts aux 
communautés et aux organisations des Premières nations pour les aider à empêcher les 
plaintes en vertu de la LCDP et à les régler sont résumés au chapitre 3. Cependant, 
c’est la CCDP qui aura le rôle le plus important à jouer dans les premières étapes de la 
mise en œuvre du projet de loi C-21.  
 
Pour remplir ce mandant, la CCDP a établi l’Initiative nationale autochtone, qui consiste 
en une « collaboration avec les Premières nations et d’autres intervenants autochtones 
pour que tous soient prêts au moment où l’abrogation de l’article 67 de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne deviendra totale. »11 Pour s’acquitter de ce 
rôle, la CCDP a offert de nouvelles ressources pour : 
 

 la conception de produits de formation adaptés à la culture pour les Premières 
nations;  

 la supervision de projets pilotes communautaires visant à mettre sur pied des 
processus de résolution des conflits internes;  

 l’élaboration d’ensembles de pratiques exemplaires dont se serviront les 
gouvernements des Premières nations;  

 l’élaboration de lignes directrices sur la conciliation des droits collectifs et 
individuels à l’intention des membres du Tribunal et des commissaires dans le 
cadre de l’étude de plaintes et de la prise de décisions selon l’exigence 
législative établie à l’article 1.2 du projet de loi C-21.12 

 
Les activités précises mises en œuvre par la CCDP depuis l’adoption du projet de loi C-
21 pour aider les communautés et les organisations de Premières nations se trouvent 
dans son rapport au Parlement annuel. Elles sont également résumées au chapitre 3 du 
présent rapport.  

 
11  Voir la Commission canadienne des droits de la personne, Rapport annuel 2010, 2011. 
Le site Web de la Commission contient de plus amples renseignements sur l’Initiative nationale 
autochtone, à l’adresse www.chrc-ccdp.ca. 
12  Ibid. 
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Chapitre 3 : Conclusions du rapport d’évaluation des 
besoins 
 
L’évaluation de l’état de préparation global de plus de six cents communautés de 
Premières nations n’est pas une mince affaire. Les communautés de Premières nations 
du Canada ont différentes tailles, populations et emplacements; par conséquent, leur 
état de préparation à la mise en œuvre du projet de loi C-21 est également différent. 
Leur connaissance de la LCDP et de la CCDP varie considérablement : en effet, 
certaines communautés connaissent la Loi et les processus qu’elle met en place, et par 
conséquent, elles pourraient être mieux outillées pour veiller à ce que leurs décisions et 
politiques observent la LCDP. Certaines autres pourraient avoir établi des mécanismes 
de résolution alternative des différends communautaires. Toutefois, d’autres 
communautés pourraient ne pas avoir l’expérience de la LCDP, ou de la CCDP, et ne 
pas savoir comment assurer la conformité à la LCDP. 
 
Une analyse des rapports d’évaluation des besoins présentée par l’APN, l’AFAC et le 
CPA confirme ces niveaux de préparation différents à la mise en œuvre de la LCDP. 
Seules des conclusions générales pourront être tirées de cette étude, et il faudra 
prendre soin de tenir compte des réalités précises auxquelles font face les 
communautés et les organisations des Premières nations.  
 
De plus, il y a encore un énorme potentiel de divergences d’opinions en ce qui concerne 
non seulement l’étendue des lacunes dans la préparation, mais aussi les rôles et 
responsabilités de différents intervenants qui doivent combler ces lacunes. Les 
perspectives exprimées par les organisations dans leur évaluation respective des 
besoins leur appartiennent entièrement. Ni le MAINC ni un autre ministère ou organisme 
du gouvernement fédéral n’a vérifié ces données ou les conclusions tirées à partir de 
ces données dans leurs rapports respectifs.  

Les Premières nations sont-elles préparées? 

 
Les trois organisations autochtones en sont venues à la conclusion que même si, 
pendant cette période, des efforts considérables ont été investis envers la préparation à 
la mise en œuvre complète de la LCDP, les communautés et les organisations des 
Premières nations ne sont pas encore devenues entièrement conformes dans le délai de 
trois ans avant l’application entière. Une analyse des trois études a permis de dégager 
des problèmes communs :  
 

1. un manque de connaissance général sur la LCDP ;  
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2. une capacité insuffisante des communautés et des organisations des Premières 
nations de se préparer pour la mise en œuvre complète de la LCDP;  

3. des ressources financières et humaines insuffisantes pour régler les problèmes 
et empêcher l’éventail varié de plaintes éventuelles.  

Connaissance des personnes, communautés et organisations de Premières 
nations  

 
Les études des trois organisations autochtones concluent qu’en général, la 
connaissance de la LCDP elle-même, des droits qu’elle protège, de la CCDP et du 
processus de plaintes, ainsi que de l’abrogation de l’article 67 et de ses répercussions 
possibles sur les peuples, les communautés et les organisations des Premières nations 
demeure faible. L’APN, par exemple, a noté qu’il faut améliorer les communications à 
deux niveaux, soit celui du chef et du conseil et de leur personnel, ainsi que celui des 
membres de la communauté pour veiller à ce qu’ils connaissent leurs droits. De même, 
un manque de connaissance de la LCDP, de l’effet de l’abrogation de l’article 67 et des 
droits coutumiers de leur propre Première nation a été signalé par l’AFAC et le CPA, par 
suite des dialogues et groupes de discussions communautaires qu’ils ont organisés. En 
supposant qu’il faut connaître les changements législatifs avant de s’y préparer 
entièrement, les conclusions de ces rapports à elles seules indiquent que les 
communautés des Premières nations ne sont pas encore suffisamment préparées.  
 
Étant donné son mandat d’administrer la LCDP et de « favoriser l’harmonie et la volonté 
de créer une société où les droits de la personne sont respectés au quotidien », la 
CCDP a un rôle important à jouer pour combler ces manques de connaissance parmi les 
communautés et les organisations des Premières nations. Comme elle l’indique dans 
son rapport annuel de 2010-2011, la CCDP a entrepris quelques initiatives qui 
répondent à ce besoin. Elle a conçu l’Initiative nationale autochtone, dont l’objectif 
consiste à :  
 

… renforcer les relations avec les groupes autochtones et de favoriser un 
dialogue sur la façon de tenir compte de la situation unique des collectivités des 
Premières nations dans les mécanismes de protection des droits de la personne. 
Elle cherche avant tout à rendre les programmes de la Commission plus 
accessibles et adaptés à la culture des membres et des collectivités des 
Premières nations, et à appuyer les droits de la personne pour les Premières 
nations.13 

 
13  Commission canadienne des droits de la personne, Rapport annuel 2010, en ligne : 
Commission canadienne des droits de la personne, < http://www.chrc-
ccdp.ca/publications/ar_2010_ra/toc_10_tdm-fra.aspx>. 

http://www.chrc-ccdp.ca/publications/ar_2010_ra/toc_10_tdm-fra.aspx
http://www.chrc-ccdp.ca/publications/ar_2010_ra/toc_10_tdm-fra.aspx
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Depuis sa mise en place, l’Initiative nationale autochtone de la CCDP cherche à 
remédier au manque de connaissance de la LCDP et de la CCDP, ainsi que des effets 
éventuels de l’abrogation, en renforçant les liens entre la CCDP et les communautés 
des Premières nations, ainsi qu’en renseignant les gouvernements des Premières 
nations.14 La Commission a également « collaboré avec l’Association des femmes 
autochtones du Canada pour préparer des outils d’information destinés à expliquer aux 
membres des Premières nations quels sont leurs droits. »15  
 
Il faudra à la fois du temps et des efforts pour que ces activités se traduisent par des 
améliorations observables aux niveaux de connaissance des personnes, des 
communautés et des organisations des Premières nations. Les conclusions des trois 
études d’évaluation des besoins suggèrent que les efforts récents de la CCDP ont été 
insuffisants. Il reste maintenant à déterminer comment les autres efforts à ce chapitre 
peuvent être approfondis ou élargis dans les années à venir. 

Capacité des communautés et des organisations des Premières nations 

 
Le deuxième domaine important où les études d’évaluation des besoins des trois 
organisations autochtones ont cerné des faiblesses est très large : il s’agit de la capacité 
des communautés et des organisations des Premières nations de se préparer pour la 
mise en œuvre complète de la LCDP. Les études mentionnent quelques domaines 
précis où la capacité des communautés et des organisations des Premières nations est 
sous-développée, ce qui limitera leur capacité d’être entièrement conformes à la LCDP. 
En particulier : 
 

 Ressources et capacité nécessaire pour examiner les lois et procédures – 
les trois rapports font tous état de ressources et de capacités insuffisantes dans 
la plupart des communautés des Premières nations pour mener l’examen 
juridique de leurs propres lois, dans le but de vérifier la conformité à la LCDP.   

 

 Formation – les rapports font état de préoccupations sur le manque de 
formation adéquate pour permettre au personnel des gouvernements des 
Premières nations d’être prêt pour la mise en œuvre de la LCDP. L’APN, par 
exemple, avance que jusqu’à 6 387 personnes auront besoin d’une formation 
quelconque si les Premières nations doivent respecter la LCDP. Elle suggère 
aussi quelques possibilités sur les meilleurs moyens d’offrir cette formation. 

 

 
14  Ibid. 
15  Ibid. 
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 Outils visant à évaluer l’infrastructure et l’accessibilité – l’étude de l’APN 
indique également qu’il n’y a pas assez de données fiables pour évaluer 
efficacement la mesure dans laquelle l’infrastructure est accessible dans les 
communautés des Premières nations.  

 Mécanismes de règlement des plaintes des Premières nations – les rapports 
font état d’une ferme intention de veiller à ce que les mécanismes qu’utilisent les 
Premières nations pour étudier et régler les plaintes représentent ceux offerts par 
la CCDP ou les complètent.  

Si ces derniers points concernent la capacité des communautés et des organisations 
des Premières nations, on s’est également arrêté à la question de la capacité 
d’institutions comme le TCDP et la CCDP, qui interprètent la LCDP, de comprendre et 
d’interpréter les coutumes et les traditions des Premières nations. En particulier, l’AFAC 
a souligné le besoin que la CCDP analyse les plaintes d’une perspective adaptée aux 
sexes, ainsi que les facteurs culturels prévus dans la disposition d’interprétation de la 
LCDP elle-même. Elle avance que pour ce faire, il faut mettre en place les bons outils et 
les bonnes compétences au sein de ces institutions pour concilier efficacement les droits 
individuels et les droits collectifs dans le contexte des Autochtones.  
 
Le gouvernement du Canada a mis en place des programmes et des services qui 
peuvent renforcer la capacité des communautés des Premières nations de répondre aux 
besoins précis soulignés dans les trois études d’évaluation des besoins. Parmi ces 
programmes comptent les suivants. 
 

 Programmes du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien  
o Programme de financement des conseils tribaux et programme des 

services consultatifs des bandes  
o Financement de soutien des bandes 
o Programme de développement personnel et institutionnel 
o Centre national pour la gouvernance des Premières nations 
o Équipe des services consultatifs sur les règlements administratifs 
o Unité des élections  

 Stratégie pour un milieu de travail sans racisme (ministère du Travail) 

 Programme de partenariats pour le développement social – Personnes 
handicapées (Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada – Bureau de la condition des personnes handicapées) 

 
Il y a également des programmes et des services offerts par l’intermédiaire de la 
Commission canadienne des droits de la personne (CCDP). Étant donné son mandat de 
« favoriser l’harmonie et la volonté de créer une société où les droits de la personne 
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sont respectés au quotidien », les communautés et les organisations des Premières 
nations pourraient communiquer avec la CCDP pour en savoir davantage sur l’aide que 
les programmes et services pourraient leur apporter pour assurer la conformité à la 
LCDP.  

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

 
Dans les communautés des Premières nations, le développement des capacités de 
gouvernance et la mise en œuvre des fonctions du gouvernement sont appuyés entre 
autres initiatives d’outils et de mécanismes conçus pour appuyer et enrichir la 
gouvernance de la communauté et l’administration du gouvernement.  
 
Financement des conseils tribaux et services consultatifs des bandes  
 
Le Programme de financement des conseils tribaux offre du financement aux conseils 
tribaux pour leur permettre de conserver leurs employés dans le but d’être en mesure 
d’offrir des services de consultation et d’offrir des programmes et services aux 
Premières nations membres. L’objectif du programme consiste à offrir du financement 
de base aux conseils tribaux, créé et mandaté par les bandes, pour offrir une 
combinaison de services et de programmes de consultation aux bandes affiliées.  

Le programme des services consultatifs des bandes a pour but d’offrir du financement 
aux Premières nations non affiliées aux conseils tribaux, dans le but de les aider à 
accéder aux services de consultation de façon indépendante. Ce programme est offert 
aux grandes Premières nations dont la population minimale dans les réserves se chiffre 
à 2 000 Indiens inscrits. Le programme des services consultatifs des bandes, en vigueur 
depuis 1989, vise à offrir à des bandes importantes et non affiliées de créer ou de 
vendre des services de consultation à l’appui d’une gouvernance communautaire 
efficace.  

En ce qui concerne la mise en œuvre de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits 
de la personne, les communautés des Premières nations peuvent offrir le mandat à leur 
conseil tribal de fournir des services pour combler les lacunes cernées dans l’évaluation 
des besoins. De même, les communautés des Premières nations admissibles au 
programme des services consultatifs des bandes peuvent demander des avis d’expert et 
des services dans l’un ou plus des domaines d’intervention. Les services offerts ou 
obtenus au moyen du programme de financement des conseils tribaux ou du 
programme des services consultatifs des bandes peuvent comprendre un examen 
juridique ou une analyse comparative entre les sexes des lois et politiques des 
gouvernements des Premières nations, de la formation au personnel communautaire sur 
la LCDP, une évaluation de l’état de l’accessibilité de l’infrastructure dans la 
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communauté et de la formation sur les mécanismes de règlement alternatif des 
différends. Chaque activité serait offerte si le conseil tribal ou les conseillers des bandes 
possèdent une connaissance d’expert du domaine.  
 
Programme de financement de soutien des bandes 
 
Le programme de financement de soutien des bandes aide les Premières nations à 
assumer le coût des gouvernements locaux et de l’administration des services financés 
par le Ministère. Ce soutien vise à offrir une base de financement solide pour que la 
gouvernance communautaire et l’offre des services soient efficaces.  
 
En général le financement par subvention vise à offrir, en comparaison avec d’autres 
administrations locales de taille comparable, une contribution raisonnable pour assumer 
les coûts de la gouvernance, en mettant particulièrement l’accent sur les coûts associés 
à l’administration de programmes et de services financés par le Ministère.  
 
À titre de subvention, le programme de financement de soutien des bandes est le 
programme de financement le plus souple qu’offre le MAINC aux communautés des 
Premières nations. Les communautés pourraient décider d’utiliser ce financement pour 
répondre à l’abrogation de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne. 
De plus, elles pourraient aussi opter d’utiliser une partie de la subvention pour améliorer 
leur préparation à la mise en œuvre en finançant : des examens juridiques et des 
analyses comparatives entre les sexes sur les politiques et les codes applicables, 
l’élaboration de mécanismes de règlement alternatif des différends, la formation des 
membres du personnel de la communauté et l’évaluation de l’infrastructure.  
 
Le financement des conseils tribaux et le financement de soutien des bandes sont des 
programmes existants dont le financement a déjà été approuvé. Étant donné qu’un 
plafond a été établi pour le montant affecté à chaque conseil tribal et à chaque 
communauté de Premières nations, les activités liées à l’article 67 seraient uniquement 
financées dans la mesure permise par les contraintes de financement actuelles.  
 
Programme de développement personnel et institutionnel 
 
Le Programme de développement personnel et institutionnel (D P et I) est un 
programme axé sur les propositions dont on se sert pour développer la capacité des 
Premières nations de mener à bien les principales fonctions du gouvernement en 
finançant des projets liés à la gouvernance dans les communautés et les institutions. 
Chaque région du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien a un budget 
distinct pour le Programme de développement personnel et institutionnel, dont elle se 
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servira pour financer des projets qui renforceront la capacité de gouvernance des 
Premières nations dans cette région. 
 
Pour être admissibles au financement, les propositions doivent intervenir en faveur de la 
capacité de gouvernance des Premières nations et/ou des conseils tribaux. Les 
communautés des Premières nations peuvent soumettre des propositions de 
financement des projets pour développer leur capacité de gouvernance si le projet 
s’inscrit dans l’une des dix fonctions de base décrites par le D P et I : le leadership, les 
membres, la législation, la participation communautaire, les relations externes, la 
planification et la gestion des risques, la gestion financière, la gestion des ressources 
humaines, la gestion de l’information/la technologie de l’information et l’administration de 
base. Les communautés et organisations des Premières nations qui cadrent dans l’une 
de ces fonctions de base peuvent obtenir du financement pour leur projet lié à 
l’abrogation de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne, pour 
mener un examen juridique des lois et des politiques du gouvernement des Premières 
nations ou pour former les employés de la communauté sur la LCDP. Le programme 
pourrait aussi financer des projets visant à mettre sur pied des codes de redressement 
ou de règlement des différends, dont les membres handicapés pourraient se servir pour 
régler les plaintes à l’échelon local au lieu de suivre le processus de résolution des 
plaintes de la Commission canadienne des droits de la personne ou le processus du 
Tribunal.  
 
La ventilation du financement offert pour le projet dépend de la valeur des propositions 
soumises à une région dans une année donnée, ainsi que des priorités en matière de 
financement de l’année où la proposition est reçue.  
 
Centre national pour la gouvernance des Premières nations 
 
Le Centre national pour la gouvernance des Premières nations (CNGPN) est une 
organisation de service et de recherche pour les Premières nations. Le mandat du 
centre consiste à appuyer les Premières nations dans la mise sur pied d’une 
gouvernance efficace et indépendante en offrant des connaissances et de l’aide 
pratiques pertinentes et novatrices sur des services, produits et événements de 
gouvernance. Le double mandat du CNGPN consiste à appuyer les Premières nations 
qui cherchent à mettre en place un cadre de gouvernance autonome tout en les aidant à 
développer les fonctions quotidiennes de leur gouvernement. Le Centre aide aussi les 
Premières nations à établir leur domaine de compétence.  
 
Le CNGPN est un organisme à but non lucratif et gouverné par des professionnels des 
Premières nations. Il est indépendant du gouvernement du Canada et d’organisations 
politiques. Cependant, il faut noter que le gouvernement du Canada offre du 
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financement au Centre pour qu’il puisse mener à bien son mandat. Le financement offert 
au CNGPN varie d’une année à l’autre selon la disponibilité des fonds et le plan de 
travail fourni par le CNGPN. 
 
Les Premières nations peuvent communiquer avec le CNGPN pour discuter de la 
possibilité d’examiner les besoins de gouvernance rattachés à la mise en œuvre de 
l’abrogation de l’article 67 de la LCDP. Ces services proposés peuvent comprendre un 
examen juridique et une analyse comparative entre les sexes des lois et des politiques 
des Premières nations, et l’offre de formation aux employés sur la LCDP. 
 
Équipe des services consultatifs sur les règlements administratifs 
 
La Loi sur les Indiens prévoit la promulgation de règlements administratifs adoptés par 
les conseils de bande en vertu des articles 81 (pouvoirs d’établir des règlements), 83 
(pouvoirs relativement à l’argent) et 85.1 (boissons alcoolisées) de la Loi sur les Indiens; 
L’unité a été mise en place en 1989 pour aider les conseils de bande à concevoir et à 
promulguer des règlements administratifs en vertu des articles 81 et 85.1 de la Loi sur 
les Indiens, puisque ce processus peut parfois être difficile et porter à confusion. Il 
convient de noter qu’en vertu de l’article 83 de la Loi sur les Indiens, les Premières 
nations sont en mesure de promulguer des règlements administratifs sur l’imposition et 
d’autres règlements administratifs qui génèrent des revenus; cependant, à l’opposé de 
ceux qui sont promulgués en vertu des articles 81 et 85.1 de la Loi sur les Indiens, les 
règlements administratifs qui relèvent de l’article 83 sont traités par la Commission de la 
fiscalité des Premières nations.  
 
Les conseils de bande qui promulguent des règlements administratifs en vertu de 
l’article 81 et 85.1 de la Loi sur les Indiens doivent les transmettre au MAINC, selon les 
exigences de la Loi sur les Indiens, à des conseillers sur les règlements administratifs 
qui les passent en revue et qui comparent la version préliminaire ou promulguée du 
règlement administratif aux exigences législatives, à la Charte et à d’autres lois 
pertinentes.  

L’ Équipe des services consultatifs sur les règlements administratifs a pour objectif : 

 

 de fournir une aide technique aux conseils de bande sur la conception, la 
promulgation et la mise en œuvre de règlements administratifs promulgués en 
vertu des articles 81 et 85.1 de la Loi sur les Indiens; 

 de surveiller l’élaboration des règlements administratifs dans le but de veiller à ce 
que les obligations législatives et juridiques du Ministère soient respectées en 
donnant des conseils judicieux au ministre sur l’utilisation de ses pouvoirs 
d’abrogation;  
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 de fournir un service de conseil, de renseignements et de formation sur les 
règlements administratifs pour les conseils de bande, les organisations 
autochtones et les organisations chargées de l’exécution;  

 appuyer la gouvernance et le contrôle sur des questions locales en soutenant 
l’utilisation des pouvoirs d’adoption de règlements administratifs prévus dans les 
articles 81 et 85.1 de la Loi sur les Indiens.  

 
En ce qui concerne l’élaboration et la promulgation de règlements administratifs en vertu 
des articles 81 et 85.1 de la Loi sur les Indiens, l’Équipe des services consultatifs sur les 
règlements administratifs fournit des conseils techniques et une aide à la rédaction aux 
Premières nations. Pendant ce processus, des Premières nations peuvent consulter 
l’Équipe des services consultatifs sur les règlements administratifs et faire examiner 
leurs règlements administratifs avant la promulgation. Cet examen initial permet à 
l’Équipe de dégager des problèmes comme des infractions éventuelles à la Charte, des 
conflits et des questions liées aux activités et à la promulgation qui pourraient 
contraindre le ministre à abroger le règlement administratif si elles ne sont pas réglées. 
Cependant, cela peut uniquement se faire dans les situations où les règlements 
administratifs sont soumis sous forme d’ébauche. Dans les cas où les règlements sont 
soumis après leur promulgation, l’Équipe des services consultatifs sur les règlements 
administratifs le passera en revue; cependant, si l’examen révèle des problèmes comme 
des infractions éventuelles à la Charte, des conflits et des questions liées aux activités 
et à la promulgation, le ministre pourrait abroger le règlement administratif. Les examens 
menés relativement à la conformité à la Charte pourraient facilement être modifiés pour 
qu’ils comprennent un examen de la conformité à la LCDP. 
 
Pour permettre la conception et la promulgation de règlements administratifs par les 
conseils de bande, des ateliers et de la formation sur les règlements administratifs sont 
offerts à divers participants, dont le personnel du MAINC, les dirigeants des Premières 
nations, des organismes d’application de la loi et d’autres membres du public. Les 
ateliers portent sur les aspects techniques de la rédaction, de la promulgation et de 
l’exécution de règlements administratifs. Les rédacteurs reçoivent des documents de 
référence comme le manuel de l’atelier et des exemples de règlements administratifs. 
Environ trois à cinq ateliers sur les règlements administratifs sont offerts à tous les 
exercices. La formation est offerte selon les priorités opérationnelles et celles du 
MAINC, le financement offert et les besoins régionaux, selon le principe du premier 
arrivé, premier servi. Les conseillers en règlements administratifs rencontrent également 
le conseil, les membres de la communauté et des organismes d’exécution et de 
poursuite pour régler les problèmes liés à la mise en œuvre et à la promulgation. Étant 
donné que les représentants du MAINC de l’Équipe des services consultatifs sur les 
règlements administratifs ont l’expertise requise pour offrir le service, aucun financement 
direct n’est offert aux communautés des Premières nations.  
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Unité des élections 
 

Le MAINC supervise la mise en œuvre et l’administration des processus de 
gouvernance qui s’inscrivent dans la Loi sur les Indiens, dont les élections menées selon 
les dispositions électorales de la Loi sur les Indiens et du Règlement sur les élections au 
sein des bandes d'Indiens. Cela comprend tout appel qui pourrait suivre, l’administration 
du Règlement sur le mode de procédure au conseil des bandes d'Indiens et l’examen 
des procédures pour réagir aux nouveaux défis et aux décisions du tribunal comme les 
décisions Corbière et Esquega. L’Unité des élections du MAINC administre la Loi sur les 
Indiens et tous les règlements fédéraux pertinents dans le domaine des élections et des 
procédures de conseils. Le MAINC élabore et offre également des programmes de 
formation et rédige des formulaires et des manuels sur le processus des élections lié à 
la Loi sur les Indiens. L’administration centrale est également responsable de la 
réception des appels à la suite d’élections en vertu de la Loi sur les Indiens et des 
processus de gestion de ces appels, ainsi que de formuler des recommandations.  
 
La majorité (environ 340 des 616) communautés des Premières nations mènent leurs 
élections selon leur propre système communautaire. Cela signifie qu’elles ont leur 
propre ensemble de règles et de procédures qui régissent le choix de leurs dirigeants, et 
donc qu’elles ne sont pas assujetties aux dispositions sur les élections de la Loi sur les 
Indiens et des règlements qui l’accompagnent. De plus, elles n’ont pas à respecter le 
Règlement sur le mode de procédure au conseil des bandes d'Indiens dans la tenue des 
procédures du conseil de bande.  
 
Si une communauté de Premières nations souhaite être retirée des dispositions 
électorales de la Loi sur les Indiens, elle peut élaborer son propre code coutumier, mais 
doit toutefois respecter certaines exigences. Le MAINC aidera la communauté à rédiger 
un code électoral solide. La communauté des Premières nations pourrait juger bon de 
se doter de l’exemple du code coutumier de choix d’un leader élaboré par le MAINC 
pour rédiger son propre code.  
 
Environ trois à cinq ateliers pour les agents des élections et les codes électoraux sont 
offerts tous les exercices. La formation est offerte selon les priorités opérationnelles et 
celles du MAINC, le financement offert et les besoins régionaux, selon le principe du 
premier arrivé, premier servi. La formation ou les ateliers sur la rédaction de codes 
électoraux attirent particulièrement l’attention sur l’exigence selon laquelle les 
présentations doivent respecter la Charte. Les documents seront examinés pour veiller à 
ce que les exigences de la LCDP soient dégagées et mentionnés aux participants. 
Même si les services et les conseils d’expert sont offerts par le MAINC, les Premières 
nations peuvent recevoir du financement du Ministère pour des dépenses comme les 
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coûts associés à l’élaboration d’un code, les consultations communautaires et les votes 
de ratification. 
 
Pour ce qui est de l’élaboration de codes électoraux et de l’Unité des élections de la 
Direction de l’administration des bandes, tous les codes rédigés par des Premières 
désireuses de se retirer de l’application des dispositions sur les élections de la Loi sur 
les Indiens doivent, entre autres, respecter la Charte. 
 
L’Unité des élections appuie la mise en œuvre de la LCDP en veillant à ce que les 
bonnes procédures et politiques liées au processus d’élection soient suivies. De plus, 
l’Unité appuie l’élaboration de codes coutumiers qui respectent à la fois la Charte et la 
LCDP, pour que le processus de sélection puisse avoir lieu hors du cadre de la Loi sur 
les Indiens.  

Ministère du Travail 

 
Stratégie pour un milieu de travail sans racisme 
 
Le ministère du Travail offre des ressources pour que les composantes d’un milieu de 
travail inclusif soient mieux comprises. Ces ressources sont offertes par l’entremise de 
la Stratégie pour un milieu de travail sans racisme (SMTSR), du gouvernement du 
Canada, un élément clé du plan intitulé Un Canada pour tous : le Plan d’action du 
Canada contre la discrimination raciale. La Stratégie complète et augmente l’efficacité 
de la Loi sur l’équité en matière d’emploi en se concentrant sur les milieux de travail qui 
relèvent de cette loi pour enrayer les politiques et pratiques systémiques liées aux 
employeurs qui inhibent le recrutement, le maintien en poste et l’avancement de 
membres de minorités visibles et des peuples autochtones. 
 
La Stratégie offre de l’aide et des outils pour mettre en place des milieux de travail 
inclusifs et sans racisme. Les agents de la SMTSR de partout au Canada travaillent 
avec les employeurs, les syndicats et des groupes communautaires pour offrir :  
 

 des séances de sensibilisation sur la création de milieux de travail plus inclusifs 
et sur des questions liées à la race;   

 des conseils et du soutien sur des questions liées au racisme au travail;  

 des renseignements sur les pratiques exemplaires de recrutement, 
d’avancement et de maintien en poste des peuples autochtones et de membres 
de minorités visibles. 

 
La SMTSR, qui a reconnu le besoin de créer un milieu de travail inclusif pour les 
Autochtones, a conclu un partenariat avec le Conseil des ressources humaines 
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autochtones (CRHA) pour augmenter les capacités d’employeurs qui relèvent du 
gouvernement fédéral et de la Loi sur l’équité en matière d’emploi de recruter, maintenir 
en poste et promouvoir les peuples autochtones au travail. Les travaux actuels 
comprennent des outils structurés et bien développés, des documents de conseil et des 
ressources, un portail Web, des analyses du contexte, des bulletins trimestriels, des 
webémissions et de la formation sur place.  
 
Ce partenariat a pour élément clé l’offre d’ateliers spécialisés de la SMTSR intitulés 
« Maîtriser l’intégration des Autochtones ». Ces ateliers d’une journée visent à 
sensibiliser sur les barrières à l’emploi, à offrir des solutions novatrices et à aider les 
employeurs à développer et à favoriser des partenariats avec des communautés et des 
organisations des Premières nations.  

Ressources humaines et Développement des compétences Canada 

 
Programme de partenariats pour le développement social 
 
Le Bureau de la condition des personnes handicapées de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada administre la composante Personnes 
handicapées du Programme de partenariats pour le développement social (PPDS-PH). 
Ce programme offre du financement, au moyen de subventions et contributions, à des 
projets qui améliorent la participation et l’intégration de personnes handicapées à tous 
les volets de la société canadienne et à des organisations nationales de personnes 
handicapées pour renforcer leurs capacités, augmenter leur efficacité, et assurer leur 
viabilité à titre de partenaires essentiels pour faire avancer la cause des personnes 
handicapées à l’échelon national. Les bénéficiaires doivent être un organisme à but non 
lucratif et mettre en place activement des activités qui cadrent avec les objectifs du 
PPDS-PH. 
 
Le PPDS-PH offre trois types de contributions à des organismes à but non lucratif : 
projets de développement social, projets d’adaptation et Initiative pour l’intégration 
communautaire. Chaque appel de propositions a des critères d’admissibilité précis ainsi 
que des priorités et des niveaux de financement particuliers. 
 

 Projets de développement social : des fonds sont fournis à des organismes à but 
non lucratif pour mettre sur pied des projets d’importance ou de pertinence 
nationale pour les personnes handicapées, projets axés sur l’élaboration et la 
promotion de pratiques exemplaires et de modèles de prestation des services au 
Canada.  
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 Projets d’adaptation : des fonds sont fournis pour des projets dont l’objectif 
consiste à permettre aux personnes handicapées de participer pleinement à des 
événements et à des conférences en assurant leur accessibilité. Les dépenses 
admissibles peuvent inclure les frais d’adaptation comme ceux qui sont liés à 
l’interprétation gestuelle, au sous-titrage en temps réel, aux services de lecteurs 
et de transcripteurs, d’accompagnateurs et d’intervenants.  

 

 Initiative pour l’intégration communautaire (IIC) : vise à faire la promotion de 
l’inclusion des personnes ayant une déficience intellectuelle dans la société 
canadienne grâce à l’élaboration et à la mise en œuvre de stratégies qui 
permettent aux collectivités de mieux inclure tous leurs membres. 

Besoins de ressources financières et humaines 

 
La troisième catégorie générale de besoins cernée dans les études des trois 
organisations autochtones porte sur les ressources financières et humaines. Des 
ressources sont nécessaires pour mettre en œuvre les efforts de sensibilisation et de 
renforcement des capacités mentionnés dans les études. L’APN a tenté de quantifier 
certains coûts associés aux activités qui, selon elle, doivent être mises en œuvre. Des 
ressources ont été offertes à la CCDP à la suite de l’adoption du projet de loi C-21 pour 
que des activités soient mises en œuvre à cet égard. Malgré cela, les trois rapports 
indiquent que plus de ressources seront requises si les Premières nations veulent 
s’assurer d’être entièrement conformes à la LCDP. 
 
Ce rapport ne prétend pas quantifier avec exactitude les exigences précises en termes 
de capacité, ainsi que les ressources fiscales et humaines requises pour la conformité à 
la LCDP. Il serait difficile de quantifier avec exactitude la mesure dans laquelle une 
communauté ou une organisation est conforme aux lois sur les droits de la personne, 
parce qu’étant donné que le processus est fondé sur la réception de plaintes, il faudrait 
être en mesure de prédire le nombre de plaintes, la nature des gestes ou des omissions 
qui ont mené à la plainte et trouver un moyen d’estimer le montant des décisions et/ou 
les coûts pour remédier à l’acte ou à l’omission en question. Il est toutefois possible 
d’estimer les ressources financières et humaines nécessaires pour examiner les 
domaines où des lacunes peuvent être évaluées plus facilement. Par conséquent, le 
rapport de l’APN porte une attention particulière sur l’infrastructure communautaire et 
aux estimations des coûts afférentes, tout en veillant à ce que les infrastructures dans 
les réserves des Premières nations soient conformes à la LCDP.  
 
Bien qu’elle ait reconnu le manque criant de données à jour sur le nombre de peuples 
des Premières nations qui vivent dans les réserves avec une incapacité physique et le 
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coût de la mise à niveau de bâtiments publics,16 l’APN a conçu une méthode pour 
estimer les coûts nécessaires pour rendre les infrastructures communautaires 
accessibles aux personnes handicapées. Selon cette estimation, il faudrait investir 
jusqu’à 54 millions de dollars sur cinq ans pour que les bâtiments qui appartiennent aux 
Premières nations soient rendus entièrement accessibles au public et au personnel 
handicapés, et un autre 332 millions de dollars pour apporter ces changements aux 
unités d’habitation qui appartiennent aux Premières nations, sur dix ans cette fois.  
 
Le Code national du bâtiment (CNB) du Canada établit les dispositions techniques quant 
à la conception et à la construction de nouveaux bâtiments. Il s’applique aussi à 
l’altération, au changement à l’utilisation et à la démolition de bâtiments existants. Toute 
nouvelle construction et toute activité de rénovation et/ou de mise à niveau dans les 
réserves et hors réserve doivent être conformes au Code national du bâtiment actuel. 
Étant donné que c’est le CNB qui régit l’accessibilité aux bâtiments publics, la 
construction de bâtiments publics dans les réserves doit respecter les normes 
d’accessibilité. De plus, AINC stipule dans ses ententes de financement pour la 
construction ou la rénovation de bâtiments que le CNB doit être respecté. Par 
conséquent, tous les bâtiments construits ou rénovés selon ces conditions doivent l’être 
selon les normes établies dans le CNB.  
 
Les bâtiments plus anciens, cependant, construits selon des versions précédentes du 
code du bâtiment, pourraient ne pas respecter ces normes. Étant donné que le 
gouvernement du Canada ne fait actuellement pas le suivi sur les données sur 
l’accessibilité, il est impossible d’estimer la mesure dans laquelle les infrastructures plus 
anciennes ont besoin d’une remise à neuf. En guise de première étape, le MAINC a mis 
sur pied un Système de rapports sur l’état des biens (SREB) repensé qui aidera à 
déterminer si tous les bâtiments publics respectent les normes du CNB. On croit que cet 
outil sera en place d’ici 2013, ce qui permettrait au Ministère de faire part d’une analyse 
en 2014.  
 
Le gouvernement du Canada offre des programmes dans le cadre desquels des 
communautés et des organisations des Premières nations peuvent obtenir du 
financement pour régler des problèmes d’accessibilité. Ces programmes comprennent 
les suivants :  
 

 Programme d'aide à la remise en état des logements (PAREL) pour personnes 
handicapées dans les réserves (SCHL) 

 
16  Voir la rubrique Assemblée des Premières nations, Évaluer les besoins des Premières 
nations dans le cadre de la Loi canadienne sur les droits de la personne, à la section 4 de ce 
rapport. 
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 Programme Logements adaptés : aînés autochtones (SCHL) 

 Programme d’immobilisations et d’entretien (MAINC) 

 Fonds pour l’accessibilité (RHDCC– Bureau de la condition des personnes 
handicapées)  

 Travaux publics et services gouvernementaux 

Société canadienne d’hypothèques et de logement 

 
Programme d'aide à la remise en état des logements (PAREL) pour personnes 
handicapées dans les réserves 
 
La Société canadienne d’hypothèques et de logement est l’organisme national 
responsable de l’habitation. Elle collabore avec les organismes communautaires, le 
secteur privé, les organismes sans but lucratif et tous les ordres de gouvernement afin 
de trouver des solutions novatrices aux problèmes actuels en matière d’habitation, de 
prévoir les besoins de demain et d’améliorer la qualité de vie de tous les Canadiens.  
 
Le Programme d'aide à la remise en état des logements (PAREL), dont un élément est 
le PAREL pour personnes handicapées, y compris pour personnes handicapées dans 
les réserves,  a été mis en place au début des années 1980, et l’initiative existe encore 
aujourd’hui. Ce programme  offre de l’aide financière aux conseils et aux membres des 
Premières nations pour entreprendre des travaux dans le but de modifier les demeures 
occupées ou devant être occupées par des personnes handicapées à faible revenu.  
 
Un budget annuel de 16,7 millions de dollars est attribué aux Premières nations pour 
financer un ensemble de programmes de rénovation, y compris le PAREL. Les 
communautés des Premières nations déterminent les priorités parmi les demandes et 
donc, le montant du budget affecté à la composante des Personnes handicapées du 
PAREL.  
 
De l’aide financière est offerte pour que soient entrepris des travaux visant à éliminer les 
barrières physiques et les risques imminents pour la sécurité, et pour améliorer la 
capacité de répondre aux demandes de la vie quotidienne dans la demeure. Les 
modifications doivent se rapporter au handicap de l’occupant et rendre la demeure plus 
accessible, comme l’installation de rampes extérieures pour un fauteuil roulant ou une 
marchette, de surfaces antidérapantes, de rampes, de barres d’appui et des 
ajustements à la cuisine et à la salle de bains. L’aide financière est fournie sous forme 
de prêt-subvention. Les montants maximaux de financement pour ce type d’aide varient 
de 16 000 $ à 24 000 $, selon l’emplacement du territoire de la Première nation au 
Canada. D’autres formes d’aide sont offertes pour les régions dites éloignées.  
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Programme logements adaptés : aînés autochtones (LAAA)  
 
La Société canadienne d’hypothèques et de logement offre le programme Logements 
adaptés : aînés autochtones aux propriétaires fonciers et aux locateurs en finançant des 
adaptations mineures visant à prolonger la période où des personnes âgées à faible 
revenu peuvent vivre dans leur demeure de façon indépendante. Les adaptations 
doivent être mineures et répondre aux besoins des personnes âgées ayant une 
incapacité rattachée à l’âge. Les adaptations peuvent comprendre des rampes, des 
poignées sous forme de levier sur les portes, des douches équipées de barres d’appui 
ou des barres d’appui et un siège pour la baignoire.  
 
Les propriétaires fonciers et locateurs pourraient être admissibles au financement si 
l’occupant de l’unité où se font les adaptations est âgé de 65 ans ou plus, a de la 
difficulté à mener à bien les activités de la vie quotidienne attribuable au vieillissement, a 
un revenu total égal ou inférieur à une limite propre à la région et si l’unité d’habitation 
est sa résidence permanente.  
 
L’aide est offerte sous forme de prêt-subvention pouvant aller jusqu’à 3 500 $. Le prêt 
n’a pas à être remboursé, à condition que le propriétaire accepte de continuer d’occuper 
l’unité pendant la période du prêt, soit six mois. 

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

 
Programme d’immobilisations et d’entretien 
 
Le Programme d’immobilisations et d’entretien, géré par le MAINC, qui sert à offrir du 
soutien financier et technique aux Premières nations pour la planification, la conception, 
la construction, l’acquisition, le fonctionnement et l’entretien d’infrastructures 
communautaires dans la réserve (comme les routes, les ponts, les écoles, les bâtiments 
communautaires, les systèmes d’aqueduc et d’égouts et l’électrification) dans les 
réserves. Les fonds servent aussi à renforcer les capacités, dont la formation des 
opérateurs de systèmes d’aqueduc et d’égouts, la sensibilisation à la sécurité incendie 
et la planification communautaire.  
 
Le PIE offre du soutien financier et technique aux Premières nations pour la construction 
et l’entretien d’infrastructures communautaires, dont la conception et la construction de 
nouvelles installations selon les codes du bâtiment actuels ou des rénovations majeures 
pour que les installations actuelles deviennent conformes aux codes du bâtiment 
actuels; cela pourrait comprendre des travaux d’adaptation pour les personnes 
handicapées. Les Premières nations pourraient affecter une partie de leurs fonds de 
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financement et entretien (reçus dans le cadre du PIE) pour régler des problèmes 
d’accessibilité mineurs dans les installations des communautés.  

Ressources humaines et Développement des compétences Canada 

 
Fonds pour l’accessibilité 
 
Le Bureau de la condition des personnes handicapées fait partie de Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC). Son mandat consiste 
à :  
 

 préconiser des politiques et programmes cohérents dans le domaine de 
compétence fédérale et tous les domaines de compétence;  

 servir de modèle pour le gouvernement fédéral et agir à titre de leader par 
l’exemple;  

 renforcer la capacité du secteur bénévole et créer des réseaux de partenaires 
qui travaillent en cohésion au moyen d’investissements stratégiques;  

 appuyer la recherche continue de connaissances pour étayer la conception de 
politiques et de programmes;  

 mobiliser les Canadiens pour faire participer les personnes âgées aux enjeux qui 
touchent les personnes handicapées, augmenter la connaissance et obtenir un 
consensus parmi les citoyens sur la participation entière des personnes 
handicapées dans la société canadienne.  

 
Le Bureau de la condition des personnes handicapées administre le Fonds pour 
l’accessibilité. Le FA appuie des projets communautaires mis en œuvre partout au 
Canada qui ont pour but d’améliorer l’accessibilité, de faire tomber les barrières et de 
permettre aux personnes handicapées de contribuer activement à leur milieu. Au 
nombre des bénéficiaires admissibles figurent des organisations à but non lucratif, de 
petites municipalités, des organisations du secteur privé, des collèges et universités, des 
gouvernements territoriaux et des gouvernements des Premières nations.  
 
Au moyen de la composante des petits projets du FA, du financement de subvention 
pour un montant pouvant aller jusqu’à 100 000 $ est offert à l’appui d’activités qui 
amélioreront les constructions existantes au moyen de la rénovation, de la construction 
et de la remise à neuf de bâtiments et de la modification de véhicules communautaires 
et en rendant les renseignements et les technologies de communication plus 
accessibles. Tous les projets financés au moyen de cette composante doivent servir à 
créer ou à améliorer l’accessibilité pour les personnes handicapées du Canada.  
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Au moyen de la composante des projets moyens du FA, du financement de contribution 
est offert pour les remises à neuf, les rénovations ou les nouvelles constructions 
d’installations au Canada qui accueillent des services et des programmes qui 
préconisent une approche holistique de l’intégration des besoins sociaux et du marché 
du travail des personnes handicapées. Le montant maximal payable par projet varie de 
500 000 $ à 3 millions de dollars.  

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

 

La Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) interdit la discrimination dans 
l’offre de biens, de services, les installations et les mesures d’adaptation. Le 
gouvernement du Canada adopté des règles qui assurent l’accès sans obstacle aux 
biens immobiliers qu’il possède ou qu’il loue ainsi que leur utilisation. Le mandat de 
TPSGC est celui d’agir à titre d’organisme de services communs pour les divers 
ministères, organismes et conseils du gouvernement du Canada. Sur demande, TPSGC 
offre du soutien technique et des services de soutien architecturaux et de conception, 
ainsi que des consignes sur des pratiques exemplaires applicables à l’accessibilité des 
personnes handicapées, sur une base facultative et de recouvrement des coûts. 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a à cœur de rendre ses 
installations accessibles aux personnes handicapées.  
 
Pour en savoir davantage sur ces programmes, veuillez consulter directement les 
ministères et agences. 

Résumé 

 
L’étendue de la préparation, de la capacité et des ressources financières et humaines 
qui seront nécessaires pour que les communautés et organisations des Premières 
nations respectent la Loi canadienne sur les droits de la personne était l’objet de ce 
rapport.  
 
Les études d’évaluation des besoins rédigées par les trois organisations autochtones 
concluent qu’il y a encore beaucoup à faire avant que les communautés et les 
organisations des Premières nations puissent se dire entièrement conformes à la LCDP. 
Les rapports avancent que d’autres efforts sont nécessaires pour faire connaître la 
LCDP et l’abrogation de l’article 67 non seulement parmi les dirigeants et les 
organisations des Premières nations, mais également parmi les communautés et leurs 
membres. Ils mentionnent aussi quelques domaines précis où les capacités des 
communautés des Premières nations sont sous-développées, ce qui limite leur capacité 
de se conformer entièrement à la LCDP. Même si les études ont tenté de quantifier les 
ressources fiscales et humaines requises pour que les communautés et les 
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organisations des Premières nations soient prêtes, on a reconnu que les données sur 
lesquelles ces estimations reposent sont incomplètes et désuètes, surtout en ce qui a 
trait à l’infrastructure dans les réserves. Malgré cela, les études suggèrent que 
d’importantes ressources seront requises, non seulement pour régler les questions de la 
sensibilisation et de la capacité, mais aussi les entraves possibles à l’accessibilité 
entière des infrastructures dans les réserves.  
 
Le gouvernement du Canada reconnaît que les gouvernements des Premières nations 
possèdent les pouvoirs et les autorités nécessaires pour préparer les communautés et 
les organisations des Premières nations à la mise en œuvre entière de la LCDP, tout 
comme elle s’applique aux autres gouvernements du Canada. Au fil du temps et à 
mesure que des plaintes formulées souligneront des infractions potentielles à la LCDP, 
les gouvernements des Premières nations seront en mesure d’ajuster davantage leurs 
pratiques pour remédier à des situations dévoilées par suite d’enquêtes par la CCDP et 
de décisions du TCDP, et pour prévenir d’autres plaintes, encore une fois, de la même 
façon que les autres gouvernements du Canada.  
 
Pour aider les communautés et les organisations des Premières nations à faire ces 
ajustements, une vaste gamme de programmes et de services est offerte par quelques 
ministères et organismes fédéraux. De plus, la Commission canadienne des droits de la 
personne souhaite faire connaître davantage la LCDP dans les communautés des 
Premières nations et renforcer ses liens avec les gouvernements des Premières nations 
qui se préparent à s’acquitter de leurs nouvelles responsabilités.  
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ANNEXE : Les rapports des trois organisations 
autochtones nationales  

Aperçu et contexte 

 
Comme nous l’avons déjà mentionné, trois organisations ont été désignées en tant que 
représentants des peuples des Premières nations du Canada touchés par l’abrogation 
de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Il s’agit de l’Assemblée 
des Premières nations (APN), l’Association des femmes autochtones du Canada 
(AFAC) et le Congrès des Peuples Autochtones (CPA). 
 
Pour répondre à l’article 4 du projet de loi C-21, on a demandé à chaque organisation 
d’entreprendre :  
 

… une étude visant à définir l’ampleur des préparatifs, des capacités et des 
ressources fiscales et humaines nécessaires pour que les collectivités et les 
organismes des Premières Nations se conforment à la Loi canadienne sur les 
droits de la personne.  

 
La présente annexe du rapport contient un résumé du contenu du rapport de chaque 
organisation. Bien que ces organisations représentent la plupart de la population 
touchée pas l’abrogation de l’article 67 de la Loi canadienne sure les droits de la 
personne et qu’elles soient  bien placées pour déterminer l’état de préparation actuel à 
la mise en œuvre du projet de loi C-21, les perspectives et les conclusions tirées par ces 
organisations dans leur évaluation des besoins respective sont entièrement les leurs. En 
effet, ni le MAINC ni tout autre ministère ou organisme du gouvernement fédéral n’a 
vérifié les données utilisées ou les conclusions tirées à même ces données dans chacun 
des rapports. Il convient aussi de noter que le rapport de chaque organisation est 
présenté en annexe tel que le MAINC l’a reçu. Le rapport complet de chaque 
organisation peut être obtenu directement de l’APN, l’AFAC ou le CPA, le cas échéant. 

Rapport de l’Assemblée des Premières nations (APN) 

 
Comme l’indique le chapitre 2, on s’attend à ce que les répercussions de l’abrogation de 
l’article 67 soient les plus importantes pour les gouvernements des Premières nations 
qui relèvent de la Loi sur les Indiens. À compter du 19 juin 2011, les mesures et les 
décisions prises par les conseils de bande en vertu de la Loi sur les Indiens 
s’exposeront à des plaintes en vertu de la LCDP. Cela signifie, par exemple, que les 
questions liées aux élections des conseils de bande au chapitre de la Loi sur les Indiens, 
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les règlements administratifs adoptés et entrés en vigueur au chapitre des articles 81, 83 
et 85.1 de la Loi sur les Indiens, la gestion de l’argent détenu en fiducie pour des bandes 
et des questions de gestion des terres peuvent à présent faire l’objet d’une plainte en 
vertu de la LCDP.  
 
L’Assemblée des Premières nations (APN) est une organisation nationale qui représente 
le leadership des personnes les plus touchées par ces changements, notamment plus 
de 600 Premières nations au Canada. Le rapport de l’APN, intitulé Évaluation de la 
préparation des communautés des Premières Nations en ce qui a trait à l'abrogation de 
l'article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne, est le produit de la 
recherche et des dialogues menés par l’APN dans toutes les régions du Canada depuis 
l’adoption du projet de loi C-21. 
 
Neuf séances d’engagement régionales ont été tenues partout au Canada, et au total, 
216 participants y ont assisté. Parmi les participants se trouvaient des chefs, des 
conseillers, des analystes politiques, des administrateurs et des employés de bandes, 
des représentants de conseils tribaux et des aînés. Une séance de réflexion a 
également été organisée, et 20 analystes politiques et techniciens y ont assisté. De plus, 
un groupe de discussion a été organisé, et six avocats du Forum sur les politiques et la 
planification de l’APN y ont assisté.  
 
En plus de ces travaux de recherche de participation, l’APN a également mené une 
analyse juridique et a utilisé une analyse d’étude de cas sur la question de l’accessibilité 
aux infrastructures des personnes handicapées dans les réserves. 
 
L’APN a également mené un sondage sous forme de questionnaire qui englobe toutes 
les régions. Cinquante-deux des 209 sondages ont été remplis, ce qui représente un 
taux de réponse de 24,8 %, et la participation la plus élevée provenait des régions de 
l’Atlantique, du Québec, de Colombie-Britannique et de l’Ontario. Le taux de réponse 
n’était pas aussi élevé que ce qu’espérait l’APN; c’est donc pourquoi elle a mené un 
sondage téléphonique pour améliorer la taille de l’échantillon et donner du poids aux 
données.  

Rapport de l’Association des femmes autochtones du Canada (AFAC)  

 
L’Association des femmes autochtones du Canada (AFAC) est en général perçue en 
tant que la voix nationale qui représente les femmes autochtones au Canada. Fondée 
en 1974, l’AFAC rassemble 13 groupes de femmes autochtones au Canada, qui, 
ensemble, partagent les objectifs communs de préserver la culture autochtone, d’offrir 
une chance égale aux femmes autochtones et contribuent à façonner les lois qui 
concernent les femmes autochtones. L’AFAC est dirigée par une présidente et un 
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conseil d’administration, qui collaborent et échangent de l’information avec des 
organisations locales. Le conseil d’administration de l’AFAC collabore avec la présidente 
et les associations membres provinciales/territoriales pour formuler des 
recommandations locales et nationales sur des programmes et des initiatives 
autochtones.  
 
Pour rédiger son rapport, l’AFAC a organisé cinq groupes de discussion, soit un dans 
les Premières nations de Sagamok et d’Eskasoni, à Halifax, à Summerside (Î.-P.É.) et à 
Winnipeg. Au total, 76 participants de quatre des cinq groupes de discussion ont 
participé à l’exercice (le nombre total de participants n’a pas été précisé pour le groupe 
de l’Î.-P.É). De plus, l’AFAC a mené une analyse comparative axée sur les sexes et la 
culture.  
 
Les discussions des groupes reposaient sur un ensemble de questions qui gravitent 
autour des sujets suivants : 
 

 traditions juridiques, droit coutumier et pratiques culturelles;  

 des processus communautaires pour traiter les plaintes, dont le besoin de mettre 
en place des ressources communautaires affectées à cette fin pour naviguer 
dans le processus de plainte;  

 des études de cas sur le harcèlement au travail et la composition du milieu de 
travail;  

 des considérations pour aider les femmes des Premières nations à décider 
d’utiliser ou non le processus des plaintes de la CCDP (questions de protection);  

 questions de discrimination applicables aux femmes des Premières nations, dont 
la discrimination sexuelle au travail.  

 
Le rapport de l’AFAC contient des renseignements sur les besoins des femmes des 
Premières nations relativement aux types de processus communautaires qui doivent 
être mis en place pour gérer les plaintes à l’échelle communautaire en réponse à 
l’article 41 de la LCDP.17 
 
À l’instar du rapport de l’APN, le rapport de l’AFAC contient également des 
renseignements sur les traditions juridiques, le droit coutumier et les pratiques 
culturelles des Premières nations relativement aux droits de la personne, ce qui donne 

 
17  L’article 41. (1) de la Loi canadienne sur les droits de la personne se lit ainsi : Sous 
réserve de l’article 40, la Commission statue sur toute plainte dont elle est saisie à moins qu’elle 
estime celle-ci irrecevable pour un des motifs suivants : 
a) la victime présumée de l’acte discriminatoire devrait épuiser d’abord les recours internes ou les 
procédures d’appel ou de règlement des griefs qui lui sont normalement ouverts; … 
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un contexte utile aux détails précis de l’évaluation des besoins, surtout en ce qui a trait 
aux autres enjeux pertinents pour les femmes des Premières nations.  

Rapport du Congrès des Peuples Autochtones (CPA) 

 
Le Congrès des Peuples Autochtones est une entité nationale qui défend les droits et 
les intérêts d’Indiens inscrits et non inscrits hors des réserves et des Métis qui vivent 
dans des régions urbaines, rurales et éloignées partout au Canada. Fondé en 1971 sous 
le nom de Congrès national des autochtones du Canada, le CPA a représenté les 
peuples autochtones vivant hors des réserves pendant 40 ans dans des domaines 
d’intervention précis comme l’autonomie gouvernementale, l’auto-détermination, les 
droits ancestraux et issus de traités, les revendications territoriales, les programmes de 
santé et les programmes sociaux, le développement économique, le renforcement des 
capacités, la recherche et la reconnaissance juridique et politique.  
 
Pour contribuer à ce rapport, le CPA a tenu dix-huit séances d’information régionales 
dont deux séances dans chaque province, à l’exception de l’Alberta, où seulement une 
séance a été tenue, et la Nouvelle-Ecosse, où trois séances one été tenues. De plus, un 
sondage sous forme de questionnaire a été rédigé et distribué dans le carnet de travail 
utilisé pour inspirer les débats dans les séances de discussion.18  
 
Les résultats de cette étude portaient particulièrement sur les connaissances générales 
sur la LCDP, les structures et les processus de la CCDP et la nature des modifications 
apportées par le projet de loi C-21. Le rapport soulignait aussi des cas de discrimination 
vécus personnellement par des membres du CPA. 
 
 

 
18  Le nombre total de participants aux séances d’information et le nombre de 
questionnaires retournés n’ont pas été fournis dans le rapport du Congrès des peuples 
autochtones. 
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Évaluer les besoins des Premières 
Nations en vertu de la Loi canadienne 

sur les droits de la personne 
Introduction 
 
L’abrogation de l’exception prévue à l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne (LCDP) s’appliquant aux gouvernements des Premières Nations entre en 
vigueur le 19 juin 2011. Pendant la période de transition de trois ans prévue dans les 
modifications de 2008 relatives à la LCDP, le gouvernement du Canada devait 
entreprendre une étude « de concert avec les organismes compétents représentant les 
peuples des Premières Nations du Canada visant à déterminer l’ampleur des 
préparatifs, des capacités et des ressources fiscales et humaines nécessaires pour que 
les collectivités et les organismes des Premières Nations se conforment à la Loi 
canadienne sur les droits de la personne » (en vertu de l’article 4). 
 
L’Assemblée des Premières Nations (APN) s’est efforcée d’inciter le Canada à travailler 
directement avec les Premières Nations et à prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la protection de l’égalité des droits sur les terres des réserves, et ce 
conformément au système international de protection des droits de la personne.   
 
Pendant les exercices financiers de 2009-2010 et de 2010-2011, AINC a versé des 
fonds à l’APN pour que celle-ci mène des activités et des études sur l’évaluation des 
besoins. Par contre, les demandes de financement de l’APN afin d’entamer des activités 
de renforcement des capacités et de formation, l’examen des politiques et la 
modification des infrastructures directement avec les Premières Nations pendant la 
période de transition de trois ans furent refusées. L’APN estime que les Premières 
Nations ne bénéficient d’aucune forme de financement direct en préparation de 
l’application de la LCDP modifiée (à l’exception du financement d’un projet pilote pour 
une collectivité des Premières Nations). 
 
Ces deux dernières années, l’APN a collaboré avec autant de Premières Nations qu’elle 
a pu compte tenu des ressources, des paramètres et des délais déterminés par le 
gouvernement fédéral dans le cadre de la participation de l’APN à l’évaluation des 
besoins prévue à l’article 4. Ce chapitre présente un résumé de l’évaluation par l’APN 
des capacités et des ressources fiscales et humaines nécessaires à une mise en œuvre 
de la LCDP qui respecte (dans la mesure du possible compte tenu du cadre juridique 
imposé par le colonialisme) l’ensemble des droits de la personne des Premières Nations 
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– tant sur le plan individuel que collectif. La Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones19 fait maintenant partie du système international de protection 
des droits de la personne devant guider l’interprétation et l’application de la LCDP. 
 
Il faut interpréter et appliquer la LCDP conformément aux normes internationales de 
protection des droits de la personne. En tant que peuples autochtones, les Premières 
Nations sont des peuples égaux à tous les autres peuples et semblables à tous les 
autres peuples, chacun disposant du droit à l’autodétermination. La Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones n’a pas créé ou accordé ce droit 
déjà existant. Cette déclaration confirme que les Premières Nations possèdent déjà, et 
qu’elles l’ont toujours possédé, ce droit de la personne collectif et inhérent. Le Canada 
est légalement tenu de respecter le droit des Premières Nations à l’autodétermination en 
vertu du principe de l’égalité des peuples et en vertu de la nature juridiquement 
contraignante du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels20 et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.21 
 
Ces deux dernières années, l’APN a entrepris trois grandes activités dans le cadre de sa 
participation à l’évaluation des questions relatives à la préparation :  
 

1. évaluer, dans le cadre d’une étude jurisprudentielle, la nouvelle portée et les 
nouvelles répercussions de l’application de la LCDP;  

2. tenir une série de rencontres régionales d’engagement où les dirigeants des 
Premières Nations et les membres de leur personnel ont discuté des 
répercussions des changements à l’application de la LCDP sur les collectivités 
des Premières Nations et des besoins globaux des Premières Nations en ce qui 
concerne les capacités et les ressources fiscales et humaines nécessaires au 
respect de la LCDP modifiée; 

3. élaborer et distribuer un sondage auprès des dirigeants des Premières Nations 
et des membres de leur personnel sur leur opinion concernant les niveaux 
actuels de sensibilisation en ce qui a trait à l’abrogation et à la LCDP en général, 

 
19  Déclarations des Nations Unies sur les droits des peoples autochtones, résolution 
A/61/295 adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies, 61e session, 31 septembre 2007. 
20  Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, résolution de 
l’AG 2200A, XXI, doc. off. AG NU, suppl. no 16, à 49, doc. de l’ONU A/6319, 1966; 
R.T. Can. 1976 no 46. Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 
1966 et entré en vigueur le 3 janvier 1976. Entré en vigueur au Canada le 19 mai 1976. 
21  Pacte international relatif aux droits civils et politiques, résolution de l’AG 2200A, XXI, 
doc. off. AG NU, suppl. no 16, à 49, doc. de l’ONU A/6316, 1966; R.T. Can. 1976 no 47. Adopté 
par l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966 et entré en vigueur le 
23 mars 1976. Entré en vigueur au Canada le 9 août 1976. 
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ainsi que sur les besoins en matière de mécanismes de communication, de 
formation, de soutien juridique, de processus alternatifs de résolution des conflits 
et de modification des infrastructures. 

Le présent chapitre présente les détails et les conclusions de ces travaux, de même que 
ce qui reste à faire pour assurer la préparation. Le travail qui reste à faire pour assurer la 
préparation est considérable et comprend divers éléments :   
 

1. sensibiliser les collectivités à la LCDP en procédant au renforcement des 
capacités et à la formation des dirigeants des Premières Nations et des 
membres de leur personnel, deux activités fort nécessaires; 

2. créer des politiques, des mécanismes et des institutions des Premières Nations 
en matière de droits de la personne; 

3. rendre les édifices publics et les habitations détenus par des gouvernements des 
Premières Nations conformes à la LCDP afin de répondre aux besoins des 
personnes handicapées. 

Ces tâches, qui doivent être accomplies par les gouvernements des Premières Nations, 
risquent en grande partie de rester inachevées à cause d’un manque de financement. 
En fin de compte, la part du Canada dans ce travail est plutôt évidente : assurer le 
financement nécessaire pour aider les gouvernements des Premières Nations à 
accomplir leur travail dans les communautés. Il ne faut pas s’attendre à ce que le 
financement actuel permette aux gouvernements des Premières Nations de réaliser ces 
tâches préparatoires. 
 
Aider les Premières Nations à faire valoir leur droit fondamental à l’autodétermination fait 
partie des obligations du Canada en vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones. Ces obligations incluent notamment le soutien financier. 
 
L’application de la LCDP relativement aux Premières Nations passe par une 
consultation et une collaboration directe avec les Premières Nations. C’est nécessaire 
pour que le Canada se conforme de manière efficace à l’ensemble de ses obligations en 
vertu des instruments internationaux des droits de la personne en ce qui a trait aux 
peuples autochtones.  

But et portée du rapport sur l’article 4 au Parlement 

Il devrait être clair que l’étude exigée en vertu de l’article 4 des modifications de 2008 
n’est pas qu’une simple étude.  
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L’article 4 prévoit implicitement la prise de mesures destinées à permettre aux 
Premières Nations de se préparer adéquatement à une application plus étendue et 
différente de la Loi canadienne sur les droits de la personne et de disposer des 
« capacités et des ressources fiscales et humaines nécessaires » en vue de se 
conformer à la Loi dans le respect des droits fondamentaux des Premières Nations, tant 
sur le plan individuel que collectif. Il est important de noter que la description des 
activités liées à l’étude et le rapport exigé en vertu de l’article 4 des dispositions 
connexes de 2008 font référence à la conformité à l’ensemble de la LCDP modifiée. 
Dans son souci de faire en sorte que les Premières Nations disposent de la capacité et 
des ressources nécessaires pour se conformer à la LCDP, l’article 4 ne se limite pas à la 
question des répercussions de l’abrogation de l’article 67.  
 
Les dispositions connexes de 2008 ont modifié la façon d’interpréter et d’appliquer la 
LCDP dans le cas de plaintes contre des gouvernements des Premières Nations 
(articles 1.1 et 1.2). Les préparatifs à l’application de la LCDP modifiée doivent tenir 
compte du travail qui sera nécessaire de la part des Premières Nations afin de 
déterminer comment leurs traditions juridiques et leurs règles de droit coutumier 
permettront de protéger le droit à l’égalité dans les collectivités des Premières Nations. 
Le message provenant des séances de mobilisation régionales était clair à ce sujet : il 
faut entreprendre le travail visant à aider à la création et au soutien d’organismes des 
droits de la personne et de processus de règlement des conflits des Premières Nations. 
 
Dans la même veine, le Comité des Nations Unies sur l'élimination de la discrimination 
raciale a noté qu’à elle seule, l’abrogation de l’article 67 ne suffirait pas à garantir 
l’égalité des droits des peuples des Premières Nations dans l’application de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne.22 Le Parlement a réagi en adoptant les 
articles 1.1 et 1.2 parallèlement à l’abrogation de l’article 67. Par conséquent, les 
mesures préparatoires comprennent la préparation à la nouvelle application de la LCDP 
découlant de l’ensemble de la LCDP dans sa forme actuelle, et qui nécessite la 
reconnaissance des traditions juridiques et des règles de droit coutumier des Premières 
Nations.   
 
Chaque Première Nation possède ses propres connaissances et traditions sur le plan 
juridique, et ses propres façons d’exprimer les principes fondamentaux concernant le 
respect et la dignité des êtres humains, et bon nombre d’entre elles s’appliqueront aux 
interactions visées par la LCDP. Cela signifie que les préparatifs dont il est question à 
l’article 4 doivent inclure une planification et un dialogue entre les Premières Nations et 
des décideurs fédéraux comme la Commission canadienne des droits de la personne et 

 
22  COMITÉ POUR L’ÉLIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE. 
CERD/C/CAN/CO/18, 25 mai 2007. 
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le Tribunal canadien des droits de la personne afin d’harmoniser le plus possible la 
LCDP aux traditions juridiques et aux règles de droit coutumier des Premières Nations. 
Cette tâche nécessitera l’examen des questions relatives à la preuve et aux procédures 
ainsi que des moyens qui permettront le mieux aux Premières Nations de mettre en 
œuvre et rétablir leurs valeurs en matière d’égalité, y compris l’égalité entre les sexes, 
tout en respectant les normes minimales internationales en matière de droits de la 
personne. Encore une fois, le financement actuel ne permet pas d’accomplir cette tâche. 
 
En vertu du droit international, les États et leurs commissions des droits de la personne 
doivent appuyer le système international de protection des droits de la personne. Selon 
la CCDP, « Les principes de Paris obligent les commissions des droits de la personne à 
coopérer avec le système international des droits de la personne et à le soutenir. Les 
commissions des droits de la personne sont des éléments clés de systèmes nationaux 
efficaces de protection des droits de la personne; elles doivent assurer non seulement la 
conformité aux lois et pratiques nationales concernant les droits de la personne, mais 
aussi aux normes internationales. »23 
 
Plus précisément, la protection de l’égalité des droits pour les peuples des Premières 
Nations, tant au sein de leurs collectivités que dans l’ensemble du Canada, exigera une 
interprétation et une application de la LCDP conforme aux normes internationales de 
protection des droits de la personne, qui incluent maintenant la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones. Cela nécessitera un dialogue entre les 
gouvernements des Premières Nations et les organismes de réglementation chargés de 
la mise en œuvre de la Loi canadienne sur les droits de la personne. La tâche consistant 
à concilier la LCDP et les droits fondamentaux individuels et collectifs des Premières 
Nations sera complexe. L’imposition de la LCDP, de la Loi sur les Indiens et de 
nombreuses autres lois nuisent à la jouissance des droits à l’égalité auxquels les 
Premières Nations ont droit, tant sur le plan individuel que collectif, en vertu du droit 
international. 

La définition d’être préparer 

Comme l’indique un examen jurisprudentiel réalisé par l’APN, il est impossible d’évaluer 
les besoins en matière de préparatifs ou de les satisfaire sans avoir une certaine idée de 

 
23  COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE. Cadre de 
documentation des droits à l’égalité, Ottawa,  2010, p. 7; citation des Principes de Paris 
concernant le statut des institutions nationales pour la protection et la promotion des droits de 
l’homme (« Principes de Paris »), résolution de l’ AG 48/134, doc. off. AG NU, 48e sess., doc. de 
l’ONU A/RES/48/134 (1993); ASEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES. Institutions 
nationales de promotion et de protection des droits de l’homme : Rapport du Sécrétaire général, 

doc. off. AG NU, 13e session, doc. de l’ONU A/HRC/13/44 , 2010. 
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la portée de la LCDP et de la façon dont elle s’appliquera aux gouvernements des 
Premières Nations. L’objectif de l’article 4 est donc lié à celui, plus large, de la LCDP et 
des modifications apportées en 2008.  
 
Les peuples des Premières Nations ne peuvent jouir de la pleine égalité des droits, que 
ce soit à titre individuel ou collectif, si on les considère comme dépourvus des valeurs 
culturelles ou des capacités législatives nécessaires à la protection des droits à l’égalité, 
conformément au droit international en matière de droits de la personne. Les 
gouvernements fédéral et provinciaux, contrôlés par des non-Autochtones, sont tenus 
d’appliquer leurs propres lois sur les droits de la personne dans leurs domaines de 
compétence. Il en va de même pour les gouvernements des Premières Nations. Les 
modifications de 2008 reconnaissent que la seule abrogation de l’article 67 ne suffit pas 
à protéger les droits à l’égalité des peuples des Premières Nations d’une façon qui 
satisferait aux exigences du droit international en matière de droits de la personne. Le 
Canada doit aider les Premières Nations à élaborer leurs propres mécanismes de 
protection des droits de la personne, et encourager le dialogue qui doit avoir lieu entre 
les Premières Nations, la Commission canadienne des droits de la personne et le 
Tribunal canadien des droits de la personne afin d’assurer l’application appropriée de la 
LCDP dans le contexte des Premières Nations. Éventuellement, le droit des Premières 
Nations en matière de droits de la personne devra remplacer la LCDP. 
 
Il faut se pencher sur la signification des préparatifs dans le contexte plus vaste et 
différent de l’application de la LCDP créé par les modifications de 2008, et demander au 
gouvernement du Canada quel est son plan financier concernant ces préparatifs. Le 
financement existant destiné à « l’administration des bandes » était inadéquat avant les 
modifications de 2008, et rien n’a changé depuis. 

Activités d’évaluation des besoins de l’APN (2009-2011) 

En 2009-2010, puis en 2010-2011, l’APN a entrepris, dans les limites du financement 
fédéral, des activités visant à déterminer certains des préparatifs, des capacités et des 
ressources fiscales et humaines nécessaires pour que les Premières Nations puissent 
se conformer à la LCDP telle qu’elle s’applique aux Premières Nations (les fonds ont été 
reçus tard dans l’exercice financier pendant chacun des exercices).  
 
L’étude et l’analyse menées par l’APN ont été entreprises dans le cadre de la 
contribution de l’APN au rapport au Parlement exigé par l’article 4 des modifications de 
2008 (Résolution no 05/2008 de l’APN, mise en œuvre du projet de loi C-21, abrogation 
de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne, 16 juillet 2008). 



53 
Rapport de l’Assemblée des Premières nations 

 
 

Méthodologie du sondage de l’APN sur l’évaluation des besoins  

 
Neuf séances de motivation discussion régionales, auxquelles ont participé 
216 personnes, ont eu lieu entre janvier et mars 2010. Cinquante-deux questionnaires 
remplis ont été remis par les participants à ces séances au début de 2010. Vingt-sept 
questionnaires additionnels ont été retournés en novembre 2010, pour un total de 
79 questionnaires. 
 
En termes de population, les répondants au questionnaire provenaient de 
collectivités/conseils tribaux de tailles diverses (voir le tableau 1). La majorité des 
répondants provenaient de collectivités de petite taille (500 habitants et moins) et de 
taille moyenne (de 1 001 à 3 000 habitants), ces deux types de collectivités représentant 
chacun 27,8 % du total des questionnaires. Vingt pour cent des questionnaires 
provenaient de collectivités comptant 3 000 habitants et plus. Sur les neuf sondages de 
ce groupe, cinq provenaient de collectivités comptant entre 10 000 et 24 000 habitants, 
ce qui a fait en sorte que les résultats provenant de ce groupe représentent 72,3 % des 
résultats en fonction de la population. 
 

Tableau 1 : Répartition de la population en fonction des répondants 

 

Nombre 
d’habitants 

Nombre de 
questionnaires

Répartition 
en fonction 
de la taille  

Nombre 
d’habitants par 

groupe 

Pourcentage de 
la population 

totale 

0 à 500 22 27,8 % 6 675 3,2 % 

501 à 1 000 14 17,7 % 10 137 4,9 % 

1 001 à 3 000 22 27,8 % 41 140 19,7 % 

Plus de 3 000 16 20,3 % 150 984 72,3 % 

Pas de 
réponse 

5 6,4 %   

Total 79 100,0 % 208 936 100,0 % 
 
 

Le tableau 2 présente la dispersion géographique des répondants. On a utilisé la 
définition des zones géographiques des centres de services d’AINC24 afin de déterminer 
la proximité ou l’éloignement des collectivités des Premières Nations : 

                                                 
24  Centre de services : Collectivités où les services suivant sont offerts : a) – fournitures, 
matériel, équipement (pour la construction, le travail de bureau, etc.), b) – un réservoir de main-
d’œuvre qualifiée et semi-qualifiée, c) – au moins un établissement financier, banque, société de 
fiducie, caisse populaire, etc., d) – services provinciaux (p. ex. services de santé, services 
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 ___ zone 1 (à moins de 50 km d’un centre de services); 
 ___ zone 2 (entre 50 km et 350 km d’un centre de services); 
 ___ zone 3 (à plus de 350 km d’un centre de services); 
 ___ zone 4 (le centre de services n’est accessible que par voie aérienne,  
          maritime ou ferroviaire). 
 
Les répondants vivant dans les zones 1 (54,4 %) et 2 (30,4 %) représentent la presque 
totalité, soit 84,8 %, des répondants. Trois réponses proviennent de la zone 3, et sept de 
la zone 4. Compte tenu de leur petit nombre, les réponses provenant des zones 3 et 4 
ont été regroupées (10 réponses, 12,7 %) dans la présentation qui suit. 
 

Tableau 2 : Zone géographique des répondants 
 

Zone 
géographique 

Nombre de 
questionnaires

% des 
questionnaires 

Zone 1  43 54,4 % 

Zone 2 24 30,4 % 

Zone 3 3 3,8 % 

Zone 4 7 8,9 % 

Pas de réponse 2 2,5 % 

Total 79 100,0 % 

 
La répartition des questionnaires a été inégale selon les régions. La majorité des 
questionnaires retournés proviennent du Québec, des provinces de l’Atlantique, de la 
Colombie-Britannique et de l’Ontario. Toutes les régions, sauf une, ont été représentées, 
quoique dans des proportions très faibles dans certains cas. 
 
Cinquante-deux questionnaires ont été remplis à l’occasion des séances de motivation 
discussion régionales. Sur l’ensemble des 209 participants régionaux, cela représente 
un taux de participation de 24,8 %. Vingt-sept autres questionnaires ont été retournés 
dans le cadre du processus réalisé en novembre 2010, ce qui a augmenté de 50 % le 
taux de participation et accru le nombre de données provenant des collectivités des 
zones 3 et 4. 

                                                                                                                                               
communautaires, services environnementaux) et d) – services fédéraux (p. ex. Postes Canada, 
centre d’emploi). 
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Sommaire des résultats de l’évaluation des besoins de 
l’APN 

Le sondage portait sur cinq thèmes principaux :  
 

1. besoins des collectivités en matière de communication et d’éducation 
(comprendre le degré de sensibilisation des collectivités relativement à la LCDP 
et à l’abrogation de l’article 67); 

2. besoins des collectivités en matière d’examen des politiques et de soutien 
juridique; 

3. besoins en matière de formation pour les gouvernements des Premières Nations; 

4. développement de mécanismes de protection des droits de la personne des 
Premières Nations; 

5. Besoins des collectivités en matière d’infrastructures pour les personnes 
handicapées 

Ces thèmes ont été abordés dans le cadre d’une série de rencontres séances 
régionales et d’un sondage. Les résultats de l’étude d’évaluation des besoins de l’APN 
sont présentés dans un rapport de décembre 2010 intitulé Évaluation de la préparation 
des communautés des Premières Nations en ce qui a trait à l'abrogation de l'article 67 
de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Un sommaire de ce rapport est 
présenté ci-après. 

Besoins des collectivités en matière de communication et d’éducation  

 
Les séances de discussion régionales et le sondage menés par l’APN sur les besoins 
indiquent un faible degré de sensibilisation conscience en ce qui a trait à la LCDP et à 
l’abrogation de l’article 67, que ce soit de la part des dirigeants, du personnel ou des 
membres des collectivités.  
 
Pour que les membres des collectivités des Premières Nations soient davantage 
sensibilisés à l’application de la LCDP en ce qui les concerne et aux mécanismes de 
règlement des conflits auxquels ils auront accès, il faudra d’abord accroître la 
sensibilisation à la LCDP auprès des dirigeants des Premières Nations et des membres 
de leur personnel, qui devront ensuite développer et instaurer des stratégies de 
communication. 
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Avant l’adoption des modifications de 2008, les Premières Nations n’avaient pas réussi 
à convaincre le gouvernement fédéral d’entreprendre un processus de consultation 
directe approprié auprès de celles-ci. Les conséquences de ce manque de consultation 
directe sont évidentes dans les résultats du sondage. La vaste majorité des répondants 
(81,0 %) ont indiqué que les employés de leur bande ou de leur conseil tribal étaient peu 
ou très peu familiers avec l’abrogation de l’article 67 de la LCDP.  
 

Figure 1: Degré de connaissance relatif à 
l'abrogation de l'article 67 de la LCDP

Très faible/Nul
41,8%

Faible
39,2% Moyen

17,7%

Élevé
0,0%

Très élevé
1,3%

 
 
 
En ce qui concerne la LCDP avant les modifications de 2008, la majorité des répondants 
étaient d’avis que le degré de connaissance des membres du personnel était très faible 
ou faible (59,0 %). Les activités de communication et de formation relatives à la LCDP 
en général et aux modifications de 2008 en particulier seront essentielles aux préparatifs 
futurs. 
 

Figure 2: Degré de connaissance relatif à la 
LCDP  maintenant
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Élevé
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Il existe deux types de préparatifs relativement aux besoins en matière de 
communication en vue de l’application de la LCDP. Il faut d’abord fournir aux chefs et 
aux conseillers ainsi qu’aux membres de leur personnel la formation et les 
renseignements techniques et juridiques nécessaires. Ensuite, il faut disposer des 
ressources nécessaires pour sensibiliser les membres des collectivités à leurs droits.  
 
On a d’abord pensé à un solide protocole de communication sous la direction du chef et 
des conseillers, qui devraient être visibles et transmettre un message uniforme. Il y 
aurait ensuite eu des ateliers à l’intention des membres du personnel (le thème de la 
formation est abordé en détails plus loin) et visant ceux qui sont à l’avant-plan de la 
prestation de services. Les activités de communication doivent rejoindre la collectivité et 
pourraient inclure les écoles. Toutefois, les participants aux séances de motivation 
régionales ont souligné que les gouvernements des Premières Nations disposent de 
fonds limités pour les activités de communication et qu’il existe une vaste gamme de 
points complexes qui exigent des discussions dans la collectivité. 
 
Le rapport de l’APN de décembre 2010 présente des estimations des sommes 
nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie de communication de l’APN (122 400 $) 
et au développement du matériel nécessaire au soutien des activités d’examen des 
politiques des Premières Nations (688 740 $). Ces estimations relatives aux activités 
proposées par l’APN ne comprennent pas les sommes que les Premières Nations 
devraient verser en réalité pour procéder à leurs propres activités de communication et 
d’examen juridique liées à la conformité à la LCDP. Il faudrait accroître le financement 
du programme de soutien à la gouvernance des bandes relatif à la conformité à la LCDP 
afin de mieux répondre aux besoins des gouvernements des Premières Nations dans ce 
domaine. 
 
Pendant les séances régionales, il est devenu évident que les participants tenaient 
beaucoup à la reconnaissance des pratiques et des valeurs ancestrales des Premières 
Nations en matière de droits de la personne. Les participants ont lié les progrès dans le 
domaine des droits de la personne des peuples des Premières Nations aux principes 
fondamentaux d’autodétermination, et même au droit inhérent à l’autonomie 
gouvernementale en tant que droit ancestral visé par l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982. Les modifications de 2008 apportés à la LCDP ont une 
incidence directe sur l’autorité des fonctions de gouvernance d’une Première Nation et 
sur les droits collectifs de ses membres. En conséquence, il faut répondre aux besoins 
des collectivités sur le plan de la préparation et élaborer des mécanismes de protection 
des droits de la personne par l’application du droit inhérent à l’autonomie 
gouvernementale et du droit international en matière de droits de la personne. Les 
activités de communication devraient inclure des discussions sur les approches visant 
l’application des lois et des mécanismes des Premières Nations en matière de droits de 
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la personne dans le contexte du cadre juridique canadien. Toutefois, le cadre juridique 
canadien doit être conforme au droit international en matière de droits de la personne, y 
compris la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 
 
Certains des participants aux séances régionales étaient d’avis que les modifications 
de 2008 constituent un bon point de départ (en ce sens qu’il est au moins question de 
l’égalité des droits dans le contexte des Premières Nations), mais qu’elles sont 
insuffisantes pour assurer l’égalité des droits des peuples des Premières Nations en 
regard du droit international en matière des droits de la personne. Le premier problème 
réside dans le fait que la LCDP laisse les décisions en matière des droits de la personne 
des Premières Nations entre les mains de parties externes, d’un tribunal n’ayant que 
peu ou pas de connaissances dans le domaine des traditions juridiques et des règles de 
droit coutumier des Premières Nations. Il y a aussi l’absence de reconnaissance et de 
possibilités en ce qui a trait aux principes d’autonomie gouvernementale et de 
développement de mécanismes de protection des droits de la personne spécifiques aux 
Premières Nations. Autrement dit, la LCDP résout certaines questions d’égalité des 
droits, mais d’une façon qui n’a généralement rien à voir avec la question beaucoup plus 
vaste des violations des droits de la personne dont sont victimes les membres des 
Premières Nations dans le contexte de la Loi sur les Indiens, et de façon plus générale 
des lois fédérales. 

Besoins en matière d’examen des politiques et de soutien juridique  

 
La portée générale des exigences relatives à la conformité à la LCDP issues de 
l’abrogation de l’article 67 a une incidence sur toutes les Premières Nations.  
 
Les gouvernements des Premières Nations ainsi que les organismes de services des 
Premières Nations qui relèvent du fédéral disposent de divers niveaux de capacités pour 
élaborer de nouvelles politiques et passer en revue les politiques existantes afin d’en 
assurer la conformité à la LCDP et aux valeurs des Premières Nations en matière de 
droits de la personne.  
 
Les séances de motivation discussion et le sondage indiquent que les Premières 
Nations ont besoin d’un soutien financier afin d’entreprendre deux types d’examen des 
politiques : 
 
a) l’examen des politiques dans des domaines déjà protégés en vertu de la LCDP. Cela 

inclut par exemple les politiques sur le harcèlement et l’obligation d’adaptation 
d’accommodement (congé de maternité/congé parental, congé parental pour parents 
de même sexe, emplois réservés aux Autochtones, etc.); 

b) l’examen des politiques et des lois auparavant protégées par l’article 67 de la LCDP. 
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Exemples de domaines nécessitant la vérification de la conformité à la LCDP à cause de 
l’abrogation de l’article 67 : 
 

 codes d’appartenance (admissibilité des personnes à l’appartenance à une 
bande); 

 élection du conseil de bande en vertu de la Loi sur les Indiens (p. ex. est-ce que 
tous les membres d’une bande peuvent voter, sans égard à leur lieu de 
résidence?); 

 codes coutumiers de sélection des dirigeants des bandes; 

 règlements administratifs adoptés en vertu de l’article 81 de la Loi sur les 
Indiens; 

 gestion des sommes détenues en fiducie pour les bandes (p. ex. accès aux 
fonds de ceux à qui on refuse l’appartenance); 

 gestion des terres (détenues à titre individuel) relativement à la répartition, à 
l’utilisation, à l’occupation et à résidence; gestion de l’environnement; et autres 
questions relatives aux terres; 

 accès à des programmes et services, y compris en matière de logement, 
d’éducation et d’aide au revenu; 

 infrastructures en matière d’accessibilité pour les personnes handicapées. 
 
Les résultats du sondage indiquent que les niveaux de préparation sont faibles dans 
certains domaines essentiels. Par exemple, seuls 28,3 % des collectivités des 
participants au sondage disposaient de politiques en matière d’accessibilité des édifices 
publics pour les personnes handicapées.  
 
De plus, il y a des lacunes dans les politiques visant des domaines où la LCDP était déjà 
appliquée aux Premières Nations. Par exemple, moins de la moitié des répondants au 
sondage ont déclaré que leur Première Nation possédait des politiques sur la lutte 
contre le harcèlement (46,8 %) et l’obligation d’adaptation d’accommodement (35,4 %) 
sur leur lieu de travail (nota : dans une question de suivi, 84 % des collectivités ont 
demandé une formation dans ces deux domaines).  
 
Une proportion élevée des collectivités (92 %) ont demandé une formation pour leur 
personnel au sujet des aspects généraux de la LCDP CCDP et du Tribunal canadien 
des droits de la personne. Un pourcentage semblable de répondants a également 
demandé une formation sur l’abrogation de l’article 67 et sur l’étude des politiques 
pertinentes. Les trois quarts des répondants ont signalé un besoin de formation en 
matière d’étude et de développement de politiques sur la lutte contre le harcèlement et 
l’obligation d’adaptationd’accommodement.  
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Toutes les régions ont souligné le besoin d’un financement et d’un soutien juridique 
appropriés pour entreprendre l’étude des politiques. 
 
Il faudrait bonifier le programme de soutien à la gouvernance des bandes relatif à la 
LCDP afin de mieux répondre aux besoins des gouvernements des Premières Nations 
dans ces domaines. Il faut procéder à un exercice de calcul des coûts fondé sur un 
échantillon représentatif de gouvernements des Premières Nations afin d’avoir une 
meilleure idée de l’ampleur de ces coûts. On évalue à 688 740 $ le coût des activités de 
l’APN visant à appuyer l’étude des politiques des Premières Nations. Tel qu’indiqué 
précédemment, cela n’inclut pas ce que les Premières Nations devraient payer en réalité 
pour mener leurs études juridiques respectives des politiques relativement à la 
conformité à la LCDP. 
 
Le tableau 3 présente les réponses aux questions du sondage sur les types de 
politiques en vigueur dans les collectivités. 
 

Tableau 3 : Politiques devant faire l’objet d’une étude 
 

Type de politique Pourcentage 
des répondants 

Politiques sur l’accès à des programmes et services en 
matière de logement, d’éducation et d’aide au revenu 

70,0 % 

Code d’appartenance  64,6 % 

Politiques de gestion des terres 48,3 % 

Politique de lutte contre le harcèlement 46,8 % 

Code électoral approuvé en vertu de la Loi sur les 
Indiens 

45,6 % 

Politique sur l’obligation d’adaptation d’accommodement 35,4 % 

Code coutumier de sélection des dirigeants des bandes  33,3 % 

Politiques sur l’accès aux sommes détenues en fiducie 
pour les bandes 

31,7 % 

Politiques sur l’accès aux édifices publics pour les 
personnes handicapées  

28,3 % 

Règlements administratifs en vertu de l’article 81  24,1 % 

 
 
L’existence d’une assez grande incertitude relativement à l’importance du défi de la 
conformité issu de l’abrogation de l’article 67 complique davantage le respect des 
exigences connues en matière de conformité.  
 
L’article 5 de la LCDP interdit aux fournisseurs de services destinés au public d'exercer 
une discrimination. La loi actuelle laisse planer une incertitude lorsqu’il s’agit de 
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déterminer quelles décisions prises en vertu d’une loi fédérale constituent un « service » 
au sens de la LCDP. Par exemple, si la détermination du droit d’inscription au Registre 
des Indiens en vertu de la Loi sur les Indiens ne constitue pas un « service » en vertu de 
la LCDP, comme le prétend le gouvernement fédéral, on peut alors en dire autant des 
décisions prises en vertu des lois d’une Première Nation en ce qui a trait à 
l’appartenance à une bande. Des questions semblables pourraient surgir relativement à 
divers autres sujets liés aux règlements et à d’autres articles de la Loi sur les Indiens.  
 
La compétence inhérente générale des Premières Nations en matière de droits de la 
personne constitue un autre problème en ce qui a trait à l’application de la LCDP. 

Besoins en matière de formation pour les gouvernements des Premières Nations 

 
Les séances de motivation et le sondage ont révélé un important besoin sur le plan de la 
formation afin que les gouvernements des Premières Nations puissent relever les défis 
que pose la conformité à la LCDP. Les résultats du sondage indiquent que 
6 387 personnes auront besoin d’une formation sur un aspect ou l’autre de la LCDP et 
de ses répercussions sur les collectivités. Cela représente en moyenne 10 personnes 
par collectivité.  
 
Un pourcentage élevé de répondants ont signalé un besoin de former le personnel sur la 
conformité à la LCDP: « Une proportion élevée de collectivités (92 %) ont demandé une 
formation pour les membres de leur personnel relativement aux aspects généraux de la 
Commission et du Tribunal canadien des droits de la personne. Un pourcentage 
semblable de répondants ont également demandé une formation sur l’abrogation de 
l’article 67 et sur l’étude des politiques connexes. Les trois quarts des répondants ont 
signalé un besoin de formation sur l’étude et l’élaboration de politiques de lutte contre le 
harcèlement et l’obligation d’adaptation.”25 
 
L’APN a évalué les besoins en matière de formation au moyen d’une initiative nationale 
fondée sur deux options et sur des approches de formation suggérées dans le cadre des 
séances de motivation régionales. Le coût de l’option 1 est évalué à 6,5 millions $, et 
celui de l’option 2 à 2,9 millions $. 
 
Le sondage cherchait aussi à obtenir l’avis des participants sur ce qu’ils considéraient 
être les meilleurs modèles de formation (Figure 3). La majorité des répondants (65,4 %) 
préféraient que le personnel concerné participe à une séance centralisée, à l’occasion 

 
25  ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS. Évaluation de la préparation des 
communautés des Premières Nations en ce qui a trait à l'abrogation de l'article 67 de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne, décembre 2010. 
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de réunions régionales des conseils de bande, par exemple. La deuxième option 
retenue consiste à former des formateurs (44,9 %), ce qui, compte tenu du nombre 
élevé de personnes ayant besoin d’une formation, semble être la solution la plus 
pratique et la plus rentable. 
 

0% 20% 40% 60% 80%

En ligne / À distance

Formation de
formateurs

Séance centralisée

Figure 3: Options de formation

 
 
Comme la figure 4 l’indique, les répondants provenant de collectivités plus importantes 
favoriseraient davantage l’option consistant à former des formateurs que les répondants 
provenant des plus petites collectivités (56 % contre 29 %), même si la formation 
centralisée a constitué l’option la plus populaire dans l’ensemble. C’est la formation à 
distance, comme les vidéoconférences ou la formation en ligne, qui a suscité le moins 
d’intérêt.  
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Figure 4: Options de formation selon la taille des 
collectivités
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Les suggestions comprises dans la catégorie « Autres » sont essentiellement des 
variantes des trois principales options de formation. Par exemple, des ateliers 
personnalisés pour les conseils présentés par des équipes d’experts, dont des experts 
juridiques, collaboration avec des Premières Nations voisines pour une formation 
conjointe et création de DVD personnalisés et de liens vers des sites Web éducatifs. Les 
participants aux séances régionales ont suggéré que la formation soit fondée sur les 
cohortes afin de permettre aux gens d’être formés en groupe, de s’aider mutuellement et 
de bénéficier d’une sécurité sur le plan culturel. 
 
La figure 5 présente les préférences en matière de formation selon la zone d’origine des 
répondants. Les répondants provenant de collectivités éloignées ou isolées préféraient 
nettement les options de formation de formateurs et de formation à distance (dans 70 % 
et 60 % des cas respectivement), tandis que les répondants provenant des zones 1 et 2 
préféraient une formation dans un lieu central. 
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Figure 5: Options de formation selon la zone
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Développement d’institutions des droits de la personne des Premières Nations  

 
Le respect du droit à l’égalité au sein des collectivités des Premières Nations passe par 
le développement d’institutions des droits de la personne des Premières Nations. Ce 
respect du droit à l’égalité et la promotion d’une culture favorisant la conformité doivent 
inclure le rétablissement des valeurs des Premières Nations concernant la façon 
appropriée de traiter les autres. Le respect de l’égalité des droits au sein des 
collectivités des Premières Nations nécessitera la création d’institutions et de processus 
au sein des gouvernements des Premières Nations.  
 
Les activités suivantes ont été proposées pour encourager le développement 
d’institutions des Premières Nations en matière de droits de la personne : 
 

 analyse des mécanismes d’une Première Nation en matière de droits de la 
personne; 

 élaboration de lignes directrices en matière de processus de résolution de 
conflits à l’échelle de la collectivité, de la région et du pays (à l’usage du Centre 
des droits de la personne des Premières Nations, une fois créé); 

 conception et mise en œuvre d’une stratégie nationale de communication; 

 création d’un conseil des aînés devant fournir des conseils au sujet de la 
disposition interprétative de l’article 1.2; 
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 création d’un Centre des droits de la personne des Premières Nations. 

Le budget de ces activités pour la première année est évalué à 1,1 million $. 
 
Ces activités constitueraient la première étape d’une évaluation réelle des coûts de la 
mise en œuvre de la LCDP dans les collectivités des Premières Nations. Par exemple, il 
faut procéder à une analyse des mécanismes actuels de règlement des conflits des 
Premières Nations ainsi qu’à un exercice de calcul des coûts fondé sur un échantillon 
représentatif de gouvernements des Premières Nations pour évaluer les coûts réels liés 
au soutien du règlement des conflits liés à la LCDP au sein des collectivités des 
Premières Nations. 

Besoins des collectivités en matière d’infrastructures pour les personnes 
handicapées 

 
La gestion des infrastructures, dont les logements, détenues par des Premières Nations, 
n’était pas assujettie à une étude en vertu de l’article 67 de la LCDP. Cet article ayant 
été abrogé, il semble probable qu’il y aura des plaintes de discrimination contre des 
gouvernements des Premières Nations là où les personnes handicapées ne peuvent 
avoir accès aux infrastructures et aux logements.  
 
Des recherches indiquent qu’il y aurait deux fois plus de personnes handicapées parmi 
les citoyens des Premières Nations que dans le reste de la population, ce qui signifie 
que plus de 30 % des adultes ont une déficience. Chez les jeunes adultes, il y a trois 
fois plus de personnes handicapées que dans la population non autochtone.26  
 
On manque cruellement de données récentes sur le nombre de citoyens handicapés 
des Premières Nations qui vivent dans les réserves et sur les coûts de rénovation des 
édifices publics des collectivités des Premières Nations afin de les rendre accessibles 
aux personnes handicapées.  
 
L’APN est d’avis qu’il faudrait entreprendre dans chacune des collectivités une étude sur 
l’accessibilité des infrastructures et sur les coûts connexes afin de cerner les besoins 
existants de modification des infrastructures et d’adopter une approche proactive si des 
collectivités ou AINC font l’objet d’une enquête dans le cadre d’une plainte liée à 
l’accessibilité. L’étude de toutes les infrastructures pertinentes est un processus 
coûteux; c’est pourquoi on recommande un échantillonnage significatif des collectivités 
sur le plan statistique. L’APN prévoit qu’une étude des infrastructures coûterait 
1,1 million $. 
 

 
26  CANADA. À l’unisson 2000 : Les personnes handicapées au Canada (2000). 
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En l’absence d’une étude appropriée des infrastructures, l’APN a procédé à une 
estimation approximative fondée sur les réponses aux questions dans ce domaine 
fournies par les personnes ayant répondu au sondage. Soixante-dix-neuf pour cent des 
répondants ont répondu à ces questions. 
 
Un peu plus du cinquième des répondants (22 %) ont déclaré que la totalité de leurs 
édifices publics ou communautaires sont accessibles aux personnes handicapées. La 
majorité des répondants ont déclaré que certains de ces édifices étaient accessibles : 
30 % étaient d’avis que les trois quarts étaient accessibles, 20 % estimaient que la 
moitié des édifices étaient accessibles et 28 % étaient d’avis que le quart des édifices 
étaient accessibles. Les résultats sont présentés à la figure 6.  
 

Figure 6: Accessibilité des édifices publics ou 
communautaires selon la taille des collectivités
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Les répondants ont fourni une évaluation approximative, allant de 1 000 $ à 75 000 $, du 
coût des rénovations nécessaires. Deux répondants ont indiqué que le coût par bâtiment 
serait d’au moins 150 000 $. Le nombre d’habitations nécessitant des modifications 
variait énormément, et certains répondants n’étaient pas certains des besoins dans leur 
collectivité.  
 
Des estimations ont été établies pour deux catégories de bâtiments dans les réserves :  
 
(1) édifices appartenant à une Première Nation et accessibles aux personnes du public 
et aux employés handicapés;  
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(2) logements appartenant à une Première Nation. 
 
On estime qu’il faut modifier environ 1 636 édifices publics. On estime qu’il faudrait 
débourser au total 50 562 128 $ (1 636 édifices à 30 898 $ l’édifice) pour modifier les 
édifices afin d’en permettre l’accès aux personnes handicapées dans les collectivités 
des Premières Nations. Réparties sur une période de cinq ans et compte tenu de coûts 
additionnels de 4 106 132 $ liés à l’inflation, il s’agirait d’un engagement total de 
54 668 260 $. 
 
Quant aux logements détenus par les bandes dans les réserves, les coûts des 
modifications répartis sur dix ans (excluant les coûts de la SCHL) sont évalués à 
332,4 millions $, en fonction d’un investissement de 30,1 millions $la première année, 
d’une hausse annuelle graduelle pour atteindre 42,1 millions $la neuvième année, puis 
d’une baisse à 7,1 millions $ la dixième année.27 
 
Les participants aux séances régionales ont noté que les modifications aux 
infrastructures nécessiteront un processus, un échéancier et un plan de travail. Il faudra 
des équipes, dont des assureurs, des architectes, des entrepreneurs, etc. La 
composition de ces équipes dépendra de l’autorité responsable et des normes du 
bâtiment en vigueur. Il faudrait la participation de comités de santé et de sécurité. Il est 
possible que les travaux devant permettre d’assurer l’accessibilité nécessitent des 
modifications aux structures (rampes, accès aux portes, éviers, ascenseurs, escaliers) 
et la création de politiques en matière de sécurité, notamment pour prévenir l’obstruction 
des corridors. Les travaux d’accessibilité peuvent aussi nécessiter la modification des 
voies d’accès et de l’éclairage. 
 
À la séance qui a eu lieu au Yukon, des participants ont expliqué que l’acceptation des 
bâtiments des Premières Nations dans leur état actuel était conditionnelle à la signature 
des accords sur l’autonomie gouvernementale.  
 
Un des répondants au sondage a décrit certains problèmes d’accessibilité dans sa 
collectivité : 
 

 Il est possible d’accéder à un édifice administratif par l’arrière, mais toutes les 
portes d’accès ne sont pas munies d’un système d’ouverture automatique. Il faut 
donc demander à une autre personne de tenir la porte. Il y a un ascenseur pour 
fauteuils roulants, mais il vibre et il y a une secousse en montant, ce qui effraie 
les personnes qui sont debout car on ne peut s’agripper nulle part. De plus, il faut 

 
27  La modification des infrastructures et d’autres besoins des personnes handicapées ont 
été abordés en plus de détail dans une étude de cas sur les déficiences (Étude de cas : Ensuring 
the Inclusion of Persons with Disabilities in Premières Nations Communities).  
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trouver quelqu’un qui possède la clé et qui en connaît le fonctionnement. Il n’y a 
pas de porte automatique, ni de main courante au bas des deux séries de 
marches. 

 Le rez-de-chaussée d’un autre deuxième édifice administratif est partiellement 
accessible, mais certains étages et endroits ne sont pas accessibles. 

 La porte automatique d’un troisième édifice n’est pas toujours en fonction. Les 
accès et rampes pour personnes handicapées sont loin de la porte et souvent 
bloqués par des véhicules. Il est difficile d’accéder à la toilette à cause de la 
poignée et de la pression qu’il faut exercer sur la porte. 

 Il est difficile d’accéder aux deux étages d’un édifice où se trouvent des services 
de justice. Les escaliers sont abrupts. Une sonnerie (avec affiche) située près de 
l’escalier permet d’appeler quelqu’un qui viendra aider la personne handicapée. 

 Il est difficile d’accéder au bureau de poste. 
 Les portes de certaines toilettes et salles de conférence ne sont pas munies 

d’une poignée pour handicapés et de nombreuses portes sont trop lourdes, ou 
leur poignée est située trop haut, pour que les personnes handicapées puissent 
les utiliser. 

 La salle de réunion possède les installations nécessaires pour permettre 
l’interprétation gestuelle. 

 
Toutes les Premières Nations souhaitent répondre aux besoins des personnes 
handicapées dans les édifices publics et dans les logements détenus par les bandes. 
Les participants aux séances régionales ont parlé du piètre état général des 
infrastructures dans trop de collectivités des Premières Nations. Parmi les besoins 
ciblés, notons : l’accès des édifices et des toilettes aux personnes en fauteuil roulant, 
des dispositifs d’ouverture électronique des portes, des rampes, une signalisation, un 
service ATS pour les personnes sourdes, et des services téléphoniques pour les 
personnes malentendantes ou sourdes. Les participants ont aussi souligné le besoin de 
procéder à des études sur l’accessibilité et les besoins des personnes handicapées. 
Toutefois, il a toujours été trop coûteux de réaliser de telles études. 

Conclusion 

Il reste encore énormément de travail à accomplir pour évaluer adéquatement les 
modifications apportées à la LCDP et s’y préparer de façon à permettre aux Premières 
Nations de se conformer à l’ensemble de la Loi. Ce travail doit inclure des engagements 
de la part du gouvernement du Canada visant à fournir de nouvelles sources de 
financement destinées à aider les gouvernements des Premières Nations à appuyer la 
protection des droits à l’égalité et, de façon plus générale, des droits de la personne.   
 
Jusqu’à présent, les Premières Nations n’ont pu disposer de ressources suffisantes pour 
préparer les collectivités à l’application de la LCDP et se conformer aux nouvelles 
responsabilités associées à l’abrogation de l’article 67. L’évaluation des besoins réalisée 
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par l’APN brosse un premier tableau de l’étendue des tâches nécessaires, qui incluent 
notamment des exercices de calcul des coûts.   
 
Pendant la période de transition de trois ans, le gouvernement du Canada n’a jamais 
laissé entendre que des fonds seraient transférés pour répondre à ces besoins. Il s’agit 
là d’une importante préoccupation soulevée par les Premières Nations dans le cadre 
des séances de motivation. Les besoins visent particulièrement l’élaboration de 
stratégies de communication, la sensibilisation des collectivités, les infrastructures, la 
réalisation d’études fort nécessaires des politiques des Premières Nations et la création 
de mécanismes internes de protection des droits de la personne. L’absence de 
ressources devant permettre de régler le manque de préparation a limité l’efficacité de la 
période de transition de trois ans. 
 
La période de transition prévue dans les modifications de 2008 devait fournir aux 
Premières Nations l’occasion de se préparer à l’abrogation de l’article 67. Toutefois, le 
gouvernement fédéral a seulement cru bon de financer une étude d’évaluation des 
besoins menée par l’APN. Il n’a pas entrepris de préparatifs ou d’étude relatifs aux 
problèmes de financement avec les Premières Nations afin de s’assurer que les 
gouvernements des Premières Nations disposent des ressources nécessaires pour 
assurer la conformité. 
 
Les Premières Nations sont impatientes d’améliorer et de développer des mécanismes 
de protection des droits de la personne et de règlement des conflits dans leurs 
collectivités, et elles s’attendent à ce que le Canada se conforme à toutes les normes 
internationales en matière de protection des droits de la personne. 
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L’ASSOCIATION DES FEMMES  
AUTOCHTONES DU CANADA 

 

La Loi canadienne sur les droits de la personne  
et les femmes autochtones 

Rapport sommaire à l’intention de la direction et 
recommandations des groupes de consultation 

Association des femmes autochtones du Canada 

Mars 2011 

Introduction et contexte général  
 
Les modifications apportées en 2008 à la Loi canadienne sur les droits de la personne 
(LCDP) ont permis d’abroger l’article 67 de la LCDP. Cette loi interdit systématiquement 
des formes particulières de discrimination par les employeurs et les fournisseurs de 
services régis par le gouvernement fédéral pour des questions concernant l’emploi, la 
prestation de services et l’hébergement. La Loi sur les Indiens était toutefois exemptée 
de l’application de la LCDP, initialement, à cause des dispositions distinctes et 
exceptionnelles de la Loi sur les Indiens relatives à la prestation de services aux Indiens 
vivant sur des terres ayant le statut de réserve. Après la modification de la LCDP, les 
Premières nations et leurs gouvernements ont bénéficié d’un moratoire de trois ans sur 
son application pour leur permettre de s’ajuster et de se préparer à l’application de la 
LCDP dans leurs communautés respectives. Ce moratoire tire maintenant à sa fin et 
l’application de la LCDP aux gouvernements des Premières nations entrera en vigueur 
le 18 juin 2011. 
 
On sait que l’application de la LCDP aux communautés des Premières nations aura une 
portée plus vaste qu’auparavant par suite de ces modifications. L’abrogation de 
l’article 67 signifie que même les dispositions de la Loi sur les Indiens peuvent être 
soumises à un examen dans l’optique de la LCDP pour en assurer la conformité; il en va 
de même pour les politiques utilisées dans l’application de la Loi sur les Indiens. 
L’abrogation de l’article 67 signifie également que les règlements administratifs pris en 
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vertu de la Loi sur les Indiens et les autres décisions prises dans ce contexte peuvent 
faire l’objet de plaintes s’ils portent sur des questions d’emploi, de prestation de services 
ou d’accommodement par un gouvernement des Premières nations ou par le 
gouvernement fédéral.  
 
L’article 2 de la Loi canadienne sur les droits de la personne est ainsi libellé : 
 

La présente loi a pour objet de compléter la législation canadienne en donnant effet, 
dans le champ de compétence du Parlement du Canada, au principe suivant : le 
droit de tous les individus, dans la mesure compatible avec leurs devoirs et 
obligations au sein de la société, à l’égalité des chances d’épanouissement et à la 
prise de mesures visant à la satisfaction de leurs besoins, indépendamment des 
considérations fondées sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la 
religion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’état matrimonial, la situation de 
famille, la déficience ou l’état de personne graciée. [1976-77, ch.33, art.2; 1980-81-
82-83, ch.143, art.1 et 28]28 
 

Les modifications de 2008 comprenaient deux dispositions interprétatives. La première, 
le paragraphe 1.1, confirme que l’abrogation de l’article 67 de la LCDP ne porte pas 
atteinte aux droits ancestraux ou aux droits issus de traités des Premières nations. La 
deuxième, le paragraphe 1.2, assure que lorsqu’une plainte est déposée à l’encontre 
d’un gouvernment d’une Première nation (ce qui inclus un conseil de bande constitué en 
vertu de la Loi sur les Indiens), la LCDP sera interprétée et appliquée « de manière à 
tenir compte des traditions juridiques et des règles de droit coutumier des Premières 
Nations », ce qui signifie qu’il faut assurer un équilibre entre les droits et intérêts 
individuels et les droits et intérêts collectifs dans toutes les décisions découlant de la 
LCDP. Cette disposition interprétative doit aussi être toujours appliquée de manière à 
être compatible « avec le principe de l’égalité entre les sexes ». Les sections applicables 
sont libellées comme suit : 
 
Paragraphe 1.2 de la Loi canadienne sur les droits de la personne : 

 
1.2 Dans le cas d’une plainte déposée au titre de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne à l’encontre du gouvernement d’une première nation, y 
compris un conseil de bande, un conseil tribal ou une autorité 
gouvernementale qui offre ou administre des programmes et des services 
sous le régime de la Loi sur les Indiens, la présente loi doit être interprétée et 
appliquée de manière à tenir compte des traditions juridiques et des règles 
de droit coutumier des Premières Nations et, en particulier, de l’équilibre 

 
28  Loi canadienne sur les droits de la personne [1976-77, ch. 33, art.1]. 
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entre les droits et intérêts individuels et les droits et intérêts collectifs, dans la 
mesure où ces traditions et règles sont compatibles avec le principe de 
l’égalité entre les sexes. 
 

D’après une analyse rédigée pour l'Association des femmes autochtones du Canada par 
des spécialistes de l'égalité entre les sexes et des juristes, ce rapport sommaire à 
l’intention de la direction résume une analyse des problèmes potentiels d'égalité entre 
les sexes et des préoccupations d’ordre juridique potentiels auxquels donne lieu 
l'application de la Loi canadienne sur les droits de la personne pour les gouvernements 
et les organismes des Premières nations29. On y trouve aussi les recommandations de 
groupes de consultation résultant de séances de consultation tenues dans des 
communautés à l’échelle nationale en 2010 avec des femmes des Premières nations à 
propos de l'application de la LCDP. 
 
La Loi sur les Indiens et l’analyse comparative entre les sexes  
 
Depuis son édiction en 1876, la Loi sur les Indiens est un thème omniprésent à tous les 
niveaux dans la vie des citoyens des Premières nations. L'affaire Lavell, en 1974, a mis 
l'inégalité entre les sexes au centre de leurs préoccupations30. La modification de la 
Loi sur les Indiens par le projet de loi C-31, en 1985, était une tentative en vue de 
remédier à la disposition coloniale de la Loi sur les Indiens liée essentiellement au statut 
d’Indien inscrit et à l’appartenance.  
 
Aujourd'hui, toutefois, en plus de mettre en lumière des questions liées au statut d’Indien 
inscrit et à l’appartenance, l'affaire McIvor expose aussi des problèmes relatifs à la race, 
au sexe, à la culture, au mariage et à la situation de famille que la Loi sur les Indiens 
continue de perpétuer31. Les affaires Lavell et McIvor ont démontré que d’autres sujets 
de préoccupation peuvent être laissés pour compte si on se concentre sur un aspect 

 
29  ASSOCIATION DES FEMMES AUTOCHTONES DU CANADA, Culturally Relevant 
Gender Based Analysis: An Issue Paper, Ottawa, l’Association, 31 mars 2010. Trois organismes 
de femmes de Premières nations – Première nation anishnawbek Sagamok (les 17 et 18 février 
2010), Mothers of Red Nations [Mères des nations rouges] (le 19 mars 2010), Aboriginal 
Women’s Association of PEI [Association des femmes autochtones de l’Île-du-Prince-Édouard (le 
20 mars 2010), Nova Scotia Native Women’s Association [Association des femmes autochtones 
de la Nouvelle-Écosse] (Halifax, le 6 mars 2010) et Eskasoni First Nation women/Nova Scotia 
Native Women’s Association [Les femmes de la Première nation d’Eskasoni/Association des 
femmes autochtones de la Nouvelle-Écosse] (le 9 mars 2010). 
30  Procureur général du Canada c. Lavell [1974] R.C.S. 1349 (S.C.C.). 
31  McIvor c. Canada (Registraire d’Affaires indiennes et du Nord Canada), 2009 BCCA 153 
(CanLII). 
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particulier d’une question d’égalité dans l’analyse de dossiers liés aux droits de la 
personne, ce que fait également valoir ce rapport.  
 
Il faut souligner que la question de l’égalité entre les sexes n’est pas la seule dont on 
prévoit qu’elle sera mise en évidence par l’application plus générale de la LCDP aux 
gouvernements des Premières nations. On prévoit qu’une vaste gamme de décisions et 
de pratiques du gouvernement fédéral et des gouvernements des Premières nations en 
matière d’emploi ou liées à la prestation de services aux Premières nations seront mises 
en question, notamment des politiques discriminatoires relatives à l’inscription au 
registre des Indiens ainsi que diverses formules de financement du gouvernement 
fédéral pour la prestation de services gouvernementaux essentiels dans les réserves.  
 
D'un point de vue collectif, des limites d'inclusion et d'exclusion sont liées au droit à 
l’inscription au registre des Indiens et à l’identité liée au lieu de résidence dans une 
réserve. Les Autochtones négocient leur identité32. Les conseils de bande sont 
généralement créées par la Loi sur les Indiens et il y a lieu de se demander s’ils agissent 
conformément aux traditions juridiques ou aux règles de droit coutumier lorsqu’ils 
abordent des questions de droits individuels et d’identité. L’imposition de l’article 74 de 
la Loi sur les Indiens, qui porte sur l’élection des chefs et des conseils de bande, a 
contrôlé effectivement aussi le droit coutumier et collectif des Premières nations de tenir 
des élections selon la coutume, de même que la gestion des terres et des successions, 
ce qui a également des répercussions sur les droits individuels. Ces dispositions seront 
également sujettes à examen si des plaintes sont formulées à cet égard. Du point de 
vue des femmes autochtones, l'isolement potentiel des personnes qui formuleraient des 
plaintes pour atteinte aux droits de la personne et les représailles qui pourraient être 
exercées contre elles sont des sujets de préoccupation réels, compte tenu du caractère 
patriarcal des gouvernements des Premières nations33. 
 
Il ne faut pas oublier les répercussions multisectorielles et multigénérationnelles de la 
discrimination qui touchent des segments particuliers de la population des Premières 
nations. Par exemple, ce sont les enfants des Premières nations qui sont le plus 
directement touchés par la discrimination systémique dans le financement des 
programmes de protection de l’enfance et d’éducation dans les réserves, mais cette 
discrimination a aussi pour effet de perpétuer à long terme des inégalités entre les 
citoyens des Premières nations et la population canadienne en général.  
 
De même, la discrimination fondée sur le sexe envers les femmes des Premières 
nations sous le régime de la Loi sur les Indiens a des répercussions 

 
32  LAWRENCE, Bonita. “Real” Indians and Others. Vancouver, Toronto, UBC Press, 2006. 
33  Rapport intitulé L'équilibre entre les droits individuels et les droits collectifs , Partie III. 
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multigénérationnelles négatives sur les communautés des Premières nations. Combinée 
à d'autres formes de discrimination dans la détermination du droit à l’inscription au 
registre des Indiens en vertu de la Loi sur les Indiens (c’est-à-dire le caractère arbitraire 
de la règle d’inadmissibilité de la seconde génération, en cause dans l’affaire McIvor), la 
discrimination fondée sur le sexe crée des problèmes très complexes d'analyse de la 
discrimination dans les communautés des Premières nations.  
 
De plus, ces difficultés sont encore aggravées par des problèmes non résolus dans les 
formules de financement fédérales dans beaucoup de secteurs de services 
gouvernementaux de base (éducation, protection de l’enfance, financement des 
immobilisations, etc.). La violence et l’intolérance envers les femmes sont perpétuées 
dans des décisions qui invariablement ne répondent pas aux besoins des femmes parce 
que l’allocation de fonds pour des refuges ou le logement n’est pas prise en compte 
dans les plans et les budgets d’immobilisations.  
 
Dans l’application de la LCDP en réponse à des plaintes de discrimination provenant de 
communautés des Premières nations, une analyse comparative entre les sexes adaptée 
à la culture nécessitera une capacité de la part de la Commission canadienne des droits 
de la personne, de même que des procédures et des ressources appropriées pour la 
Commission et le Tribunal canadien des droits de la personne, pour reconnaître les 
traditions juridiques et les règles de droit coutumier d’une Première nation donnée, tout 
en respectant le « principe de l’égalité entre les sexes ». 
 
Importance de l’analyse comparative entre les sexes  
 
La discrimination envers les femmes autochtones implique souvent des aspects de 
l’identité et des motifs de discrimination multiples. Même si une situation factuelle en 
particulier n’est associée qu’à seul motif de discrimination (selon le sexe), comme dans 
le cas du harcèlement sexuel dans l’emploi, il faut s’efforcer de comprendre le contexte 
général de l’expérience des femmes autochtones dans la société canadienne. Une 
compréhension du racisme, de la violence et des stéréotypes au sujet des femmes 
autochtones est nécessaire pour bien comprendre la dynamique du harcèlement des 
femmes autochtones sous ses multiples formes. 
 
Les femmes autochtones peuvent faire l’expérience de la discrimination qui se manifeste 
sous différentes formes. Elle peut être fondée sur une combinaison de facteurs : sexe, 
race et culture, qui peuvent en recouper d’autres : âge, déficience et orientation 
sexuelle, entre autres motifs de discrimination. Pour que les Autochtones jouissent 
également de tous les droits de la personne, il faut nécessairement revendiquer les 
droits fondamentaux de la personne au niveau de la collectivité aussi bien qu’à celui de 
l’individu.  
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L'AFAC insiste sur le fait que des limites d'inclusion et d'exclusion liées au droit à 
l’inscription au registre des Indiens et à l'identité de résidence dans une réserve 
persistent34. De nombreuses formes de discrimination et d’oppression à l’endroit des 
femmes autochtones, dans leurs communautés et ailleurs, résultent de la colonisation, 
de la négation du droit des Premières nations à l’autodétermination et du fait qu’on leur 
impose depuis longtemps des politiques eurocentriques. Ces politiques étaient 
caractérisées par des normes patriarcales qui ont eu des répercussions négatives sur la 
situation des femmes autochtones dans la société canadienne et dans les sociétés 
autochtones du Canada aussi35. 
 
L’analyse comparative entre les sexes nous met en garde aussi contre l’adoption d’une 
optique exclusive, fondée uniquement sur le sexe, susceptible d’empêcher la prise en 
considération d’autres pratiques discriminatoires envers les femmes autochtones. 
L’Institut canadien de recherche sur les femmes reconnaît ainsi le besoin de ce type 
d’approche : 
 

[Traduction] 
Si l’analyse comparative entre les sexes a accru la sensibilisation à l’inégalité 
des femmes relativement aux hommes, une optique qui ne porte que sur les 
répercussions différentes pour les hommes et les femmes ou la discrimination 
entre les sexes ne tiendrait pas compte de la complexité de la vie des femmes. 
En priorisant un point d’appui (le sexe) ou une relation de pouvoir (le patriarcat) à 
l’exclusion des autres (la race, la classe), on dénature la grande diversité des 
réalités que vivent les femmes; l’inclusion d’un seul point d’appui dans l’analyse 
simplifie et réduit des systèmes d’oppression très complexes. 
 

Par exemple, la discrimination envers les femmes des Premières nations qui ont épousé 
un non-Indien avant 1985 n’est pas seulement une question de discrimination sexuelle 
et raciale. Elle implique souvent des suppositions au sujet des personnes qui vivent hors 
des réserves depuis un certain temps. Le fait pour une personne d’avoir recouvré la 
qualité d’Indien inscrit par suite des modifications à la Loi sur les Indiens de 1985 est 
devenu en soi une étiquette qui peut donner lieu à une plainte de discrimination. Les 
mesures législatives adoptées en réponse au jugement McIvor susciteront la 
controverse et entraînera des problèmes semblables entourant l’intégration des 
personnes ayant nouvellement recourvé la qualité d’Indien inscrit.  

 
34  CORNET, Wendy, et coll. L’article 1.2 de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne : Juste équilibre entre les droits collectifs et les droits individuels, et principe de l’égalité 
des sexes, document préparé pour l’Association des femmes autochtones du Canada, 
15 juillet 2010. 
35  ASSOCIATION DES FEMMES AUTOCHTONES DU CANADA. Culturally Relevant 
Gender Based Analysis: An Issue Paper, Ottawa, l’Association, 2007. 
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La distinction fondée sur le sexe est interdite en vertu de la LCDP, mais le « principe 
d’égalité entre les sexes » n’est pas défini dans la Loi, qui explique la signification du 
« préjugé sexiste » dans le contexte des lois fédérales régissant l’emploi comme étant 
« tout facteur ou comportement qui, même involontairement, favorise injustement un 
sexe par rapport à l'autre36. Le préjugé sexiste serait évident, par exemple, si on 
constatait dans une communauté une tendance constante pour les femmes à l'inégalité 
d’accès à des ressources comme le logement ou l’emploi. C’est là un sujet de 
préoccupation réel pour les femmes autochtones. 

 
Analyse juridique – Motifs d’exception et dispositions interprétatives de la 
LCDP 
 
Les motifs d’exception les plus communément invoqués pour justifier la violation d’un 
droit individuel aux termes de la LCDP sont les exigences professionnelles justifiées, 
mentionnées à l’alinéa 15(1)a), et les motifs justifiables prévus à l’alinéa 15(1)g) de la 
Loi. L'Association des femmes autochtones du Canada prévient que la considération de 
ces deux motifs d’exception, y compris celui de la « contrainte excessive », peut ouvrir la 
voie à l’arbitrage d’importants droits et intérêts à l’égalité. L’Association des femmes 
autochtones du Canada soutient que, selon cette approche, on ne peut pas traiter le 
paragraphe 1.2 comme une exemption ou une défense technique. Il vaudrait mieux 
considérer qu’il s’agit d’une directive interprétative générale, applicable à chaque étape 
de l’analyse pour déterminer la validité de la plainte jusqu’à sa résolution, ce qui 
comprend l’évaluation et l’application de tout motif d’exception invoqué par une Première 
nation défenderesse.  
 
Cette approche analytique signifierait aussi, par exemple, qu’il faudrait examiner dans 
des cas appropriés les concepts d’identité qui sont des constructions sociales, comme 
« Indien », « membre d’une bande » ou « citoyen des Premières nations », utilisés dans 
les lois, les règlements administratifs, les politiques et autres outils de prise de décisions 
des Premières nations. Ces instruments déterminent en définitive l’accès aux 
programmes, aux services, à l’hébergement ou à l’emploi dans les gouvernements et les 
organismes des Premières nations.  
 
Avant les modifications de 2008, des femmes des Premières nations ont présenté 
plusieurs causes fondées essentiellement sur leur statut de personnes ayant recouvré la 
qualité d’Indien inscrit par suite de l’adoption du « projet de loi C-31 », en s’appuyant 
explicitement sur des motifs de discrimination multiples, comme le sexe et l’état 
matrimonial ou le sexe et la situation familiale. Pour diverses raisons, notamment 

 
36  Site Web de la Commission canadienne des droits de la personne, http://www.chrc-
ccdp.ca/publications/federal_jurisdiction-fra.aspx.  

http://www.chrc-ccdp.ca/publications/federal_jurisdiction-fra.aspx
http://www.chrc-ccdp.ca/publications/federal_jurisdiction-fra.aspx
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l’application de l'exemption prévue à l’article 67, ces plaignantes n’ont obtenu qu’un 
succès mitigé; les motifs d’exception étaient : « Indien inscrit », « autochtone » et 
« homme de race blanche » (Dawson c. Eskasoni 37), « de race blanche » et 
« autochtone » (Dewald c. Conseil de la bande indienne Dawson38); « amérindien » 
« caucasien », « blanc », « blanc non-amérindien » (MacNutt c. Conseil de la Bande 
indienne de Shubenacadie39) « père blanc », « statut d’indienne » (Raphael c. Conseil 
des Montagnais du Lac Saint-Jean40). Joanne St. Lewis fait remarquer que les valeurs 
et les pratiques fondées sur un modèle européen sont si omniprésentes que ces terme
deviendraient « invisibles » ou neutres en tant qu’aspects du système juridique 
canadien41. Elle ajoute que le pouvoir des organismes externes, comme le Tribunal 
canadien des droits de la personne, de déterminer ce genre de problèmes entraîne le 
risque de perpétuer des préjugés coloniaux42.  
 
La façon arbitraire dont sont traitées les dispositions de la Loi sur les Indiens relatives à 
l’appartenance et à l’inscription au registre des Indiens en ce qui concerne les décisions 
du gouvernement fédéral peut maintenant faire l’objet d’un examen en vertu de la LCDP. 
Les codes d’appartenance et les règlements administratifs sur le lieu de résidence 
pourront faire l’objet d’un examen en vertu de la LCDP. Pour traiter de ces cas de 
manière culturellement pertinente selon les sexes, le Tribunal devra être attentif aux 
concepts de race, de culture, d’appartenance à une bande et de citoyenneté des 
Premières nations. Lorsqu'il repérera et analysera des questions d'égalité en vertu de la 
Loi sur les Indiens, le Tribunal devra considérer avec soin et expliquer les termes qu’il 
utilisera relativement aux questions concernant la race, la culture ou la citoyenneté. 
 
Les pouvoirs du Tribunal canadien des droits de la personne         
 
Un tribunal spécial a été établi pour se prononcer sur les questions de droits à l’égalité 
en général et ceux des Premières nations en particulier. Le Tribunal canadien des droits 
de la personne se prononcera sur des questions concernant l’emploi, l’hébergement et 
la prestation de services afin de rationaliser le processus de traitement des plaintes. Les 
autres tribunaux pourront ainsi s’occuper des questions complexes sur le plan 
constitutionnel. Depuis les affaires Conway et Druken, il a été déterminé que le Tribunal 
n’a pas la capacité d’invalider les mesures législatives subordonnées, comme un 

 
37  Keith Dawson c. Bande indienne d'Eskasoni, 2003 TCDP 22. 
38  Dewald c. Conseil de la bande indienne Dawson, 1993 CanLII 715 (TCDP). 
39  MacNutt c. Conseil de la Bande indienne de Shubenacadie, 1995 CanLII 1164 (TCDP) 
40  Raphael c. Conseil des Montagnais du Lac Saint-Jean, 1995 CanLII 2748 (TCDP) 
41  ST. LEWIS, Joanne. « Race, Racism and the Justice System » dans Carl James, dir., 
Perspectives on Racism and the Human Services Sector, Toronto, University of Toronto Press, 
1996, p. 100 à 111. 
42  Ibid.     
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règlement ou des règlements administratifs, ni de les déclarer inopérantes. La question 
à trancher dans les causes relevant de la LCDP consiste à déterminer si l’objet du litige 
constitue un « service »43. Depuis 1985, le droit à l’inscription au registre des Indiens est 
le principal moyen de déterminer qui est admissible à tout un éventail de programmes et 
de services ainsi que la responsabilité du gouvernement fédéral de les financer. En 
vertu de la Loi sur les Indiens, l’appartenance détermine le droit de vote aux élections 
des conseils de bande des Premières nations ainsi que l’accès à d’autres droits et 
intérêts collectifs en vertu de la Loi. L’incertitude en ce qui concerne la signification du 
terme « services » en vertu de la Loi sur les Indiens devra faire l’objet d’un examen 
minutieux dans les cas relatifs à la LCDP qui seront portés à l’attention du Tribunal.  
  
Analyse des traditions juridiques et des règles de droit coutumier des Premières 
nations  
 
On a tendance à assimiler traditions juridiques et règles de droit coutumier des 
Premières nations à « droits existants – ancestraux et issus de traité »44. Maintenir 
l’équilibre entre le droit coutumier et les traditions, d’une part, et les droits et intérêts 
individuels, d’autre part, est le but ultime des analyses réalisées aux termes du 
paragraphe 1.2 de la LCDP. Il est important de savoir ce que ces termes peuvent 
signifier.  
 
Une perspective holistique complémentaire sur le rapport entre les droits individuels et 
collectifs est plus représentative des perspectives autochtones. Les Autochtones 
reconnaissent généralement que les droits collectifs et individuels sont mutuellement 
interactifs, plutôt qu’en concurrence45. 
 
Encore une fois, l’effet de la Loi sur les Indiens et de l’érosion des droits individuels et 
collectifs qui en est résulté fait problème, maintenant, pour comprendre les formes 
coutumières de parenté, d’identité, de famille, de cohésion, de communauté et du 
concept de nation des Premières nations. Les pratiques coutumières des Premières 
nations ne seront peut-être pas toujours considérées valides comme motifs de défense 
contre les accusations de discrimination relativement aux droits et aux intérêts 
individuels. Il faut des procédures et des techniques permettant de faire la distinction 
entre ce qui est « traditionnel » ou « coutumier » et ce qui provient de formes introduites 

 
43  R. c. Conway, 2010 CSC 22 (11 juin 2010). Canada (Procureur général) c. Druken [1989] 
2 C. F. 24, refus de l’autorisation de pourvoi (1989), 55 D.L.R. (4e) vii (S.C.C.) [Druken]. McKay, 
Cornell, p. 40. 
44  BURROWS, John. Canada’s Indigenous Constitution 24. 
45  HOLDER, Cyndi et Jeff J. CORNTASSEL. « Indigenous Peoples and Multicultural 
Citizenship: Bridging Collective and Individual Rights », Human Rights Quarterly, vol. 24, no 1 
(2002), p.126 à 128-129. 
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lorsqu’il y a revendication de droits individuels, particulièrement s’il s’agit de questions 
importantes qui touchent les femmes.  
 
L’analyse comparative entre les sexes adaptée à la culture dans le contexte des 
Premières nations signifie qu’on marie les traditions juridiques et les règles de droit 
coutumier pour faire avancer l’égalité entre les sexes. Dans l’examen d’allégations de 
discrimination envers des gouvernements des Premières nations aux termes de la 
LCDP, une approche interculturelle des droits de la personne s’impose pour aider à 
combler les différences entre les traditions du savoir, les traditions juridiques et les 
approches de la résolution de problèmes des Premières nations et celles du monde 
occidental, dans un contexte cohérent de droit à l’égalité. Cette approche 
« interculturelle » signifie la compréhension de ce veut dire la véritable égalité46.  
 
L’AFAC a établi une approche interculturelle des droits de la personne pour réaliser une 
analyse comparative entre les sexes adaptée à la culture, ce qui implique une analyse 
juridique et l’analyse des politiques47, fondées sur les rapports entre hommes et femmes 
antérieurs au contact avec les Européens et une compréhension approfondie des 
répercussions des politiques coloniales d’assimilation sur les sociétés des Premières 
nations. Cette approche est fondée sur l’analyse des réalités actuelles, de manière à 
refléter la diversité culturelle des situations économiques et sociales des Premières 
nations. De plus, il faut des stratégies et des solutions impliquant l'analyse des 
conditions sociales actuelles et l'effet potentiel des lois sur une multitude d'individus et 
de situations48. Une analyse équilibrée de l’égalité entre les sexes signifie qu’on élabore 
et qu’on intègre une analyse holistique de formes complexes de discrimination, selon 
des expériences individuelles, en étant conscient du fait qu’on ne peut pas analyser ces 
expériences séparément et qu’elles peuvent se répercuter les unes sur les autres.   
 
Selon une approche interculturelle des droits de la personne pour interpréter et 
appliquer le paragraphe 1.2, on considérerait le droit à l'autodétermination et les droits 
individuels des citoyens des Premières nations comme interdépendants et 
complémentaires, se renforçant les uns les autres, conformément à la théorie et au droit 

 
46           ASSOCIATION DES FEMMES AUTOCHTONES DU CANADA. Culturally Relevant 
Gender Based Analysis: An Issue Paper, Ottawa, l’Association, 2007; ASSOCIATION DES 
FEMMES AUTOCHTONES DU CANADA. The Canadian Human Rights Act and Aboriginal 
Women, l’Association, 31 mars 2007.   
47  ASSOCIATION DES FEMMES AUTOCHTONES DU CANADA. Culturally Relevant 
Gender Based Analysis: An Issue Paper, Ottawa, l’Association, 2007. 
48  ASSOCIATION DES FEMMES AUTOCHTONES DU CANADA. Culturally Relevant 
Gender Based Analysis: An Issue Paper, Ottawa, l’Association, 2007. 
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international en matière de droits de la personne49. Il est important de noter que la 
culture s’applique à tous les concepts de propriété et aux rapports que les gens 
entretiennent avec l’utilisation des terres, le territoire, la prétention inaliénable et 
l’acquisition de biens. En l’absence de la reconnaissance des gouvernements des 
Premières nations par des politiques, des lois ou des modifications constitutionnelles, la 
Loi sur les Indiens précoloniale continue de s’appliquer aux communautés des 
Premières nations, ce qui influe sur les rapports que les gens établissent entre eux. On 
a signalé à titre d’exemples le statut d’Indien inscrit, l’appartenance à une bande, les 
testaments et les successions, les élections et la gestion des terres de réserve.  
 
Ce sera particulièrement important dans le traitement des allégations impliquant les 
définitions persistantes selon le sexe du statut d’Indien inscrit et de l’appartenance à une 
bande, qui sont au cœur des plaintes de discrimination sexuelle résiduelle sous le 
régime de la Loi sur les Indiens, y compris d’autres allégations de discrimination envers 
des personnes réintégrées par suite des modifications apportées à la Loi sur les Indiens 
en 1985 ou de toute mesure législative adoptée en réponse à l’affaire McIvor. Il pourrait 
être nécessaire de modifier les approches des techniques d’enquête et de médiation 
ainsi que les règles de présentation de la preuve pour faire en sorte que la Commission 
canadienne des droits de la personne et le Tribunal canadien des droits de la personne 
puissent s’appuyer sur un fondement factuel adéquat pour le traitement de ces plaintes, 
tel que des procédures permettant d’explorer la compréhension des divers termes 
d’identité propres au plaignant et au défendeur.  
 
Par exemple, une analyse de l’égalité entre les sexes adaptée à la culture portant sur la 
discrimination systémique permettrait d’examiner les faits pertinents, comme le rôle de 
la Loi sur les Indiens et celui que les agents des Indiens ont joué pour exclure les 
femmes de l’attribution des terres. Un autre aspect d’une telle analyse permettrait 
d’examiner comment de tels préjugés peuvent avoir été transmis ou corrigés par les 
conseils de bande des Premières nations dans leurs politiques décisionnelles et par le 
gouvernement fédéral dans ses formules de financement. 
 
Le principe du droit individuel à la participation soulève la question suivante : par quel 
moyen peut-on le mieux assurer la participation des femmes des Premières nations aux 
débats sur ce qui constitue les traditions juridiques et les règles de droit coutumier des 

 
49  Notons que, même si on peut rationaliser l’application de la LCDP aux gouvernements des 

Premières nations comme partie intégrante de la responsabilisation du Canada à l’égard du régime 
international des droits de l’homme pour assurer l’application universelle des droits de la personne à tous au 
Canada, cette justification ne répond pas à la question suivante : comment le Canada est-il tenu 
responsable d’assurer le respect du droit des Premières nations à l’autodétermination conforme au droit 
international, tel qu’il est formulé dans la Déclaration des nations unies sur les droits des peuples 
autochtones?  
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Premières nations? Le fait que tout le pouvoir de trancher des questions relatives à la 
tradition soit détenu par des décideurs non autochtones, qui ne font pas partie des 
sociétés dont il s’agit ou qui ne connaissent peut-être pas très bien ces sociétés, 
présente aussi un danger, ce que ce principe met en lumière.  
 
En ce qui concerne la protection des droits collectifs relatifs à la culture, Brems soutient 
qu’il ne peut y avoir une compréhension statique de la « tradition » lorsqu’il est question 
de protection des valeurs culturelles50. Cette auteure soutient aussi que les membres de 
la communauté, hommes et femmes, doivent avoir la possibilité de formuler l'expression 
juridique des normes culturelles contemporaines. Le principe du droit individuel à la 
participation soulève aussi la question de déterminer le meilleur moyen d’assurer la 
participation des femmes des Premières nations aux débats sur ce qui constitue la 
tradition juridique et les règles de droit coutumier des Premières nations et celle des 
dangers que présente le fait de confier à des décideurs judiciaires extérieurs à la nation 
le pouvoir de trancher des questions relatives à la tradition dans des sociétés dont ils ne 
font pas partie. 
 
Wendy Hulko note que les perceptions, les expériences et la participation d’un individu 
peuvent être déterminées par son statut social et varier selon les circonstances, ce qui 
est susceptible d’influer sur le degré de privilège (pouvoir institutionnalisé) ou 
d'oppression (désavantage imposé) d'un individu dans un contexte donné51. Le statut 
social d’un individu façonne ses expériences, dans différents contextes socioculturels, 
en ce qui concerne son degré relatif de privilège et d’oppression, réel ou potentiel. De 
plus, le statut social d'une personne peut être modifié à une étape particulière de sa 
vie52. Le même concept de statut social et ses répercussions sur les droits s’applique 
aussi à la position privilégiée des décideurs judiciaires extérieurs qui ont le pouvoir de 
rendre des décisions sur les traditions juridiques et les règles de droit coutumier des 
Premières nations et de trancher des questions d’égalité dans les communautés des 
Premières nations. Étant donné leur position privilégiée dans un système juridique, ils ne 
reconnaissent pas les pouvoirs législatifs inhérents des Premières nations. 
 
Il y a plus d’une manière de réaliser une analyse de l’égalité entre les sexes adaptée à 
la culture, que ce soit pour une seule Première nation ou pour un organisme national. 
À titre d’organisme national qui s’occupe de questions de loi et de politiques touchant les 

 
50  BREMS, Eva. Human Rights: Universality and Diversity, p. 490; BREMS, Protecting the 
Human Rights of Women, p. 124.  
51  HULKO, Wendy. « The Time and Context-Contingent nature of Intersectionality and 
Interlocking Oppressions », Affilia : Journal of Women and Social work, vol. 24 (2009), p. 44. 
52  Ibid. 
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femmes autochtones, l'AFAC a élaboré une approche de l’analyse de l’égalité entre les 
sexes adaptée à la culture qui comporte quatre éléments clés53. 
 

1. Ancrer toutes les analyses des politiques et les analyses juridiques dans une 
compréhension des relations hommes-femmes avant le contact avec les 
Européens, lorsque les citoyens autochtones, hommes et femmes, étaient 
également valorisés et vivraient dans des communautés autonomes. 

2. Définir les répercussions négatives des politiques de colonisation et 
d’assimilation sur les individus, les familles et les nations, notamment sur les 
relations entre les sexes, qui ont accompagné la colonisation. 

3. Analyser les réalités actuelles (à la lumière des deux premiers éléments) et 
définir les domaines nécessitant des changements pour respecter le droit à 
l’égalité et répondre à tous les besoins d’égalité des femmes autochtones (par 
exemple, à titre de femmes, d’Autochtones, de personnes handicapées, etc.) et 
de manière à refléter la diversité culturelle des peuples autochtones et leurs 
différentes situations économiques et sociales. À cette fin, il peut être nécessaire 
d’établir des statistiques socio-économiques pertinentes, d’analyser les 
conditions sociales actuelles et d’analyser les répercussions de la législation qui 
a entrainé des inégalités entre les sexes.  

4. Élaborer et mettre en œuvre des stratégies et des solutions éclairées par les 
trois premiers éléments. Ces stratégies et solutions peuvent nécessiter un 
traitement similaire dans certains cas, tandis que dans d'autres cas, il peut être 
nécessaire pour réaliser l'égalité de prendre des mesures particulières aux 
hommes ou aux femmes, aux Autochtones ou des mesures élaborées 
expressément pour les femmes autochtones, les femmes handicapées ou celles 
qui ont d’autres besoins54. 

 
Ces quatre éléments sont représentés visuellement comme des points autour d’un 
cercle dont le concept fondamental d’équilibre est le centre. Le concept d’équilibre 
correspond à une approche par laquelle on reconnaît ce qui relie les inégalités entre les 
sexes à d’autres formes de discrimination et d’oppression et englobe diverses valeurs 
autochtones traditionnelles conformes à des valeurs communes aux femmes et aux 
hommes. 
 

 
53  ASSOCIATION DES FEMMES AUTOCHTONES DU CANADA. Culturally Relevant 
Gender Based Analysis An Issue Paper, Ottawa, l’Association, 2007. 
54  ASSOCIATION DES FEMMES AUTOCHTONES DU CANADA. Culturally Relevant 
Gender Based Analysis An Issue Paper, Ottawa, l’Association, 2007. 
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On note aussi, toutefois, que des préjugés peuvent entraîner l’exclusion de la voix des 
femmes et un excès de confiance envers les experts55. De même, la manière dont la 
Commission canadienne des droits de la personne, le Tribunal canadien des droits de la 
personne et les autres tribunaux aborderont des questions comme l'importance relative 
à accorder au témoignage des ainés et à d’autres autorités en matière de droit des 
Premières nations par comparaison à celle qui est accordée aux « experts » du milieu 
universitaire. Il ne faut pas sous-estimer la difficulté que représente la définition exacte 
des traditions juridiques et des règles de droit coutumier des Premières nations, qui sont 
issues d’une vision du monde et une tradition de savoir très différentes de celles qui sont 
à l’origine de la tendance dominante du système juridique canadien.  
 
Parce que la législation devant être appliquée vient de l’extérieur de la communauté, il y 
aura un processus d’apprentissage par les gouvernements des Premières nations et la 
Commission canadienne sur les droits de la personne pour accepter les dispositions 
relatives à l’égalité de la Loi et, du point de vue des Premières nations, pour trouver le 
juste milieu dans la compréhension des aspects particuliers propres aux règles de droit 
coutumier et des pratiques qui en découlent.  
 
La Commission canadienne des droits de la personne favorise l’analyse au cas par cas 
et article par article pour régler les cas de discrimination soumis en vertu de la LCDP, ce 
qui ne fait qu’accentuer le caractère impératif de l’analyse de l’égalité entre les sexes 
adaptée à la culture. Notons qu’aux termes de la LCDP, c’est aux personnes qui 
s’estiment lésées que le fardeau d’enclencher le processus incombe, c’est-à-dire 
déposer une plainte; or, ces personnes n'ont pas toujours accès à des ressources 
juridiques dans leur communauté; elles peuvent également se sentir incapables d’agir 
en ce sens (c’est l'Association canadienne des femmes autochtones qui souligne)56.  
 
Résolution de conflits adaptée à la culture  
 
La Commission canadienne des droits de la personne prévoit que ses programmes 
devront être « plus accessibles et adaptés à la culture des membres et des collectivités 
des Premières nations »57 et que la commission aura besoin des ressources 

 
55  LAWRENCE, Sonia N. « Cultural (in) Sensitivity: The Dangers of a Simplistic Approach to 
Culture in the Courtroom ». Canadian Journal of Women and the Law = Revue Femmes et droit, 
vol. 13 (2007), p.107. 
56  CANADA. CHAMBRE DES COMMUNES. Témoignages, Comité permanent des affaires 
autochtones et du développement du Grand Nord 40e législature, 3e session, 11e rencontre, 
avril 2010 (Jennifer Lynch, présidente). 
57  Site Web de la Commission canadienne des droits de la personne, http://www.chrc-
ccdp.ca/nai_ina/default-fra.aspx. 

http://www.chrc-ccdp.ca/nai_ina/default-fra.aspx
http://www.chrc-ccdp.ca/nai_ina/default-fra.aspx
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supplémentaires afin que son processus de plainte soit cultruellement adapté 58. Dans 
son rapport intitulé Toujours une question de droits, la Commission soutenait qu'une 
période de transition était nécessaire pour introduire graduellement l'abrogation de 
l’article 67, compte tenu de l’effet de cette mesure sur les gouvernements des Premières 
nations, afin de permettre la mise en œuvre d’« initiatives communautaires adaptées 
pour prévenir la discrimination et pour garantir, le cas échéant, que les plaintes sont 
réglées dans les plus brefs délais et avec un minimum de conflits »59 La Commission 
souligne aussi le fait qu'elle met l'accent sur la prévention et la résolution précoce des 
conflits, notamment par le règlement alternatif des différends.  
 
Les valeurs et les processus de règlement des conflits ont tendance à être liés à la 
culture. Le règlement extrajudiciaire des conflits justiciables d’un tribunal au Canada doit 
tenir compte de la diversité des cultures dont sont issus les justiciables. Néanmoins, la 
pratique professionnelle du règlement extrajudiciaire au Canada est encore dominée par 
des valeurs et des procédures de résolution de conflits qui reflètent les sociétés 
« occidentales ». On présume de la neutralité culturelle des pratiques occidentales en 
cette matière, ce qui est problématique pour les Autochtones, comme pour d’autres 
peuples qui ont connu la colonisation et la « racialisation ». Les systèmes juridiques et 
les processus de résolution de conflits qui présument de leur propre neutralité malgré le 
fait qu’ils excluent les valeurs et les points de vue autochtones ou les réduisent au 
silence perpétuent le processus de colonisation60. 
 
La Commission canadienne des droits de la personne n’a pas encore indiqué comment 
elle approchera la résolution précoce des conflits dans les communautés des Premières 
nations ni en quoi ses techniques actuelles de médiation et de conciliation sont 
considérées réalisables ou non dans un contexte des Premières nations. La 
Commission a commandé un travail de recherche préliminaire61 qui résume le travail de 
Bell et Kahane62, entre autres, sur la nature des enjeux et des difficultés. Ce dont on a 
besoin, c’est de modèles concrets d’application de la résolution de conflits à des 

 
58  COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE. Rapport sur les plans 
et les priorités de 2009-2010. 
59  COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE. Toujours une question 
de droits : Rapport spécial de la Commission canadienne des droits de la personne sur 
l’abrogation de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne, janvier 2008. 
60  WALKER, Polly O. « Decolonizing Conflict: Addressing the Ontological Violence of 
Westernization », American Indian Quarterly, vol. 28 (2004), p. 527. 
61  VICTOR, Wenona. Règlement extrajudiciaire des différends (RED) dans les contextes 
Autochtones : un examen critique, préparé pour la Commission canadienne des droits de la 
personne, avril 2007. 
62  BELL, Catherine et David KAHANE (dir.), Intercultural Dispute Resolution in Aboriginal 
Contexts, Vancouver, UBC Press, 2004. 
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différends concernant les droits de la personne, en vertu de la LCDP, dans les 
communautés des Premières nations. Ces modèles doivent tenir compte des questions 
d’égalité entre les sexes, ce qui met en lumière le problème de la dépendance de la 
Commission à l’égard des modèles occidentaux de règlement des conflits sur lesquels 
elle s’appuie actuellement et de la manière dont elle entend les modifier ou les adapter 
pour accommoder la diversité des modèles de règlement de conflits des Premières 
nations et comment elle tiendra compte des approches de l’égalité entre les sexes dans 
la résolution de conflits fondée les communautés.  
 
Les différences culturelles peuvent influer sur les attentes relatives à un processus de 
résolution de conflits et ce qui est considéré comme des résultats équitables. On décrit 
souvent les approches autochtones de la résolution de conflits comme étant axées sur 
la « transformation du conflit », parce qu’elles cherchent à guérir les relations 
interpersonnelles et à rétablir l’harmonie, tandis que les méthodes occidentales de 
résolution de conflits préconisent des résultats immédiats et substantiels, prenant la 
forme d’un accord entre les parties. Les différences de valeurs culturelles relatives à 
l'individualisme et au collectivisme sont reflétées, notamment le rôle du médiateur ou du 
facilitateur du processus, dans leur façon de mettre les faits en évidence et d’analyser et 
comprendre le conflit et dans le degré de formalité du processus de résolution 
proprement dit.63   
 
Lorsque des problèmes surviennent à propos d’un point de vue autochtone sur manière 
d’atteindre l’équilibre entre les droits collectifs et les droits individuels, il faut que la 
conception du processus de résolution de conflits permette d’accorder une importance 
et une valeur égales à la voix des hommes et à celle des femmes. 

 
James, Anaya, rapporteur spécial des Nations Unies sur la situation des droits de la 
personne et des libertés fondamentales des populations autochtones, a suggéré que la 
mise en œuvre par les peuples autochtones de la Déclaration sur les droits des peuples 
autochtones des Nations Unies pourrait exiger qu’ils développent ou revoient leurs 
propres institutions, traditions ou coutumes par leurs propres procédures 
décisionnelles64. Il note que, selon la Déclaration, le fonctionnement des institutions 

 
63  WALKER, Polly O. « Decolonizing Conflict: Addressing the Ontological Violence of 
Westernization », American Indian Quarterly, vol. 28 (2004); ELLIS, Desmond et Dawn 
ANDERSON. Conflict Resolution: An Introductory Text, chapitre 5 : Culture, Toronto, Emond 
Montgomery Publications, 2005; MCGUIRE, Patricia, Restorative Dispute Resolution in 
Anishinaabe Communities – Restoring Conceptions of Community based on Dodem, document 
de recherche préparé pour le Centre national de la gouvernance des Premières nations, 
mai 2008. 
64  ANAYA, James. Rapport du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales des populations autochtones, paragr. 79.  
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autochtones devrait être « en conformité avec les normes internationales relatives aux 
droits de l’homme » (article 34) et que la Déclaration exige une attention particulière 
« aux droits et aux besoins spéciaux des anciens, des femmes, des jeunes, des enfants 
et des personnes handicapées autochtones, y compris l’élimination de toutes les formes 
de discrimination et de violence envers les enfants et les femmes autochtones 
(article 22).  

  
Des instruments en matière de droits de la personne tels que la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEFDF) et la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones offrent aussi des 
pistes en ce qui concerne les questions d’égalité entre les sexes. Les États qui sont 
parties à la Convention sont enjoints dans l’article 5 de prendre toutes les mesures 
appropriées pour éliminer les préjugés et les pratiques, coutumières ou de tout autre 
type, fondés sur l’idée de l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe ou d’un 
rôle stéréotypé des hommes et des femmes. Cette référence est exhaustive, elle 
englobe les préjugés et les pratiques coutumières au même titre que toutes les autres 
pratiques. 

 
Recommandations des groupes de consultation 
 
L’approche de la présentation aux groupes de consultation 
 
Chacun des cinq groupes de consultation a été organisé avec l’aide de membres de 
communautés des Premières nations ou d’un organisme de femmes des Premières 
nations – Première nation Sagamok Anishnawbek (les 17 et 18 février 2010), Mothers of 
Red Nations [Mères des nations rouges] (le 19 mars 2010), Aboriginal Women’s 
Association of PEI [Association des femmes autochtones de l’Île-du-Prince-Édouard 
(le 20 mars 2010), Nova Scotia Native Women’s Association [Association des femmes 
autochtones de la Nouvelle-Écosse] (Halifax, le 6 mars 2010) et Eskasoni First Nation 
women/Nova Scotia Native Women’s Association [Les femmes de la Première nation 
d’Eskasoni/Association des femmes autochtones de la Nouvelle -Écosse] 
(le 9 mars 2010). Un sixième groupe de consultation était prévu pour le 31 mars dans la 
communauté de la Première nation de Musqueam, mais a dû être annulé par suite de la 
mort d’un aîné. 
 
Une trousse d’information préparée par l’AFAC a été remise aux participantes de 
chaque groupe de consultation. Cette trousse comprenait de l’information générale sur 
la LCDP : les rôles respectifs de la Commission canadienne des droits de la personne et 
du Tribunal canadien des droits de la personne, le processus à suivre pour déposer une 
plainte, le but et les limites de la Loi ainsi que des commentaires relatifs à des points de 
vue autochtones sur les droits de la personne et des approches de l’analyse 
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comparative entre les sexes adaptée à la culture. Ces cinq séances présentent peut-être 
certaines limites dans la formulation de conclusions et de recommandations finales, 
mais la synthèse des commentaires des participantes était plutôt constante d’un groupe 
à l’autre, de sorte qu’elle valide l’énoncé des recommandations en fonction de neuf 
grands thèmes.  
 
Les facilitatrices de ces réunions ont précisé que la consultation portait sur la 
Loi canadienne des droits de la personne et non sur la Charte canadienne des droits et 
libertés, et elles ont expliqué certains des éléments qui différencient ces deux 
instruments de défense des droits de la personne. Elles ont fait remarquer aussi que la 
protection constitutionnelle des droits ancestraux et des droits issus de traités et la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones forment un 
contexte important pour comprendre l’application de la LCDP aux Autochtones. La 
Constitution et la Déclaration ont été mentionnées à titre d’éléments importants pour 
déterminer comment la LCDP serait interprétée et appliquée dans différents contextes 
autochtones, que ce soit dans les réserves ou ailleurs. Les recommandations suivantes 
constituent une synthèse des délibérations qui ont eu lieu à l’échelle nationale, en 2010, 
dans le cadre des cinq groupes de consultation sur l’application prochaine de la LCDP. 
 

Recommandation 1 : Ce que signifie « règles de droit coutumier » 
 

 Les participantes des groupes de consultation ont invariablement indiqué qu’elles 
ne connaissent pas les règles de droit coutumier et les systèmes de clans de 
leurs nations. Les langues des Premières nations sont importantes pour 
comprendre ce que sont les règles de droit coutumier. 

 D’autres sont d’avis que les règles de droit coutumier existent dans les 
enseignements des ainés et dans la tradition orale. Les liens de parenté sont un 
aspect du système des clans. Certaines étaient d’avis que toutes les pratiques 
coutumières ne devraient pas être considérées comme des règles. Par exemple, 
la non-intervention a été citée à titre de coutume traditionnelle. Comment 
concilier cette pratique coutumière avec des règles ou des lois?  

 Il faut aussi savoir ce que sont les règles de droit coutumier et les traditions 
juridiques, et comment ont-elles été unifiées? Les participantes ont également 
exprimé une sérieuse inquiétude quant à la capacité de personnes de l’extérieur 
de comprendre ce que signifient les règles de droit coutumier.  

Par conséquent, il faut éduquer les communautés au sujet des règles de droit 
coutumier et comment on doit les appliquer. L’accès à des ressources financières 
est nécessaire pour examiner et comprendre la signification et l’application des 
règles de droit coutumier par un processus de consultation avec des juristes, des 
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professionnels des langues, les femmes et les aînés. Il faut des projets de 
recherche portant sur les systèmes traditionnels de gouvernance et la 
comparaison avec les systèmes occidentaux et les moyens de les concilier. 

 
Recommandation 2 : Systèmes des Premières nations 
 

 Les participantes des groupes de consultation ont dit que les Premières nations 
ont besoin de leurs propres processus et procédures pour traiter les plaintes 
liées aux droits de la personne.  

 D’autres participantes étaient d’avis qu’il n’y avait pas assez de sensibilisation et 
de formation au sujet du processus de dépôt de plaintes.  

 Certaines ont dit qu’elles seraient plus en mesure de déposer une plainte si elles 
étaient certaines que leur cas serait traité rapidement et de manière 
indépendante et si elles avaient l’assurance de ne pas faire l’objet de vengeance 
ou de représailles. Certaines ont dit qu’elles n’étaient pas certaines que les chefs 
et les conseillers devraient participer au processus.  

Par conséquent, il est recommandé que les Premières nations soient encouragées 
à élaborer leurs propres processus de dépôt de plaintes et de griefs, de même que 
des processus de résolution des conflits ainsi que des tribunaux qui leur sont 
propres pour trancher les questions liées à des plaintes individuelles en vertu de 
la LCDP. Il est recommandé aussi d’examiner les politiques actuelles et à venir 
pour en assurer la conformité à la Loi. 
 

Recommandation 3 : Ressources juridiques 
 

 Les participantes de chacun des groupes de consultation ont indiqué le besoin 
de plus d’information sur la LCDP et le Tribunal canadien des droits de la 
personne, mais elles ont aussi exprimé un sérieux besoin d’information au sujet 
du Code canadien du travail en ce qui concerne les questions liées à l’emploi en 
général.  

 Elles ont indiqué aussi un besoin général dans les communautés des Premières 
nations et les autres communautés autochtones d’avocats, de connaissances et 
de ressources juridiques, y compris des médiateurs ainsi que des spécialistes et 
des ressources en matière de règlement extrajudiciaire des différends.  

 Elles ont signalé aussi le besoin de ressources écrites sur des questions d’ordre 
juridique.  
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Par conséquent, il faut qu’un financement pour des ressources humaines soient 
mis à la disposition des Premières nations pour toutes ces fonctions : avocats, 
médiateurs, spécialistes du règlement extrajudiciaire des différends. 
 

Recommandation 4 : Appartenance  
 

 Ce qui constitue l’appartenance est un autre sujet de préoccupation à débattre 
selon les participantes des groupes de consultation. L’appartenance varie d’une 
nation à l’autre.  

 Certaines ont dit être préoccupées par le fait que le degré de sang indien est un 
facteur prédominant de l’appartenance, tandis que d’autres ont indiqué que les 
relations et la spiritualité sont importantes pour l’appartenance. 

 Les participantes ont débattu de la compréhension de la décision McIvor 
lorsqu’une génération est acceptée comme ayant l’identité d’Indiens inscrits en 
vertu de la Loi sur les Indiens et que la génération suivante est exclue. Elles ont 
indiqué avoir besoin d’aide pour comprendre et interpréter les paragraphes 6(1) 
et 6(2) [de la Loi sur les Indiens], et l’effet sur la paternité non reconnue et sur le 
financement.  

Par conséquent, l’appartenance est une question qui doit faire l’objet d’une 
sérieuse analyse lorsque des plaintes sont présentées concernant les droits de la 
personne. Il faut déployer des efforts et pour accéder à des fonds pour aider à 
répondre à ces questions de manière juste et équitable. 
 

Recommandation 5 : Sensibilisation à l’application de la LCDP et au 
Tribunal canadien sur les droits de la personne  
 

 Les participantes ont débattu de la LCDP et de son application. Certaines étaient 
d’avis qu’il faut des activités de sensibilisation et de promotion de la LCDP dans 
les communautés.  

 Les questions suivantes ont été posées : Combien de temps faut-il pour le 
traitement des plaintes ? Y a-t-il des recherchistes autochtones au Tribunal 
canadien des droits de la personne ? Quelles sont les procédures lorsqu’une 
plainte formelle est déposée ? 

Par conséquent, des activités de sensibilisation et d’éducation sur les aspects 
procéduraux de la LCDP et du Tribunal canadien des droits de la personne 
doivent avoir lieu dans les communautés des Premières nations, et ces activités 
doivent avoir une composante de sensibilité à la culture. Il faut un poste 
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d’intervenant-pivot en matière de droits de la personne dans les communautés 
ainsi que des stratégies de communication au sujet de la LCDP et du Tribunal. 
 

Recommandation 6 : Besoin des femmes, emploi et services 
 

 Les membres des Premières nations ont des besoins spéciaux, à l’intérieur 
comme à l’extérieur des réserves. Des participantes ont indiqué que les femmes 
sont souvent rejetées, sans ressources. 

 D’autres ont fait remarquer que certains problèmes ne sont pas seulement des 
problèmes de femmes.  

 Les femmes sont d’avis qu’elles ont besoin d’une personne-ressource externe ou 
personne responsable des plaintes, comme un ombudsman ou un médiateur. 
Certains processus sont en place, mais ils sont souvent ponctuels.  

 Il y a du favoritisme, du népotisme et de l'injustice dans l'emploi, des pratiques 
de travail injustes, des « clubs de gars », des doubles rôles et une concentration 
des pouvoirs dans les conseils de bande.  

 Il y a un besoin d’avocats, de médiateurs et de spécialistes en matière de 
règlement extrajudiciaire des différends.  

 Les participantes de plusieurs groupes de consultation ont exprimé le besoin 
d’une aide particulière pour les femmes dans ce processus de sensibilisation à la 
LCDP, par des séances d’information, des conférenciers, des avis, de la 
promotion sur le Web, du réseautage, etc.  

 Il faut un plus grand nombre de femmes autochtones dans les gouvernements 
des Premières nations, dans l’emploi ainsi qu’à la Commission canadienne des 
droits de la personne et au Tribunal canadien des droits de la personne. 

Par conséquent, les campagnes de sensibilisation à la LCDP et au Tribunal 
canadien des droits de la personne devraient être axées sur les femmes. Les 
femmes devraient aussi participer à ces initiatives. Des femmes autochtones 
doivent faire partie de la Commission et du Tribunal. Il faut des ressources et des 
fonds, et il faut développer les capacités pour assurer que des pratiques et des 
processus administratifs sains ainsi que des processus de médiation et de 
règlement extrajudiciaire soient en place pour assurer la conformité afin de faire 
respecter le droit de tous à l’égalité dans l’emploi et les services.  
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Recommandation 7 : Problèmes liés à l’incapacité, aux besoins en matière 
de logement et au traitement des toxicomanies  
 

 Les participantes des groupes de consultation ont exprimé le besoin de 
sensibiliser leurs communautés aux questions liées à l’incapacité ainsi qu’aux 
problèmes de logement et de traitement des toxicomanies.  

 Il y a des problèmes de traitement des toxicomanies et des préoccupations liées 
aux politiques en matière de logement qui ont des répercussions sur l’emploi et 
qui doivent être traitées au niveau des communautés. 

 Il faut des mesures de soutien pour les gens qui ont des besoins spéciaux, y 
compris des services de première ligne qui répondent à leurs besoins.  

 Les gens ont aussi des besoins spéciaux en matière de logement, et parfois il n’y 
a pas d’appui pour eux, parce qu’ils sont Autochtones ou qu’ils vivent avec un 
conjoint ou une conjointe non autochtone. 

Par conséquent, il est recommandé que les questions d’incapacité, de logement et 
de traitement des toxicomanies fassent l’objet d’activités de sensibilisation 
ciblées.  
 

Recommandation 8 : Modèles d’échantillonnage et de ressources sur les 
politiques 
 

 Les participantes des groupes de consultation ont dit qu’il faut élaborer une 
approche centrée sur les politiques pour toute campagne de sensibilisation à la 
LCDP et au Tribunal canadien des droits de la personne.  

 Les communautés ont grandement besoin d’aide pour repérer des ressources 
documentaires en matière de politiques ainsi que d’instructions sur comment 
elles doivent être suivies.  

 Étant donné que les manières traditionnelles dont les Premières nations gèrent 
les problèmes sont en péril, il faut des ressources en matière de politiques plus 
que jamais. 

Par conséquent, des ressources et des modèles de documents portant sur les 
politiques devraient être mis à la disposition des Premières nations dans le cadre 
d’une campagne de sensibilisation à la LCDP et au Tribunal canadien des droits 
de la personne.  
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Recommandation 9 : Le bien-être et la LCDP 
 

 Certaines participantes des groupes de consultation ont exprimé leur inquiétude 
face au manque de préparation à la mise en œuvre imminente de la Loi et au 
besoin de processus formels pour aider les communautés dans beaucoup 
d’autres domaines, liés à la santé et au bien-être. 

Par conséquent, il faut plus de préparation pour renseigner tous les intervenants, les 
gestionnaires, les membres des communautés, les femmes, les hommes et les enfants 
sur la mise en œuvre de la LCDP et le Tribunal canadien des droits de la personne. La 
santé et le bien-être en sont des éléments importants; la sensibilisation à la LCDP doit 
être une composante intégrale de chaque service livré aux communautés des Premières 
nations et aux autres communautés autochtones et avec leur participation. 
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1.  INTRODUCTION 
 
Pendant plus de 30 ans, les Autochtones étaient les seuls citoyens du Canada à ne pas 
avoir pleinement accès au mécanisme de traitement des plaintes prévu dans la Loi 
canadienne sur les droits de la personne (LCDP)65 adoptée en 1977. L’article 67 de la 
LCDP empêchait que certains types de plaintes de discrimination découlant de la Loi sur 
les Indiens66 soient déposés devant la Commission canadienne des droits de la 
personne (la Commission) et le Tribunal canadien des droits de la personne (le Tribunal) 
à l’encontre du gouvernement fédéral et des conseils de bande. Le gouvernement 
fédéral a finalement abrogé l’article 67 de la LCDP, faisant en sorte que les Autochtones 
aient pleinement accès au mécanisme de traitement des plaintes en vertu de la LCDP et 
puissent porter plainte pour discrimination. Toutefois, la loi abrogative prévoit une 
période de transition de trois ans se terminant en juin 2011 pour que la LCDP s’applique 
pleinement aux conseils de bande assujettis à la Loi sur les Indiens. 
 
La loi abrogative oblige également le gouvernement du Canada à effectuer une étude 
des besoins des collectivités et des organismes autochtones découlant de l’abrogation 
de l’article 67 (la disposition sur l’examen opérationnel)67. Les résultats de cette étude 
(le « Rapport »)68 doivent être présentés au Parlement et au Sénat au plus tard 
le 18 juin 2011. 

                                                

 
Le Congrès des peuples autochtones (CPA) et ses commettants estiment que de 
nombreux facteurs contextuels doivent être pris en compte pour apprécier pleinement 
les effets de l’abrogation de l’article 67, notamment le nombre important (et croissant) 
d’Autochtones vivant à l’extérieur des réserves et en milieu urbain, les circonstances et 
les besoins uniques de la population autochtone vivant hors réserve que la Cour 
suprême du Canada a reconnus dans l’arrêt Corbiere c. Canada (Ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien)69, ainsi que les effets historiques et actuels de la Loi sur 
les Indiens sur les Indiens inscrits et non inscrits vivant à l’extérieur des réserves. La 
prise en considération de ces facteurs aboutit à la conclusion inévitable que 
l’abrogation de l’article 67 n’entraîne pas des effets uniquement sur la population 
vivant dans les réserves. Les décisions prises par les conseils de bande 
assujettis à la Loi sur les Indiens et par le gouvernement du Canada et le 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien ont des conséquences 
considérables pour les Autochtones qui vivent à l’extérieur des réserves, 

 
65  Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. 1985, ch. H-6 (« LCDP »). 
66  Loi sur les Indiens, L.R.C. 1985, ch. I-5. 
67  Loi modifiant la Loi canadienne sur les droits de la personne, 39e législature, 2e session, 
2008, ch. 30 (« projet de loi C-21 »), paragr. 2(1). 
68  Ibid, paragr. 2(2). 
69  Corbiere c. Canada (Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien), [1999] 2 
R.C.S. 203. 
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notamment les décisions concernant l’inscription au registre des Indiens et 
l’appartenance aux bandes, le droit de vote et l’admissibilité à divers programmes 
et services.  
 
Parmi les autres facteurs contextuels sur lesquels reposent l’analyse et les 
recommandations du présent rapport, mentionnons l’engagement que le Canada a pris 
d’instaurer une nouvelle relation avec les peuples autochtones suivant l’abrogation de 
l’article 67, l’appui du Canada à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones, et l’honneur de Sa Majesté. Tous ces facteurs contextuels sont 
présentés dans l’annexe A du rapport du CPA. 
 
L’annexe B du rapport du CPA contient une description de la structure 
organisationnelle, des objectifs, des organismes affiliés et des réalisations du CPA. 
 
2.  MÉTHODOLOGIE 
 
Dans le but d’engager des discussions et de fournir des recommandations pour éclairer 
le rapport du gouvernement du Canada, le CPA a entrepris un processus à plusieurs 
étapes qui s’est déroulé comme suit. 
 

1) En 2009-2010, une étude d’évaluation des besoins visant à déterminer les effets 
de l’abrogation de l’article 67 de la LCDP sur les Indiens inscrits et non inscrits 
vivant à l’extérieur des réserves a été effectuée. La méthodologie de l’étude a 
reposé sur des séances d’information et de discussion organisées par nos 
organismes affiliés. Le but consistait à éduquer et à informer nos commettants, 
et à recueillir des opinions et des suggestions en vue de la rédaction du présent 
rapport sur l’évaluation des besoins. Nous avons effectué des recherches en vue 
d’élaborer un cahier et un questionnaire de consultation (en français et en 
anglais) qui ont été utilisés au cours des séances de discussion et d’information 
et publiés dans le site Web du CPA. Au total, 18 séances de discussion et 
d’information ont eu lieu dans toutes les régions du Canada et elles ont réuni 
environ 450 personnes. Les résultats sont consignés dans le présent rapport et 
le rapport du CPA intitulé « Rapport final de l’évaluation des besoins »70. 

 
2) À la suite des séances de discussion, le CPA a préparé un rapport qui fait la 

synthèse des principaux points qui ont été soulevés et des principales 
recommandations qui ont été émises concernant la mise en œuvre de la LCDP 
dans le but de répondre aux besoins et aux intérêts des commettants du CPA71.   

                                                 
70  CONGRÈS DES PEUPLES AUTOCHTONES. Étude d’évaluation des besoins : Post 
abrogation de l’article 67 de la Loi candienne sur les droits de la personne, accessible en ligne à 
l’adresse Web http://www.abo-
peoples.org/images/pdf/resources/needs%20assessment%20study%20workbook%20french.pdf. 
71  CONGRÈS DES PEUPLES AUTOCHTONES. Rapport final de l’étude sur l’évaluation 
des besoins : Suivi de l’abrogation de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, 31 mars 2010. 

http://www.abo-peoples.org/images/pdf/resources/needs%20assessment%20study%20workbook%20french.pdf
http://www.abo-peoples.org/images/pdf/resources/needs%20assessment%20study%20workbook%20french.pdf
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3) En dernier lieu, le CPA a rédigé le présent rapport qui présente une synthèse 

des principaux points et des recommandations formulées pendant les séances 
de discussion et qui les inscrit dans une analyse plus approfondie prenant en 
compte les facteurs contextuels mentionnés ci-dessus et décrits à l’annexe A du 
rapport du CPA. Cette analyse débouche sur 44 recommandations visant à 
répondre aux besoins, identifiés dans le présent rapport, en matière de droits de 
la personne des Indiens inscrits et non inscrits vivant à l’extérieur des réserves. 

 
3.  PORTÉE DE L’EXAMEN OPÉRATIONNEL DU GOUVERNEMENT DU CANADA 
ET RAPPORT À L’INTENTION DU PARLEMENT 
 
L’exigence qui impose au gouvernement du Canada d’entreprendre une étude et de 
présenter un rapport au Parlement découle de l’article 4 de la Loi modifiant la Loi 
canadienne sur les droits de la personne (L.C. 2008, ch. 30) qui se lit comme suit : 
 

4. Le gouvernement du Canada, de concert avec les organismes compétents représentant 
les peuples des Premières Nations du Canada, entreprend au cours de la période visée à 
l’article 3 une étude visant à définir l’ampleur des préparatifs, des capacités et des 
ressources fiscales et humaines nécessaires pour que les collectivités et les organismes des 
Premières Nations se conforment à la Loi canadienne sur les droits de la personne. Le 
gouvernement du Canada présente un rapport des conclusions de l’étude aux deux 

chambres du Parlement avant la fin de cette période. [C’est nous qui soulignons.] 

 
Tel qu’elle a été formulée, cette disposition vise la réalisation d’une étude pour identifier 
les besoins des collectivités des Premières nations pour qu’elles se conforment à la 
LCDP, c’est-à-dire les besoins des conseils de bande assujettis à la Loi sur les Indiens 
en tant qu’intimés. Bien qu’il soit manifestement important d’étudier les besoins de ces 
conseils de bande pour s’assurer qu’ils sont prêts à respecter et à appliquer la LCDP, le 
rapport du gouvernement ne peut pas être partial. Il ne peut pas ignorer les besoins des 
plaignants potentiels que sont les commettants du CPA. L’abrogation de l’article 67 a 
une incidence aussi importante, sinon plus, sur les Autochtones à titre individuel que sur 
les conseils de bande assujettis à la Loi sur les Indiens. Après tout, les conseils de 
bande ont profité (bien que dans une moindre mesure que le Canada) du fait que 
l’article 67 les protégeait des plaintes de discrimination, alors que les Autochtones ont 
été privés de recours en matière de droits de la personne pendant plus de 30 ans.  
 
Le CPA estime que le rapport du gouvernement du Canada à la Chambre des 
communes et au Sénat doit être équilibré. Il doit être axé non seulement sur les besoins 
des intimés potentiels, mais aussi sur ceux des plaignants potentiels. Cette obligation 
découle de l’engagement pris par le Canada d’instaurer une nouvelle relation entre le 
Canada et les Autochtones lorsqu’il a abrogé l’article 67 et appuyé la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Elle découle également de 
l’honneur de la Couronne et de l’obligation pour le Canada de corriger la discrimination 
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introduite par les politiques gouvernementales et la Loi sur les Indiens à l’égard des 
Autochtones, y compris les Indiens inscrits et non inscrits qui vivent à l’extérieur des 
réserves, et qui persiste encore aujourd’hui. 
 
En outre, les tribunaux se sont prononcés en faveur d’une interprétation large de lois 
correctives comme la LCDP qui prend en compte l’objectif de la loi dans son ensemble 
ainsi que son contexte. Dans l’arrêt Compagnie des chemins de fer nationaux c. Canada 
(Commission canadienne des droits de la personne), le juge en chef Dickson a reconnu 
l’objectif unique des lois sur les droits de la personne et il a statué que des lois 
correctives comme la LCDP « doivent ainsi s'interpréter de la façon juste, large et 
libérale la plus propre à assurer la réalisation de leurs objets »72. Par conséquent, le 
rapport du gouvernement du Canada à l’intention de la Chambre des communes et du 
Sénat doit prendre en compte les besoins de toutes les parties, ceux des conseils de 
bande assujettis à la Loi sur les Indiens et ceux des Autochtones à titre individuel. 
 
De même, il convient de souligner que l’article 4 précise qu’il vise les capacités et les 
ressources fiscales et humaines nécessaires, mais ce ne sont pas les seuls besoins des 
intimés ou des plaignants autochtones qui découlent de l’abrogation de l’article 67. Du 
point de vue des plaignants autochtones, en particulier les Indiens inscrits et non inscrits 
vivant à l’extérieur des réserves, il y a également la nécessité d’entreprendre des 
réformes politiques, législatives et systémiques du système actuel de recours applicable 
aux droits de la personne. Selon le CPA, ce rapport présente l’occasion de soulever et 
de discuter de cette nécessité et des besoins reliés aux capacités et aux resources 
fiscales et humaines.   
 
Pour terminer, le CPA reconnaît que plusieurs acteurs sont interpellés par la 
construction d’une société où les droits individuels et collectifs des peuples autochtones 
sont respectés. En conséquence, les recommandations contenues dans le présent 
rapport s’adressent non seulement au gouvernement du Canada et au Parlement ainsi 
qu’aux ministères et à leurs employés, mais également à d’autres intervenants, dont la 
Commission canadienne des droits de la personne et les commissions des droits de la 
personne qui relèvent de la compétence des provinces et des territoires. 
 
4.  EXAMEN DES PRÉOCCUPATIONS ET DES BESOINS SOULEVÉS PAR NOS 
COMMETTANTS ET RECOMMENDATIONS  
 
Dans l’ensemble, les préoccupations et les besoins soulevés par les participants aux 
séances de discussion se rangent dans six catégories principales, à savoir : 
 

1) éducation et sensibilisation en matière de droits de la personne; 
                                                 
72  CN c. Canada (Commission des droits de la personne) [1987] 1 R.C.S. 1114 (C.S.C.), 
p. 1134. 
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2) compétence culturelle et sensibilités des personnes œuvrant dans le 
système; 

3) accès au système; 
4) renforcement des mécanismes de protection prévus par la LCDP pour les 

plaignants autochtones; 
5) responsabilité du Canada relative à la promotion et au respect des droits de 

la personne des Autochtones; 
6) situation générale de l’égalité et des droits de la personne des Autochtones. 

 
Pour cette raison, l’analyse qui suit et les recommandations qui en découlent sont 
présentées sous des rubriques correspondantes. Chaque sous-section débute par une 
synthèse des besoins mentionnés dans le cadre des séances de discussion, comportant 
en note de bas de page la référence au Rapport final de l'étude sur l'évaluation des 
besoins. Ces besoins font ensuite l’objet d’une analyse visant à déterminer les façons 
dont ces besoins peuvent être abordés et comportant des recommandations qui 
figurent dans des cases ombrées. 
 
4.1. Éducation et sensibilisation en matière de droits de la personne 
 
Le besoin le plus largement exprimé par les participants aux séances de discussion est 
lié au manque d’information sur la LCDP73. Notre évaluation des besoins indique 
clairement que nos commettants sont peu sensibilisé à la LCDP, la Commission et le 
Tribunal, ainsi qu’aux systèmes des droits de la personne provinciaux et territoriaux. 
 
Dans l’ensemble, les participants estiment que des efforts accrus doivent être consentis 
pour faire mieux connaître l’abrogation de l’article 67 et les systèmes de protection des 
droits de la personne à la population autochtone. La nécessité d’organiser d’autres 
séances de sensibilisation et d’information, surtout pendant la période de l’entrée en 
vigueur de l’abrogation de l’article 67, a été mentionnée à chaque séance de discussion. 
Pour ce qui est de l’organisation de ces séances, des participants ont souligné la 
nécessité que les organisateurs soient attentifs aux besoins linguistiques et au niveau 
d’alphabétisme des Autochtones qui y participent et que ces séances soient annoncées 
à grand renfort de publicité74. 
 
                                                 
73  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 5, Nations 
autochtones unifiées de la Colombie-Britannique, 1re puce; p. 7, séance en Alberta, compte 
rendu, 3e et 4e puces; p. 11, Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 18e puce; 
p. 12, Coalition des peuples autochtones de l’Ontario, 5e puce; p. 13, Alliance autochtone du 
Québec, 8e puce; p. 14, Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick, 4e puce; p. 17, 
Conseil autochtone de la Nouvelle-Écosse, 17e, 18e et 20e puces; p. 19, Conseil autochtone de 
l’Île-du-Prince-Édouard, 15e puce.    
74  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 10, Coalition des 
affaires autochtones de la Saskatchewan, 16e puce; et p. 17 et 18, Conseil autochtone de la 
Nouvelle-Écosse, 20e et 31e puces. 
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Quelques participants ont souligné l’importance non seulement de sensibiliser les 
Autochtones à leurs droits en vertu de la LCDP, mais aussi de sensibiliser les conseils 
de bande assujettis à la Loi sur les Indiens aux obligations que la LCDP leur impose75. Il 
a été suggéré notamment que des efforts soient consentis pour sensibiliser les conseils 
de bandes à leurs obligations à l’égard de leurs membres vivant hors réserve76 et à la 
disposition de la LCDP interdisant expressément les représailles77.   
 
Un autre moyen de faire mieux connaître à la population autochtone les systèmes de 
protection des droits de la personne consisterait à promouvoir l’éducation des jeunes 
autochtones en la matière dans le système scolaire dans les réserves et hors réserve78. 
 

1.  En coordination avec le CPA et ses organismes affiliés, la Commission devrait 
organiser un plus grand nombre de séances d’information sur l’abrogation de 
l’article 67 et sur la LCDP au cours des trois prochaines années fiscales 

de 2011 à 2013)79. 

 
2.  Il faut renforcer la coopération entre la Commission et le CPA pour que les 
commettants du CPA soient mieux informés des recours juridiques à leur 

disposition pour corriger la discrimination80. 

 
Les participants aux séances de discussion ont aussi proposé plusieurs sujets précis 
autour desquels il faudra accroître l’information mise à la disposition, et l’éducation, des 
peuples autochtones, à savoir : 
 

1) le processus et la procédure pour déposer une plainte en matière de droits de 
la personne81; 

                                                 
75  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
13e puce. 
76  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 7, séance en Alberta, 
6e puce. 
77  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
14e puce. 
78  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
18e puce; p. 12, Coalition des peuples autochtones de l’Ontario, 7e puce; p. 15, Conseil des 
peuples autochtones du Nouveau-Brunswick, 6e puce. 
79  Première recommendation du Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., 
p. 21. Initialement, la recommandation préconisait que les activités d’éducation se déroulent au 
cours de 2010-2011, mais comme le Parlement étudiera ce rapport au plus tôt à la mi-juin 2011, 
le CPA estime qu’il est raisonnable de prolonger le délai pour permettre la réalisation de ces 
activités.  
80  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 6 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23. 
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2) le rôle et la fonction de la Commission82; 
3) le droit de déposer une plainte contre les conseils de bande assujettis à la Loi 

sur les Indiens et les motifs de plainte pouvant être invoqués83; 
4) le droit de contester les règles électorales des conseils de bande et de la  Loi 

sur les Indiens84; 
5) le droit de contester les dispositions relatives à l’inscription et à 

l’appartenance de la Loi sur les Indiens, ainsi que les codes d'appartenance 
et les règlements en matière de résidence d’une bande85; 

6) le droit de contester les ministères gouvernementaux qui servent les 
Autochtones (p. ex. AINC, Santé Canada, RHDCC, etc.)86; 

7) les droits de la personne dans le domaine de l’emploi87; 
8) les droits de la personne dans le domaine du logement88; 
9) les questions liées aux droits de la personne qui concernent les Autochtones 

vivant en milieu urbain89; 
10) les questions liées aux droits de la personne qui concernent les Autochtones 

vivant en milieu rural ou dans des régions éloignées90; 
11)  les modalités d’application de la nouvelle disposition d’interprétation de la 

LCDP91; 
                                                                                                                                               
81  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 16e puce; p. 9, Coalition des affaires autochtones de la 
Saskatchewan, 2e puce; p. 11, Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 7e et 
18e puces; et p. 14, Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick, 4e  puce. 
82  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 7, séance en Alberta, 3e 
puce; et p. 15, Conseil des peuples autochtones du Nouveau-Brunswick, 10e puce. 
83  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 2e puce. 
84  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 15e puce. 
85  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 5e et 10e puces; p. 16 et 17, Conseil autochtone de la 
Nouvelle-Écosse, 9e puce; et p. 7, séance en Alberta, 1re puce. 
86  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 13e puce. 
87  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
17e puce; p. 11, Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 11e puce; p. 12, Coalition 
des peuples autochtones de l’Ontario, 6e puce. 
88  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
17e puce. 
89  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 15e puce. 
90  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 10, Coalition des affaires 
autochtones de la Saskatchewan, 13e puce. 
91  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 12, Coalition des peuples 
autochtones de l’Ontario, 8e puce; et p. 15, Conseil des peuples autochtones du Nouveau-
Brunswick, 16e puce.   
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12)  les conséquences de la LCDP sur les droits ancestraux et les droits issus 
des traités92. 

 

3.  La Commission devrait travailler en étroite collaboration avec le CPA afin de 
coordonner l’organisation d’activités de sensibilisation et d’ateliers sur des 
situations précises porteuses de discrimination pour les Autochtones comme 
l’emploi, le logement et l’éducation93. 

 
En plus des séances d’information en personne, les participants ont également 
mentionné la nécessité de diffuser des renseignements sur l’abrogation de l’article 67 
par d’autres moyens, comme des bulletins d’information, des guides rédigés dans un 
langage clair et simple, la télévision et les journaux, ainsi que le Web94.   
 

4.  La Commission devrait élaborer d’autres outils dans un langage simple, en 
français, en anglais et en langues autochtones, afin de faire mieux connaître la 

LCDP, la Commission et le Tribunal95. 

 
Les participants ont mentionné en dernier lieu la nécessité de faire mieux connaître le 
rôle et la compétence des commissions provinciales et territoriales des droits de la 
personne par rapport aux Autochtones96. Beaucoup d’entre eux ne savaient pas que, 
dans de nombreux cas, les plaintes concernant des Autochtones relèvent des 
gouvernements provinciaux et territoriaux97. Ceci montre bien non seulement la 
nécessité de sensibiliser davantage les Autochtones aux questions relatives aux 
sphères de compétence des gouvernements provinciaux et le gouvernement fédéral, 
mais aussi la nécessité que les commissions des droits de la personne provinciales et 
territoriales effectuent également un travail d’information auprès des Autochtones. 
 

5.  La Commission canadienne des droits de la personne et chacune des 
commissions des droits de la personne provinciales et territoriales doivent 
coordonner leurs efforts pour que les problèmes de compétence soient abordés 

                                                 
92  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 11, Confédération des 
peuples autochtones du Manitoba, 16e puce. 
93   Cette recommandation est fondée sur la recommandation 7 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23. 
94   Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 7, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 17e puce. 
95  Recommendation 8 du Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23. 
96  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 12, Coalition des peuples 
autochtones de l’Ontario, 1re puce. 
97  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 13, Alliance autochtone du 
Québec, 2e puce; p. 16, Conseil autochtone de la Nouvelle-Écosse, 4e puce; et p. 19, Conseil 
autochtone de l’Île-du-Prince-Édouard, 3e puce.  
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immédiatement à l’étape de l’accueil des plaintes et que les plaintes soient 
renvoyées à l’organisme compétent. Ces organismes doivent s’assurer que les 
agents d’accueil obtiennent la formation nécessaire relativement aux questions de 

compétence qui concernent les Autochtones98. 

 
6.  Les commissions provinciales et territoriales doivent effectuer un travail de 
sensibilisation plus utile auprès des collectivités, des organismes et des peuples 
autochtones afin de les informer sur les services qu’ils offrent et les questions qui 

relèvent de leur compétence99. 

 
7.  Dans l’ensemble, il faut une coopération et une coordination accrues entre les 
différentes commissions provinciales et territoriales et le CPA pour faire en sorte 
que nos commettants soient mieux informés des recours juridiques dont ils 

disposent pour corriger une discrimination100.  

 
4.2. Compétence culturelle des personnes œuvrant au sein du système 
 
Des participants aux séances de discussion ont soulevé plusieurs préoccupations à 
l’égard de la représentation inadéquate des Autochtones au sein de l’effectif de la 
Commission et du Tribunal. Certains ont mis en cause la compétence culturelle du 
personnel non-autochtone relative aux peuples autochtones et à leur histoire, leurs 
coutumes et leurs traditions101. Cette préoccupation est d’autant plus importante étant 
donné que la nouvelle clause d’interprétation de la LCDP exige la recherche d’un 
équilibre entre les droits individuels et les droits collectifs et la prise en compte des 
traditions juridiques et des règles de droit coutumier autochtones102. Des préoccupations 
semblables ont été soulevées à l’égard du personnel des différentes commissions  des 
droits de la personne provinciales et territoriales qui relèvent de la compétence des 
provinces et des territoires.   
 
Pour répondre à toutes les préoccupations soulignées ci-dessus, des commettants ont 
suggéré que la CCDP ainsi que les commissions des droits de la personne provinciales 
et territoriales prennent des mesures positives pour faire en sorte que les Autochtones 

                                                                                                                                               
98  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 3 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 21. 
99  Cette recommandation est fondée sur les besoins présentés aux notes 32 et 33. 
100  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 6 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 23. 
101  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 23e 
puce; p. 9, Coalition des affaires autochtones de la Saskatchewan, 6e et 9e puces; et p. 10, 
Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 2e puce. 
102  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 11, Confédération des 
peuples autochtones du Manitoba, 8e puce. 
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soient représentés adéquatement à différents niveaux de leurs commissions et tribunaux 
respectifs103 et que le personnel non-autochtone reçoive une formation en matière de 
compétence culturelle liée aux peuples autochtones104. 
 

Commission canadienne des droits de la personne 
 
8.  Assurer la formation du personnel de la Commission, notamment les agents 
d’accueil et les enquêteurs, afin de développer une compétence relative aux 
73 nations autochtones et à leur culture, leurs lois, leurs traditions et leurs points 

de vue105. 

 
9.  Recruter activement des Autochtones pour remplir différents postes au sein de 
la Commission, y compris des agents d’accueil, du personnel administratif, des 
enquêteurs et des superviseurs. Passer en revue les critères de sélection pour 
s’assurer qu’ils ne constituent pas des obstacles injustifiés à la nomination de 

candidats autochtones106. 

 
Tribunal canadien des droits de la personne 
 
10.  Retenir la connaissance des questions autochtones comme critère obligatoire 

de sélection des membres du Tribunal107. 

 
11.  Recruter activement des avocats autochtones pour pourvoir des postes de 
membre du Tribunal. À cet égard, passer en revue les critères de sélection pour 
s’assurer qu’ils ne constituent pas des obstacles injustifiés à la nomination de 

tels candidats108. 

 
Commissions provinciales et territoriales 

                                                 
103  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 7 et 8, séance en Alberta, 
4e, 8e et 22e puces; p. 9, Coalition des affaires autochtones de la Saskatchewan, 6e, 8e et 9e 
puces; et p. 10, Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 3e puce.     
104  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
23e puce; p. 9, Coalition des affaires autochtones de la Saskatchewan, 6e et 9e puces; et p. 10, 
Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 2e puce. 
105  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 13 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23. 
106  Cette recommandation est fondée sur les recommandations 13 et 15 du Rapport final de 
l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23 et 24. 
107  Cette recommandation est fondée sur les besoins présentés aux notes 37 et 38. 
108  Cette recommandation est fondée sur les besoins présentés aux notes 37 et 38. 
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12.  Assurer la formation du personnel, notamment les agents d’accueil et les 
enquêteurs, afin de développer une compétence relative aux peuples autochtones 

et à leur culture, leurs lois, leurs traditions et leurs points de vue109. 

 
13.  Recruter activement des Autochtones pour remplir différents postes au sein 
de la Commission, y compris des agents d’accueil, du personnel administratif, 
des enquêteurs et des superviseurs. Passer en revue les critères de sélection 
pour s’assurer qu’ils ne constituent pas des obstacles injustifiés à la nomination 

de candidats autochtones110. 

 
4.3. Accès aux mécanismes de recours en matière de droits de la personne 
 
Plusieurs préoccupations ont été soulevées dans le cadre des séances de discussion 
concernant des obstacles potentiels qui empêchent des plaignants autochtones de 
déposer des plaintes auprès de la Commission. D’après l’article 40 de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les États ont l’obligation d’aplanir 
ces obstacles : 
 

Article 40  
Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à des procédures justes et équitables 
pour le règlement des conflits et des différends avec les États ou d’autres parties et à 
une décision rapide en la matière, ainsi qu’à des voies de recours efficaces pour toute 
violation de leurs droits individuels et collectifs […]111. 

 
Parmi les obstacles importants qui ont été signalés, mentionnons le manque de 
ressources financières pour permettre aux plaignants autochtones d’engager un avocat 
pour déposer une plainte. Bien que la Commission en tant que tribunal administratif soit 
conçue de manière à rendre le recours plus accessible, il demeure que la plupart des 
plaignants autochtones voudront obtenir des conseils juridiques pour déposer une 
plainte, surtout si la plainte est renvoyée au Tribunal112. De plus, les plaignants 

                                                                                                                                               
109  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 2 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 21. 
110  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 3 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 21. 
111  Déclarations des Nations Unies sur les droits des peoples autochtones, résolution 
A/61/295, doc. off. AG, article 40. Le texte intégral de la Déclaration est disponible à l’adresse 
suivante : http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/fr/drip.html. 
112  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 6, Nations 
autochtones unifiées de la Colombie-Britannique, 3e puce. 

http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/fr/drip.html
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autochtones n’ont peut-être pas l’instruction nécessaire pour préparer un dossier qui 
sera accepté par la Commission113.  
 
D’une manière générale, les plaignants qui se représentent eux-mêmes sont 
désavantagés dans les procédures judiciaires. D’ailleurs, les participants aux séances 
de discussion ont fait remarquer que le gouvernement fédéral et les conseils de bande 
disposent habituellement des moyens financiers nécessaires pour embaucher des 
avocats pour défendre les actions. Les plaignants autochtones seront certainement 
désavantagés s’ils n’ont pas accès à des conseils et des représentants juridiques114. Le 
déséquilibre des moyens est nettement en faveur du gouvernement fédéral et des 
conseils de bande. Les Autochtones seront dissuadés de déposer des plaintes s’ils 
n’obtiennent pas d’assistance juridique115. 
 
Plusieurs options se présentent pour s’assurer que les plaignants autochtones reçoivent 
une assistance juridique adéquate. Cette assistance pourrait prendre la forme d’un 
fonds d’aide juridique116 ou d’un intervenant désintéressé auprès de la Commission et 
du Tribunal pour les plaignants autochtones117. On pourrait également étudier la 
possibilité de créer un Bureau de l'ombudsman118. Cette dernière option offre la 
possibilité d’établir des bureaux au niveau national, régional et provincial  et de faciliter 
le dialogue et la résolution, non seulement entre le plaignant et la Commission, mais 
aussi entre le plaignant et le gouvernement fédéral et les conseils de bande. 
 

14. Le gouvernement du Canada, en consultation avec la Commission, devrait 
créer un fonds d’aide juridique à l’intention de plaignants autochtones pour leur 
permettre de se faire représenter par un avocat devant le Tribunal119. 

 
15. Autrement, la Commission et le Tribunal pourraient créer une fonction 
d’intervenant désintéressé expressément pour les plaignants autochtones qui 

                                                 
113  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
21e puce. 
114  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 7, séance en Alberta, 
2e puce; p. 9, Coalition des affaires autochtones de la Saskatchewan, 7e puce; et p. 10, 
Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 1re puce; p. 14 et 15. 
115  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
20e puce. 
116  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 10 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23. 
117  Ibid. 
118  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 7, séance en Alberta, 
11e puce. 
119  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 10 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23. 
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comparaissent devant la Commission et le Tribunal. Il incombera au 

gouvernement du Canada de financer adéquatement un tel poste120. 

 
16.  Il faudrait étudier et introduire le concept d’un processus d’ombudsman afin 
d’assurer la surveillance et la défense des droits de la personne pour tous les 

Autochtones121. 

 
17.  Il faut effectuer des recherches afin de déterminer le meilleur processus de 
règlement extrajudiciaire des différends pour les Autochtones puisqu’il faut un 

système distinct qui respecte leurs identités culturelles diverses122. 

 
18.  Entre-temps, le gouvernement fédéral devrait investir fortement dans la 
Commission afin d’améliorer le processus de règlement des différends pour qu’il 

reflète les valeurs, les coutumes et les traditions des Autochtones123. 

 
La Commission encourage les conseils de bande assujettis à la Loi sur les Indiens à 
recourir à un mécanisme interne de règlement des différends pour donner suite aux 
plaintes124. À condition que les règles du conseil de bande relatives au règlement des 
différends respectent des exigences minimales, la Commission gardera la plainte en 
suspens jusqu’à ce que le plaignant ait épuisé tous les recours prévus dans le système 
du conseil de bande. Bien que le CPA appuie l’utilisation de mécanismes internes, il ne 
faut pas qu’ils soient structurés de manière à montrer une partialité systémique au 
détriment des membres de bandes vivant hors réserve. Il faudrait également exiger 
minimalement que les plaintes soient entendues et les décisions rendues dans un délai 
raisonnable125. 
 
 
 

19. Les normes minimales de la Commission en vue de l’approbation des 
mécanismes internes des conseils de bande sur le règlement des différends 
devraient fournir des conseils précis sur leur conception pour faire en sorte qu’ils 

                                                 
120  Ibid. 
121  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 17 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 24 
122  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 13 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23 et 24. 
123  Ibid. 
124  LCDP, supra, note 1, art. 41. 
125  Bien que ces préoccupations n’aient pas été mentionnées spécifiquement durant les 
séances de discussion, les contraintes de temps n’ayant pas permis un examen approfondi du 
processus de la LCDP, les commettants du CPA ont manifestement intérêt à ce que les 
procédures de règlement des différends soient justes et représentatives. 
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ne montrent pas une partialité systémique au détriment des plaignants vivant à 
l’extérieur des réserves. La Commission devrait aussi exiger que les plaintes 
soient entendues et les décisions rendues dans un délai raisonnable. Pour 
élaborer ces normes, la Commission devrait consulter le CPA à titre d’organisme 
national représentant les Autochtones vivant à l’extérieur des réserves. 

 
Une autre préoccupation soulevée par les participants aux séances de discussion 
concerne le délai nécessaire pour qu’une plainte soit réglée par la Commission et le 
Tribunal. Les participants ont fait remarquer que le très long processus qu’il faut 
entreprendre pour régler une plainte décourage les Autochtones d’y participer126. 
 

20. Le gouvernement du Canada devrait s’assurer que la Commission et le 
Tribunal sont financés adéquatement et en temps opportun pour permettre 
l’embauche du personnel nécessaire pour traiter le nombre de plaintes qui seront 
déposées après l’abrogation de l’article 67.  

 
 
 
 
4.4. Renforcement des mesures de protection prévues par la LCDP pour les 

plaignants autochtones 
 
Dans le cadre des séances de discussion, le CPA a cherché à faire mieux connaître aux 
participants non seulement l’abrogation de l’article 67, mais aussi la LCDP, notamment 
les motifs de distinction illicite, les domaines de discrimination, les cas de discrimination 
justifiée, les nouvelles dispositions de non-dérogation et d'interprétation introduites par la 
loi abrogative, ainsi que le processus pour déposer des plaintes. Les participants ont 
signalé de nombreuses lacunes de la LCDP qu’il faudrait corriger pour mieux protéger 
les droits des Autochtones, en particulier ceux des Indiens inscrits et non inscrits qui 
vivent à l’extérieur des réserves.  Dans la section suivante, le CPA recommande 
plusieurs façons dont les protections de la LCDP peuvent être améliorées afin de 
rencontrer les besoins de nos commettants.  
 
Lorsque la LCDP a été promulguée en 1977, la priorité n’était vraiment pas d’assurer la 
protection efficace des droits de la personne des Autochtones. En fait, c’est le contraire 
qui était visé, du moins qui est advenu, c’est-à-dire empêcher la protection pleine et 
entière de ces droits, comme l’article 67 nous l’a douloureusement rappelé pendant plus 
de 30 ans. En abrogeant l’article 67, le Canada s’est engagé, tant par ses paroles que 
par ses actes, à instaurer une nouvelle relation avec les peuples autochtones. Le CPA 

                                                 
126  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 8, séance en 
Alberta, 20e puce; et p. 10, Coalition des affaires autochtones de la Saskatchewan, 19e puce. 
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soutient que l’abrogation de l’article 67 n’est qu’un début dans la réalisation de cet 
engagement, et non de son respect entier. 
    
Pour faire en sorte qu’un système rigoureux soit instauré pour protéger les droits de la 
personne des Autochtones – un système qui reconnaît vraiment leur histoire, leurs 
besoins et leurs circonstances, le Parlement pourrait adopter une loi sur les droits de la 
personne visant explicitement les Autochtones. 
 

21. En consultation avec les peuples autochtones et la Commission canadienne 
des droits de la personne, le Parlement devrait étudier la faisabilité d’adopter une 
loi visant explicitement les Autochtones, qui serait administrée et appliquée par 

eux127. 

 
Toutefois, en attendant l’adoption d’une loi spécifique, la LCDP reste le principal moyen 
de protéger les droits de la personne des Autochtones au Canada et il y a encore 
beaucoup à faire pour assurer que les problèmes de discrimination auxquels ils font face 
soient traités adéquatement par la Loi. 
 

4.4.1. Mesures de renforcement de la LCDP 
 
Il y a deux façons d’assurer une protection plus complète et adéquate des droits de la 
personne des Autochtones, en particulier ceux des Indiens inscrits et non inscrits vivant 
à l’extérieur des réserves. 
 

4.4.1.1. Prise d’ordonnances par la CCDP en vertu du paragraphe 27(2) 
de la LCDP 

 
En vertu du paragraphe 27(2) de la LCDP, la Commission peut prendre des 
ordonnances qui lient tant la Commission que le Tribunal : 
 

27(2) Dans une catégorie de cas donnés, la Commission peut, sur demande ou de sa 
propre initiative, décider de préciser, par ordonnance, les limites et les modalités de 
l’application de la présente loi. 
 
(3) Les ordonnances prises en vertu du paragraphe (2) lient, jusqu’à ce qu’elles soient 
abrogées ou modifiées, la Commission et le membre instructeur désigné en vertu du 
paragraphe 49(2) lors du règlement des plaintes déposées conformément à la partie III. 

 
La validité, l’utilité et les limites du pouvoir d’ordonnance de la Commission en vertu du 
paragraphe 27(2) ont été examinées en profondeur par la Cour suprême du Canada 

                                                 
127  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 13 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 23 et 24. 
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dans l’arrêt Bell Canada c. ACET128. La Cour a rejeté catégoriquement l’argument de 
Bell voulant que l’indépendance et l’impartialité du Tribunal soient compromises par le 
fait que la Commission a le pouvoir de prendre des ordonnances. Elle a affirmé le 
contraire en émettant des commentaires favorables au sujet de l’utilité des ordonnances 
pour atteindre les objectifs de la LCDP : 
 

Le Tribunal fait partie d’un régime législatif visant à identifier les pratiques 
discriminatoires et à y remédier. À ce titre, l’objectif plus général qui sous-tend sa 
fonction juridictionnelle consiste à veiller à la mise en œuvre de la politique 
gouvernementale en matière de discrimination. Il est crucial, pour atteindre cet objectif 
plus général, que toute ambiguïté dans la Loi soit interprétée par le Tribunal d’une 
manière qui favorise plutôt que de contrecarrer la réalisation des objectifs de la Loi. […] 
Par conséquent, la Loi témoigne de l’intention du législateur non seulement d’établir un 
tribunal qui fonctionne selon un processus quasi judiciaire, mais également de limiter les 
pouvoirs d’interprétation du Tribunal afin de s’assurer que la loi soit interprétée de 
manière non discriminatoire129 [c’est nous qui soulignons]. 

 
D’après la Cour, le but des ordonnances est de « préciser la Loi, sans primer de quelque 
façon que ce soit sur la Loi elle-même »130. Les ordonnances permettent à la 
Commission d’apporter, au besoin, des éclaircissements aux principes maigrement 
articulés dans la Loi131. Elles permettent également de faire comprendre au public d’une 
manière plus efficace et plus claire les droits et obligations que leur attribue la Loi 
lorsqu’elle comporte des ambiguïtés et lorsqu’il faudrait beaucoup de temps pour 
demander au Tribunal des conseils sous forme de décision132.   
 
Le CPA est d’avis que le renforcement de la LCDP en faveur des plaignants 
autochtones pourrait se faire par la prise d’une ordonnance par la Commission en vertu 
du paragraphe 27(2) de la LCDP visant à clarifier une protection accordée aux 
Autochtones aux termes de la LCDP lorsque la protection en question s’appuie sur une 
interprétation raisonnable des dispositions de la LCDP. Ces ordonnances devraient être 
rendues disponibles dans le site Web de la Commission et annoncées dans la page de 
l’Initiative nationale autochtone et dans la page des publications de la Commission. Les 
volets de la LCDP qui pourraient, d’après le CPA, être renforcés par la prise 
d’ordonnances claires sont examinés ci-dessous. 
 

                                                 
128  01; 358211394 Bell Canada c. Association canadienne des employés de téléphone, 2003 
C.S.C. 36.    
129  Ibid., paragr. 26. 
130  Ibid., paragr. 48. 
131  Canada (Commission des droits de la personne) c. Lignes aériennes Canadien 
International ltée, [2006] 1 R.C.S. 3, paragr. 27. 
132  Bell Canada c. Association canadienne des employés de téléphone, supra, note 68, 
paragr. 43. 
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4.4.1.2. Modification de la LCDP par le Parlement 
 
Il y a des cas où le renforcement des mesures de protection accordées par la LCDP 
pour les Autochtones nécessitera la modification de la Loi par le Parlement, par 
exemple, lorsque la protection requise ne peut pas s’appuyer sur une interprétation 
raisonnable des dispositions de la LCDP. Aussi, même dans des cas où la Commission 
a le pouvoir de prendre une ordonnance, il pourrait s’avérer plus approprié que le 
Parlement envisage de modifier la Loi afin d’envoyer un message clair et net à propos 
de l’importance de la protection. 
 
Pour que le Parlement adopte des modifications de la LCDP, il faut une volonté 
politique. L’engagement que le Canada a pris d’instaurer une nouvelle relation avec les 
peuples autochtones à la suite de l’abrogation de l’article 67 et l’appui qu’il a accordé à 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones devraient 
constituer des facteurs de motivation. 
 
De plus, dans certains cas, l’omission d’une protection dans la législation sur les droits 
de la personne peut constituer une violation des dispositions d’égalité du 
paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés et obligerait le 
gouvernement à prendre des mesures. Dans l’arrêt Vriend c. Alberta, la Cour suprême 
du Canada a statué que la loi albertaine de protection des droits de la personne violait 
l’article 15 de la Charte en raison de sa portée trop limitative133. La loi albertaine omet 
l’orientation sexuelle comme motif de distinction illicite. La Cour a souligné que l’on 
pourrait même soutenir que cela équivaut à tolérer ou même à encourager la 
discrimination fondée sur l’orientation sexuelle134. Par conséquent, il est possible que 
l’omission de motifs de distinction relatifs aux Autochtones constitue une violation aux 
termes de la Charte. 
 

4.4.2. Besoins de renforcement de la LCDP et recommandations 
 

4.4.2.1. Motifs de distinction illicite 
 
Les participants aux séances de discussion ont exprimé à plusieurs reprises leur 
préoccupation à l’égard du fait que les motifs de distinction illicite prévus dans la LCDP 
sont trop étroits et ne reflètent pas les besoins des Autochtones135. Ils ont fait remarquer 
que les motifs ne comprennent pas, entre autres, « Indien visé par le projet de 

                                                 
133  Vriend c. Alberta, [1998] 1 R.C.S. 493. 
134  Ibid., paragr. 99. 
135  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 6, Nations 
autochtones unifiées de la Colombie-Britannique, 9e puce; p. 7, séance en Alberta, 9e puce; et 
p. 11 Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 6e puce. 
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loi C-31 », « Indien non inscrit » et « Indien vivant à l’extérieur des réserves »136. Tel 
qu’exposé à l’annexe A du rapport du CPA, ce sont des termes découlant de la Loi sur 
les Indiens qui sont utilisés depuis longtemps par le gouvernement canadien et par les 
conseils de bande assujettis à la Loi sur les Indiens pour différencier, séparer et exclure 
des Autochtones depuis plus de 100 ans relativement à des droits et avantages. 
 
Les onze motifs de distinction illicite énumérés dans la LCDP sont fondés sur la race, 
l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’orientation 
sexuelle, l’état matrimonial, la situation de famille, l’état de personne graciée ou la 
déficience137. Il convient de noter que même le motif « origine autochtone » ne figure 
pas sur cette liste, quoique la discrimination fondée sur l’origine autochtone soit souvent 
caractérisée comme de la discrimination fondée sur « la race » ou sur « l’origine 
nationale ou ethnique »138. 
 
La liste des motifs de distinction illicite énumérés dans la LCDP est souvent décrite 
comme étant exhaustive, mais plusieurs dispositions d’interprétation qui s’appliquent à 
la LCDP permettent, en fait, que des motifs qui n’y figurent pas soient liés aux motifs 
énumérés et, par conséquent, protégés. En fait, des décisions judiciaires et des 
décisions du Tribunal ont établi un lien entre plusieurs caractéristiques propres aux 
actes de discrimination auxquels sont confrontés les Autochtones et les motifs 
énumérés dans la LCDP. Il s’ensuit que des tribunaux ont conclu que plusieurs 
caractéristiques d’indentité de la population autochtone, bien qu’elles n’y soient pas 
énumérées, sont protégées par la Loi : 
 

1) une plainte de traitement défavorable d’un plaignant parce qu’il est originaire 
d’une nation autochtone différente de la nation intimée (p. ex., Ojibway par 
rapport à Cri) a été liée à une discrimination fondée sur « l’origine ethnique 
ou nationale »139; 

 
2) une plainte de traitement défavorable d’une plaignante parce qu’elle était 

Métisse et non Indienne visée par un traité a été liée à une discrimination 
fondée sur « l’origine ethnique ou nationale »140; 

 
3) une plainte concernant un plaignant d’origine autochtone qui s’est vu refuser 

l’appartenance à une bande indienne parce qu’il ne remplit pas un critère de 
                                                 
136  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 7, séance en Alberta, 9e 
puce;  p. 10 , Coalition des affaires autochtones de la Saskatchewan, 20e puce; et p. 11, 
Confédération des peuples autochtones du Manitoba, 6e puce. 
137  LCDP, supra, note 1, art. 3. 
138  Voir, par exemple, Bignell-Malcolm c. Bande indienne Ebb and Flow, 2008 TCDP 3 
(CanLII). 
139  Rivers c. Conseil de la bande indienne de Squamish, 1994 TCDP 3; et Bignell-Malcolm c. 
Bande indienne Ebb and Flow, ibid.   
140  Deschambeault v. Cumberland Cree Nation, 2008 CHRT T1253/6507. 
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proportion de sang indien (50 %) a été liée à de la discrimination fondée sur 
« la race » et « l’origine nationale ou ethnique »141; 

 
4) le traitement différent d’une personne ayant vu son statut d'Indien rétabli par 

suite de l’adoption du projet de loi C-31 a été lié à de la discrimination fondée 
sur « le sexe », « l’état matrimonial » et « la situation de famille »142. Un 
raisonnement semblable pourrait s’appliquer pour conclure qu’un acte de 
discrimination commis envers une personne ayant le droit d’être inscrite au 
registre des Indiens par suite de l’adoption récente du projet de loi C-3 est lié 
à des motifs semblables.  

 
Bien que le Tribunal n’ait pas encore établi un lien entre le statut d’« Indien non inscrit » 
et d’« Indien hors réserve » et les motifs prévus dans la LCDP, une interprétation 
raisonnable de la Loi laisse supposer que ce lien peut être établi. Des décisions rendues 
sous le régime du paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés 
confirment cette interprétation. 
 
Dans l’affaire McIvor, le tribunal de première instance a reconnu que le statut d’Indien ne 
confère pas uniquement le droit à des avantages tangibles, et que, même s’il s’agit d’un 
concept colonial, des avantages intangibles liés à l’identité culturelle découlent du statut 
d’Indien : 
 
 [Traduction] 
 Le concept d’Indien existe maintenant à titre d’identité culturelle parallèlement aux 

concepts traditionnels. Le concept est désormais imprégné de sens relativement à 
l’identité par-delà le droit de bénéficier de certains programmes en particulier143.  

 
Le tribunal de première instance a comparé le statut d’Indien à la nationalité et à la 
citoyenneté et a fait remarquer que le gouvernement ne pouvait pas tout simplement 
réduire la notion de « statut d’Indien » à un simple droit à des avantages144. La Cour 
d’appel de la Colombie-Britannique a souscrit à la décision du tribunal de première 
instance selon laquelle des avantages intangibles découlent du statut d’Indien145. 
 
Le CPA est d’avis que l’affaire McIvor étaye l’interprétation du motif de « l’origine 
nationale ou ethnique » comme incluant un motif fondé sur le fait qu’une personne est 

                                                 
141  Jacobs c. Mohawk Council of Kahnawake, 1998 TCDP 2. 
142  Raphael c. Conseil des Montagnais du Lac Saint-Jean, 1995 TCDP 10; et Laslo 
c.Conseil de la bande de Gordon, 1996 TCDP 12. Voir aussi McIvor c. Canada (Registraire, 
Affaires indiennes et du Nord), [2007] 3 C.N.L.R. 72 (BCSC), inf. [2009] 2 C.N.L.R. 236 (BCCA), 
refus de l’autorisation de pourvoi [2009] S.C.C.A. no 234.    
143  McIvor BCSC, ibid., paragr. 133. 
144  Ibid., paragr. 192 et 193. 
145  McIvor BCCA, supra, note 82, paragr. 70 et 71. 
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ou non un Indien inscrit. La dimension de l’identité autochtone ayant trait au fait d’être un 
« Indien non inscrit » pourrait donc être liée aux motifs de la Loi. 
 
Pour ce qui est de la dimension de l’identité autochtone ayant trait au fait d’être un 
« Indien hors réserve », la Cour a reconnu dans l’arrêt Corbiere l'« autochtonalité-lieu de 
résidence » comme un motif analogue aux motifs prévus au paragraphe 15(1) de la 
Charte146, du fait que la décision de vivre dans une réserve ou « hors réserve » est une 
caractéristique personnelle importante pour certains peuples autochtones : 
 

Le « lieu de résidence » est une caractéristique personnelle essentielle de l’identité 
personnelle des membres des bandes indiennes, caractéristique qui est considérée 
immuable au même titre que la religion ou la citoyenneté. Les membres hors réserve 
d’une bande autochtone ne peuvent devenir des membres habitant la réserve qu’à un 
prix considérable, si tant est qu’ils le peuvent147. 

 
Bien que l’arrêt Corbiere concerne une plainte de discrimination déposée par des 
Indiens inscrits membres hors réserve d’une bande autochtone, le motif analogue de 
l'« autochtonité-lieu de résidence » a été appliqué depuis, dans le contexte de la Charte, 
à des Indiens inscrits et non inscrits hors réserve148. 
 
Il est possible que le statut d’Indien hors réserve puisse être lié aux motifs fondés sur 
« le sexe » ou « la situation de famille » dans le cas, par exemple, d’une personne qui vit 
hors réserve parce qu’elle ou un ancêtre direct a perdu le statut d’Indien inscrit du fait de 
son mariage avec un non-Indien avant 1985. De plus, le CPA est d’avis que si le motif 
fondé sur l’« origine nationale ou ethnique » comprend l’« origine autochtone », toutes 
les autres dimensions de l’identité autochtone qui ont été reconnues comme une 
caractéristique personnelle telle qu’« Indien inscrit », « Indien non inscrit » ou « Indien 
hors réserve » doivent être comprises dans ce motif. Ceci découle du principe 
d’interprétation approuvé par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Brooks c. Canada 
Safeway Ltd149. 
 
L’affaire Brooks portait sur la question de savoir si le motif fondé sur « le sexe » du Code 
des droits de la personne du Manitoba comprend la « grossesse » comme fondement 
d’une plainte  de discrimination. L’argument voulant que le motif fondé sur « le sexe » ne 
comprenne pas « la grossesse », parce que toutes les femmes ne sont pas enceintes en 
même temps, a été invoqué. Le juge en chef Dickson a rejeté catégoriquement cet 
argument au nom de la Cour pour les raisons suivantes : 

                                                 
146  Corbiere, supra, note 5, paragr. 6. 
147  Ibid. paragr. 14. 
148  Voir Première nation algonquine d’Ardoch c. Canada (Procureur général) 
(« Misquadis »), 2002 F.C.T. 1058, paragr. 14. 
149  Brooks c. Canada safeway ltd., [1989] 1 R.C.S. 1219. 



123 
Rapport du Congrès des Peuples Autochtones 

 
L'argument selon lequel la discrimination fondée sur la grossesse ne peut équivaloir à de la 
discrimination fondée sur le sexe parce que toutes les femmes ne sont pas enceintes en 
même temps ne me convainc pas. Quoique la discrimination fondée sur la grossesse ne 
puisse frapper qu'une partie d'un groupe identifiable, elle ne peut frapper personne en 
dehors de ce groupe. Un grand nombre, sinon la majorité, des cas de discrimination partielle 
possèdent cette caractéristique. Comme de nombreux arrêts et de nombreux auteurs l'ont 
affirmé, cette réalité ne rend pas la distinction contestée moins discriminatoire150 [c’est nous 
qui soulignons].  

 
Le CPA est d’avis que la logique appliquée par la Cour dans l’arrêt Brooks voulant que 
les femmes enceintes aient droit à la protection contre la discrimination fondée sur le 
sexe s’applique tout autant aux dimensions de l’identité autochtone qui doivent être 
protégées contre la discrimination fondée sur l’« origine nationale ou ethnique », soit 
l’« origine autochtone » : 
 

Les femmes ne sont pas toutes enceintes, mais toutes les personnes enceintes sont des 
femmes et ont droit à la protection contre la discrimination fondée sur « le sexe ». 
 
Les Autochtones ne sont pas tous des Indiens non inscrits ou des Indiens hors réserve, 
mais tous les Indiens non inscrits ou hors réserve sont des Autochtones et ont droit par 
conséquent à la protection contre la discrimination fondée sur l’« origine nationale, 
ethnique ou autochtone ». 

 
En ce qui concerne l’autochtonité-lieu de résidence, cet argument est étayé par les 
commentaires suivants de la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Corbiere : 
 

[…] le motif analogue que constitue la qualité de membre hors réserve ou 
l’autochtonité-lieu de résidence ne s’applique qu’à un groupe au sein de la 
population canadienne, tandis que l’art. 15 vise l’ensemble de la population. 
Nous sommes toutefois d’avis que cela n’empêche pas ce motif d’être considéré 
comme un motif analogue à ceux énumérés à l’art. 15. Le fait que ce motif soit 
limité démographiquement n’est pas différent, par exemple, des distinctions qui 
sont motivées par la grossesse et qui, bien qu’elles constituent une forme 
différente de discrimination fondée sur le sexe, sont néanmoins 
fondamentalement liées à ce motif. Il peut se révéler nécessaire de reconnaître 
des motifs analogues « inclus » afin de pouvoir examiner utilement la 
discrimination à l’intérieur d’un même groupe151. 
   

Le CPA est d’avis que toutes les dimensions de l’identité autochtone discutées 
ci-dessus peuvent être liées aux motifs énumérés dans la LCDP et que, par conséquent, 

                                                 
150  Ibid., paragr. 47. 
151  Corbiere, supra, note 5, paragr. 15. 
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elles jouissent d’une protection contre la discrimination aux termes de la Loi. Ceci est 
étayé par une interprétation raisonnable de la LCDP et par des arrêts de la Cour 
suprême du Canada.   
 
Bien qu’une personne ayant acquis une formation juridique et qui connaît la LCDP 
puisse en avoir connaissance, la plupart des Autochtones ne le savent pas. D’ailleurs, 
les participants aux séances de discussion du CPA ne le savaient pas et avaient 
supposé que la Loi ne couvre pas un grand nombre de motifs de distinction illicite dont 
ils avaient souffert. Le CPA est d’avis que la Commission peut facilement corriger ce 
problème apparent en prenant une ordonnance aux termes du paragraphe 27(2) afin de 
clarifier comment les motifs énumérés sont liés à différentes dimensions de l’identité 
autochtone. 
 

22. La Commission devrait prendre une ordonnance en vertu du paragraphe 27(2) 
de la LCDP afin de clarifier les motifs de distinction illicite qui, selon une 
interprétation raisonnable, peuvent inclure les motifs suivants se rapportant aux 
peuples autochtones : 

 origine autochtone;  
 membre d’un groupe autochtone différent;  
 personne d’ascendance autochtone mixte;  
 Indien visé par le projet de loi C-3;  
 Indien non inscrit;  
 Indien inscrit qui n’est pas membre d’une bande;  
 Indien inscrit ou non inscrit vivant hors réserve.152 

 
Si la CCDP met du temps à donner suite à cette recommandation ou n’est pas disposée 
à le faire, le CPA estime que le gouvernement du Canada a l’obligation de corriger ces 
lacunes apparentes en modifiant la LCDP en conséquence. Il pourrait, par exemple, 
ajouter deux motifs à ceux qui sont énumérés dans la Loi, à savoir l’origine autochtone 
et l’autochtonité-lieu de résidence. En appliquant le principe d’interprétation admis dans 
l’arrêt Brooks, on pourrait interpréter l’« origine autochtone » comme comprenant les 
nombreuses dimensions de l’identité autochtone qui ont pris de l’importance pour les 
Autochtones. Comme il a été suggéré ci-dessus, on devrait interpréter l’« origine 
autochtone » comme incluant « l’autochtonité-lieu de résidence », mais étant donné 
l’importance de cette caractéristique personnelle pour de nombreux Autochtones, il 
pourrait être important sur le plan symbolique de l’inclure comme un motif distinct. 
 
À cet égard, il convient de noter qu’au cours de la décennie qui a suivi l’arrêt Corbiere, 
« l’autochtonité-lieu de résidence » a été invoqué comme motif de distinction illicite dans 
au moins huit autres plaintes de discrimination portées contre le gouvernement fédéral 

                                                 
152  Cette recommandation porte sur les besoins articulés ci-dessus aux notes 75 et 76 et sur 
l’examen des principes juridiques qui a suivi. 
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et des conseils de bande assujettis à la Loi sur les Indiens en vertu du paragraphe 15(1) 
de la Charte153. En soi, ceci montre bien à quel point ce motif est perçu comme 
constituant un motif de discrimination. 
 
À la connaissance du CPA, aucune plainte invoquant « l’autochtonité-lieu de résidence » 
n’a été déposée devant la Commission, ce qui montre bien que l’on considère que ce 
motif n’est pas prévu dans la LCDP. Qu’elle soit juste ou non, cette perception crée une 
injustice car les plaignants autochtones ont l’impression qu’ils n’ont pas accès aux 
recours prévus par la LCDP et qu’ils doivent s’adresser aux tribunaux pour régler le 
différend en invoquant la Charte. Les Autochtones pourraient aussi comprendre que la 
discrimination fondée sur le statut « hors réserve » n’est pas aussi grave ou 
condamnable que d’autres formes de discrimination. Comme il a été mentionné 
précédemment, l’omission de « l’autochtonité-lieu de résidence » de la LCDP pourrait 
constituer une violation du paragraphe 15(1) de la Charte semblable à la conclusion de 
l’arrêt Vriend154. 
 

23. Le gouvernement du Canada devrait modifier la LCDP pour y inclure les motifs 
de distinction illicite fondée sur « l’origine autochtone » et « l’autochtonité-lieu de 

résidence »155. 

 
Le CPA est également d’avis que la LCDP pourrait être renforcée pour protéger les 
intérêts des Autochtones en ajoutant les « convictions et opinions politiques » comme 
motif de distinction illicite. Au cours des séances de discussion, des participants ont 
expliqué qu’en raison du jeu politique au sein des conseils de bande assujettis à la Loi 
sur les Indiens des personnes peuvent se voir refuser l’accès à un emploi ou à des 

                                                 
153  Première nation algonquine d’Ardoch et ses alliés c. Ontario (« Lovelace »), 2000 C.S.C. 
37; Ochapowace Indian Band v. Saskatchewan (Department of Community Resources), 2007 
SKQB 87; Jean c. Canada (Affaires indiennes et du Nord canadien), 2009 C.A.F. 377 (CanLII); 
Voir Première nation algonquine d’Ardoch c. Canada (Procureur général) (« Misquadis »), 2002 
F.C.T. 1058; Conseil autochtone de la Nouvelle-Écosse c. Canada (Procureur général), 2011 
C.F. 72; Thompson c. Première Nation Leq'á:mel, 2007 C.F. 707; Esquega c. Canada (Procureur 
général) (« Gull Bay »), 2007 C.F. 878; et Cockerill c. Première nation No 468 de Fort McMurray, 
2010 C.F. 337. 
154  Voir CONGRÈS DES PEUPLES AUTOCHTONES. Justice is Equality: Post-Corbière 
Report, avril 2008. 
155  Cette recommandation est fondée sur les besoins articulés ci-dessus aux notes 75 et 76 
et sur l’examen des principes juridiques qui a suivi. 
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services156. Plusieurs lois provinciales sur les droits de la personne interdisent déjà la 
discrimination fondée sur les « convictions politiques » et les « opinions politiques »157. 

À ce jour, le motif de distinction illicite fondée sur « la situation de famille » a été invoqué 
par les plaignants autochtones dans des cas de discrimination fondée sur le 
« népotisme » dans les méthodes d’embauchage de conseils de bande assujettis à la 
Loi sur les Indiens158. Bien que ce soit une façon de corriger la discrimination découlant 
du jeu politique au sein des collectivités autochtones, elle ne va pas assez loin puisque 
le plaignant doit prouver que la discrimination dans l’emploi est attribuable à ses liens de 
parenté au lieu d’aborder le fond du problème, à savoir la discrimination fondée sur les 
convictions ou les opinions politiques159. Le CPA est d’avis qu’il serait préférable que le 
gouvernement du Canada modifie la LCDP pour que « les opinions et les convictions 
politiques » figurent parmi les motifs interdits de discrimination. 

24. Le gouvernement du Canada devrait modifier la LCDP de façon à interdire la 

discrimination pour « convictions ou opinions politiques »160. 

 
4.4.2.2. Pratiques discriminatoires et droits protégés 

 
La première partie de la LCDP interdit les pratiques discriminatoires dans plusieurs 
domaines, y compris l’emploi, le logement, la fourniture de services publics et de biens, 
ainsi que la publicité. Bien que la liste vise l’exhaustivité, elle n’aborde pas des actes de 
discrimination dont sont fréquemment victimes les Autochtones comme la discrimination 
au motif d’actes découlant des règles électorales de la Loi sur les Indiens ou des 
conseils de bande, des dispositions relatives à l’inscription de la Loi sur les Indiens, des  

                                                 
156  Voir Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 14 et 15, 
Conseil autochtone de la Nouvelle-Écosse, 11e puce. 
157  Voir Human Rights Act, 2010, S.N.L. 2010, c. H-13.1, paragr. 9(1); Code des droits de la 
personne, C.P.L.M. c H175, alinéa 9(2)k); Human Rights Act, R.S.P.E.I. 1988, c. H-12, alinéa 
1(1)d); Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q. c. C-12,  art.10; Human Rights Act, 
R.S.N.S. 1989, c 214, alinéa 5(1)u); et Loi sur les droits de la personne, L.R.Y. 2002, c 116, 
alinéa 7j). 
158  Voir Rivers c. Conseil de la bande indienne de Squamish, 1994 TCDP 3 et Maurice 
Bressette c. Conseil de bande de la Première nation de Kettle et de Stony Point, 2004 TCDP 40. 
159  Dans l’affaire Jamieson v. Victoria Native Friendship Center (1994), 22 C.H.R.R. 250, 
une définition large de « conviction politique » a été adoptée. Le plaignant s’était vu refuser un 
emploi auprès de l’intimé, le Centre d’amitié, prétendument en raison de son fervent soutien de la 
position de la nation mohawk durant la crise d’Oka. Le BC Council of Human Rights a adopté une 
définition de « politique » qui englobe « être membre » ou « prendre position » et a conclu sans 
difficulté que le plaignant, même s’il ne croyait ni à aucun parti politique inscrit ni ne participait 
aux activités d’un tel parti, avait été victime de discrimination en raison de ses « convictions 
politiques ». 
160  Cette recommandation est fondée sur les besoins articulés ci-dessus à la note 96. 
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règles d’appartenance à une bande et du financement gouvernemental de services et 
programmes à l’intention des Autochtones, pour en nommer quelques-uns. Par 
conséquent, comme c’est le cas pour la liste des motifs de distinction illicite énumérés 
dans la Loi, les plaignants autochtones pourraient considérer que les droits protégés 
sont trop restreints et ne tiennent pas compte de leurs besoins et de leurs expériences. 
Par ailleurs, plusieurs participants aux séances de discussion ne savaient pas que des 
plaintes de discrimination au motif d’actes découlant des règles électorales de la Loi sur 
les Indiens ou de conseils de bande161, des dispositions relatives à l’inscription de la Loi 
sur les Indiens et des règles d’appartenance à une bande162 et d’autres domaines 
comme la prestation de services de santé non assurés par le Canada163 pouvaient être 
déposées en vertu de la LCDP. 
 
Le CPA est d’avis qu’en donnant une interprétation juste, large et libérale de la Loi, tous 
les domaines mentionnés ci-dessus sont protégés, en particulier par l’article 6 qui 
interdit les pratiques discriminatoires en matière de fourniture de biens, de services, 
d’installations ou de moyens d’hébergement164. Le Tribunal a déjà statué que des codes 
d’appartenance discriminatoires qui ont pour conséquence de priver certaines 
personnes de l’accès à des programmes et des services dans les réserves constituent 
un refus de biens et de services165. Bien que le Tribunal ne se soit pas encore penché 
sur la question de savoir si le vote aux élections de conseils de bande constitue un 
service public, cette constatation s’impose facilement parce que ce service est 
directement lié à l’accès aux programmes et aux services de la bande166. Une décision 
en matière de droits de la personne relevant d’une compétence provinciale a statué que 
le manque d’accessibilité d’un bureau de scrutin pour une personne handicapée 
constituait un refus de services publics167. En appliquant un raisonnement semblable, le 
Tribunal pourrait conclure que le refus du droit de voter dans une élection de conseil de 
bande est un refus de services publics. 
 
D’une manière générale, le Tribunal a donné une interprétation large à la notion de 
fourniture de services pour y inclure toutes les installations et tous les services offerts 

                                                 
161  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 15e puce. 
162  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 5e et 10e puces.  
163  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 6, Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-Britannique, 13e puce. 
164  LCDP, supra, note 1, art. 6. 
165  Voir Jacobs c. Mohawk Council of Kahnawake, supra, note 81 et Raphael Raphael c. 
Conseil des Montagnais du Lac Saint-Jean, supra, note 82. 
166  Pour en savoir plus, consulter Justice is Equality: Post-Corbière Report, supra, note 94. 
167  Voir East v. Saskatchewan (Chief Elector Officer), (2007) Saskatchewan Human Rights 
Tribunal [Tribunal des droits de la personne de la Saskatchewan]. 
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aux Autochtones par un conseil de bande ou le gouvernement du Canada par 
l’intermédiaire du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien168. 
 
Le CPA est d’avis qu’une interprétation raisonnable de ce qui constitue un droit protégé 
en vertu de la LCDP inclurait la protection contre les actes discriminatoires mentionnés 
ci-dessus dont sont fréquemment victimes les Autochtones. Pour éviter la confusion et 
dissiper l’incertitude des plaignants autochtones et éviter d’éventuels litiges inutiles alors 
que des intimés tenteront de restreindre l’application de la Loi, le CPA est d’avis que la 
Commission devrait prendre une ordonnance en vertu du paragraphe 27(2) pour clarifier 
la question. 
 

25. La Commission devrait prendre une ordonnance en vertu du paragraphe 27(2) 
de la LCDP afin de clarifier qu’un acte discriminatoire au regard « de biens, de 
services, d’installations ou de moyens d’hébergement destinés au public » peut 
comprendre la discrimination au motif d’actes découlant des règles électorales de 
la Loi sur les Indiens ou des conseils de bande, des dispositions relatives à 
l’inscription de la Loi sur les Indiens et des règles d’appartenance à une bande et 
du financement gouvernemental de services et programmes à l’intention des 

peuples autochtones169. 

 
4.4.2.3. Motifs justifiables de discrimination et nouvelles 
dispositions de non-dérogation et d’interprétation 

 
En examinant la Loi relativement à des motifs justifiables de discrimination, y compris le 
rôle des nouvelles dispositions de non-dérogation et d’interprétation qui ont été ajoutées 
à la LCDP par la loi abrogative, les participants aux séances de discussion ont soulevé 
plusieurs points.    
 
D’abord et avant tout, les participants ont souligné que le test visant à déterminer si la 
discrimination est justifiable doit être interprété avec prudence lorsque les plaignants 
sont des femmes autochtones ou des Indiens non inscrits170. Le CPA souscrit 
pleinement à cette position. Il est d’une importance capitale que le Tribunal canadien 
des droits de la personne et les autres tribunaux étudient les motifs invoqués pour 
justifier la discrimination en tenant compte des nombreux antécédents de discrimination 

                                                 
168  Voir Jacobs c. Mohawk Council of Kahnawake, supra, note 148, et and Louie, James, 
Beattie, Joyce v. Indian and Northern Affairs Canada, 2011 CHRT 2, paragraphes 44 à 49 
(« Louie et Beattie »). Dans l’affaire Louie et Beattie, le Tribunal a statué qu’AINC fournit des 
services qui sont destinés au public, notamment au segment du public que représentent les 
Indiens inscrits, et que ce sont des services bénéfiques qui sont proposés et offerts au public.    
169  Cette recommandation est fondée sur les besoins articulés ci-dessus aux notes 169-171. 
170  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 13, Coalition des 
peuples autochtones de l’Ontario, 12e puce. 
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à l’égard des Autochtones, en particulier les Indiens inscrits et non inscrits vivant à 
l’extérieur des réserves, comme il en est question dans la section 3 de l’annexe A du 
rapport du CPA. 
 
Les participants aux séances de discussion ont affirmé ne pas trop comprendre 
comment les clauses de non-dérogation et d’interprétation seraient appliquées par la 
Commission et le Tribunal171. Ces dispositions, particulièrement la clause 
d’interprétation, sont complexes et difficiles à comprendre. Certains participants ont dit 
craindre que les conseils de bande assujettis à la Loi sur les Indiens invoqueraient 
abusivement le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale pour justifier toutes les 
pratiques discriminatoires, même dans le cadre de plaintes déposées par des 
membres172. Un participant s’est dit inquiet que la clause d’interprétation serve de 
paravent à des personnes ayant un intérêt personnel à maintenir le statu quo quant à 
l’injustice et la discrimination173. 
 
Bien que le CPA ne s’oppose pas à l’inclusion de la clause de non-dérogation pour 
protéger les droits ancestraux et les droits issus de traités et à l’inclusion de la clause 
d’interprétation pour que les traditions, les coutumes et les règles du droit coutumier 
autochtone soient prises dûment en compte, il craint qu’elles soient utilisées pour 
perpétuer des inégalités historiques créées par la Loi sur les Indiens, en particulier à 
l’endroit des commettants du CPA, c’est-à-dire les Indiens inscrits et non inscrits vivant à 
l’extérieur des réserves. Pour éviter que cela se produise, le CPA recommande que la 
Commission prenne une ordonnance en vertu de l’article 27(2) de la LCDP pour guider 
l’interprétation de ces dispositions de manière à éviter que la discrimination persiste, et 
qu’elle ne laisse pas tout simplement aux tribunaux le soin de trancher au cas par cas. 
Pour rédiger cette ordonnance, la Commission devrait prendre en considération les 
questions suivantes. 
 

 Lorsque le projet de loi abrogeant l’article 67 était à l’étude, la clause d’interprétation 
suggérée par l’Assemblée des Premières nations utilisait une formulation spécifique 
visant à protéger la prestation de services par les conseils de bande assujettis à Loi 
sur les Indiens à leurs membres sur une base exclusive ou privilégiée174. Ces termes 

                                                 
171  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 12, Coalition des peuples 
autochtones de l’Ontario, 9e puce. 
172  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 7, séance en Alberta, 
7e puce. 
173  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 8, séance en Alberta, 
28e puce. 
174  ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS, First Nations Perspectives on Bill C-44 
(Repeal of Section 67 of the Canadian Human Rights Act), Présentation au Comité permanent 
des affaires autochtones et du développement du Grand Nord de la Chambre des communes, 
annexe B, 29 mars 2007. 
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n’ont pas été retenus dans la version définitive du projet de loi C-21. De l’avis du 
CPA, le fait que le Parlement ait rejeté la formulation proposée par l’APN montre que 
le législateur ne voulait pas favoriser une approche permettant aux conseils de bande 
assujettis à la Loi sur les Indiens de justifier automatiquement des pratiques 
discriminatoires consistant à réserver un traitement préférentiel à leurs membres 
dans le domaine des services, de l’emploi et du logement. De plus, une approche 
semblable n’est pas conforme à la jurisprudence du Tribunal175. 

 
 En ce qui concerne l’application de la clause de non-dérogation, il faudrait étudier les 

motifs du juge Bastarache dans l’affaire R. c. Kapp176. Dans ce cas, le juge examinait 
l’interprétation de l’article 25 de la Charte, mais ses observations et la limitation de 
l’article 25 s’appliquent également à la clause de non-dérogation de la LCDP. 

 
À propos de l’objectif de l’article 25, le juge Bastarache a écrit ce qui suit : 

 
Je crois que la mention des « droits ou libertés ancestraux et issus de traités » indique 
que la disposition est axée sur le caractère tout à fait particulier des personnes ou des 
collectivités mentionnées dans la Constitution; les droits protégés sont ceux qui leur 
sont propres en raison de leur statut spécial. […] Dans cette perspective, un texte 
législatif qui fait une distinction entre Autochtones et non-Autochtones afin de protéger 
des intérêts liés à la culture, au territoire ou à la souveraineté autochtones, ou au 
processus des traités, mérite d’être soustrait à l’examen fondé sur la Charte177.  

 
D’après le juge Bastarache, l’objectif de l’article 25 consiste à protéger les droits 
quique possèdent les peuples autochtones en raison de leur statut constitutionnel 
spécial qui pourraient être questionnés par des non-Autochtones. Toutefois, selon le 
juge Bastarache, la protection prévue par l’article 25 n’est pas illimitée. En accord 
avec l’objectif de l’article 25, à savoir de protéger les droits qui sont propres aux 
Autochtones en raison de leur statut spécial, le juge a statué que l’article 25 ne peut 
pas être invoqué comme sauvegarde contre des allégations d’autres Autochtones : 

 
Il n’existe aucune raison de croire que l’art. 25 ait exclu les Autochtones du régime de 
protection de la Charte. Un groupe autochtone peut demander, en vertu du par. 15(1), 
qu’on lui accorde le même bénéfice que reçoit un autre groupe autochtone. […] On 
pourrait aussi soutenir qu’il serait contraire à l’objectif de l’art. 25 d’empêcher un 
Autochtone d’invoquer ces dispositions pour attaquer un règlement administratif pris 
par un conseil de Bande. Il ne me semble pas du tout évident qu’il est nécessaire de 

                                                 
175  Voir MacNutt c. Conseil de la Bande indienne de Shubenacadie, 1995 CanLII 1164 
(TCDP); Jacobs c. Mohawk Council of Kahnawake, supra, note 81 et Raphael c. Conseil des 
Montagnais du Lac Saint-Jean, supra, note 82. 
176  R. v. Kapp, 2008 SCC 41. 
177  Ibid., paragr. 103. 
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limiter les droits individuels des Autochtones pour reconnaître les droits collectifs dont il 
est question à l’art. 25178 [c’est nous qui soulignons]. 

 
En se basant sur l’orientation fournie dans l’arrêt R. c. Kapp, le CPA est d’avis que la 
disposition d’interprétation de la LCDP doit être interprétée de manière à protéger les 
droits que possèdent les Autochtones en vertu de l’article 35 de la Constitution 
contre les plaintes de « discrimination à rebours ». Par contre, elle ne doit pas être 
utilisée comme sauvegarde contre des allégations d’Autochtones qui soutiennent 
qu’un projet ou un programme fondé sur un droit ancestral est discriminatoire. 

 

 Bien que la disposition de non-dérogation de la LCDP soit libellée de manière plus 
pointue que l’article 25 de la Charte, le CPA est d’avis que l’article 1.1 doit être 
interprété conformément à l’article 25 pour s’assurer que les droits protégés par la 
nouvelle clause de non-dérogation comprennent non seulement les droits ancestraux 
et les droits issus de traités, mais également les droits prévus aux paragraphes 25a) 
et 25b) : 

 
25. Le fait que la présente charte garantit certains droits et libertés ne porte pas atteinte 
aux droits ou libertés — ancestraux, issus de traités ou autres — des peuples 
autochtones du Canada, notamment : 

 
a) aux droits ou libertés reconnus par la proclamation royale du 7 octobre 1763;   
b) aux droits ou libertés existants issus d'accords sur des revendications territoriales ou 
ceux susceptibles d'être ainsi acquis.   

 

 Le CPA est d’avis que le libellé de toutes les dispositions de non-dérogation dans les 
lois devrait refléter le libellé et les garanties des paragraphes 25(a) et 25(b) de la 
Charte. La protection des droits ancestraux garantie par l’article 25 ne doit pas être 
limitée par une disposition législative. Par conséquent, le CPA est d’avis que la 
nouvelle clause de non-dérogation de la LCDP devrait être modifiée pour qu’elle 
reflète le libellé de l’article 25 de la Charte179. 

 

 La LCDP devra maintenant être interprétée à la lumière de la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones. Les règles canadiennes d’interprétation 
des lois exigent que les tribunaux interprètent les lois canadiennes d’une manière qui 
soit compatible avec les obligations internationales du Canada en matière de droits 
de la personne, faute d’une dérogation expresse contraire dans la loi canadienne180. 

                                                 
178  Ibid., paragr. 99. 
179  Bien que ces préoccupations n’aient pas été mentionnées spécifiquement durant les 
séances de discussion, les contraintes de temps ne permettant pas un examen approfondi de la 
LCDP, les commettants du CPA ont manifestement un intérêt à ce que la disposition de 
non-dérogation reçoive l’interprétation la plus généreuse possible en faveur des Autochtones. 
180  SULLIVAN, R. Sullivan on the Construction of Statutes, 5e éd., LexisNexis Canada Inc., 
2008, p. 538.  Dans l’arrêt Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration), 
[1999] 2 R.C.S. 817, au paragr. 70, madame le juge L’Heureux-Dubé a déclaré que « les valeurs 
exprimées dans le droit international des droits de la personne peuvent, toutefois, être prises en 
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La Déclaration stipule que les droits des peuples autochtones doivent être déterminés 
en conformité avec leurs coutumes et leurs traditions. Toutefois, ce droit ne devrait 
pas servir à perpétuer les divisions, les exclusions et la discrimination découlant de la 
Loi sur les Indiens depuis plus de 100 ans. Le CPA est d’avis que les valeurs de la 
Loi sur les Indiens qui ont été intériorisées ne peuvent pas être mises sur le même 
pied que les traditions et les coutumes des Autochtones. Une approche semblable ne 
serait pas conforme aux valeurs de non-discrimination et d’égalité qui sont affirmées 
tout au long de la Déclaration (voir l’analyse à la section 5 de l’annexe A du rapport 
du CPA). 

 
 

                                                                                                                                               
compte dans l’approche contextuelle de l’interprétation des lois et en matière de contrôle 
judiciaire ». Plus récemment, dans l’arrêt R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45 au paragr. 176, le juge 
en chef McLachlin a statué que « l’évaluation d’intérêts opposés [dans la législation interne] doit 
tenir compte des obligations internationales du Canada.  Le fait qu’une valeur soit reconnue par 
le droit international de la personne indique toute l’importance qu’il faut lui accorder […] ». 

 
26. La Commission devrait prendre une ordonnance en vertu du 
paragraphe 27(2) afin d’orienter l’interprétation des dispositions 
d’interprétation et de non-dérogation. Au minimum, cette ordonnance devrait 
contenir les éléments suivants : 
 
- des directives claires précisant que la disposition d’interprétation ne devrait 

pas être interprétée de manière à perpétuer les inégalités historiques créées 
par la Loi sur les Indiens; 

 
- des directives claires précisant que la clause d’interprétation ne devrait pas 

être interprétée pour permettre aux conseils de bande assujettis à la Loi sur 
les Indiens de justifier automatiquement la discrimination fondée sur le 
traitement préférentiel de leurs membres; 

 
- des directives claires précisant que la disposition de non-dérogation vise à 

empêcher que des plaintes de discrimination à rebours soient déposées par 
des non-Autochtones contre les droits ancestraux et les droits issus des 
traités des Autochtones et non à empêcher que des plaintes de 
discrimination soient déposées par des Autochtones contre d’autres 
Autochtones; 

 
- des directives claires précisant que la disposition de non-dérogation devrait 

être interprétée pour accorder la même protection que celle garantie par 
l’article 25, y compris les paragraphes 25a) et 25b) de la Charte; 
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- des directives claires précisant que la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones doit être utilisée pour interpréter la LCDP, y 
compris la clause d’interprétation, bien qu’une interprétation fondée sur la 
Déclaration doive être en accord avec le principe de non-discrimination 

énoncé à plusieurs reprises dans la Déclaration181. 

27. Il serait aussi utile que la Commission donne des conseils, au-delà des 
directives minimales données ci-dessus, sur la façon dont le Tribunal devrait 
appliquer la clause d’interprétation. La Commission devrait effectuer des études 
axées sur les droits collectifs et individuels des Autochtones pour guider 
l’application de la disposition d’interprétation. Les recommandations découlant de 

telles études devraient être ajoutées à l’ordonnance182.   

 
28. Les règles du droit coutumier autochtone, les traditions et les pratiques des 
peuples autochtones devraient être recueillies, rassemblées et consignées après 
avoir obtenu le consentement libre, préalable et éclairé des peuples autochtones. 
Il faudrait prévoir un type de protection sui generis de ces connaissances 
traditionnelles et renseignements culturels pour empêcher l’appropriation 
culturelle illicite. Seuls les plaignants autochtones, la Commission et le Tribunal 
devraient avoir accès à cette information. Il faudra effectuer des études pour 
déterminer comment ce processus pourrait s’effectuer, surtout avec le 

consentement libre, préalable et éclairé des peuples autochtones183. 

 
29. Le Parlement devrait modifier la nouvelle clause de non-dérogation de la LCDP 
pour qu’elle reprenne le libellé de l’article 25 de la Charte et confère les mesures 

de protection qui y sont garanties184. 

 

                                                 
181  Cette recommandation est fondée sur les besoins articulés ci-dessus aux notes 111-113 
et sur l’examen des principes juridiques qui a suivi. 
182  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 22 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 25. 
183  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 14 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 24. 
184  Cette recommandation est fondée sur les besoins articulés ci-dessus à la note 120. 
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4.4.2.4. Procédures pour déposer une plainte 
 
En examinant les procédures pour déposer une plainte en vertu de la LCDP, de 
nombreux participants ont été étonnés d’apprendre que l’alinéa 41(1)e) prévoit un délai 
d’un an185. L’alinéa se lit comme suit : 
 

41(1) Sous réserve de l’article 40, la Commission statue sur toute plainte dont elle est 
saisie à moins qu’elle estime celle-ci irrecevable pour un des motifs suivants : 
[…] 
e) la plainte a été déposée après l’expiration d’un délai d’un an après le dernier des faits 
sur lesquels elle est fondée, ou de tout délai supérieur que la Commission estime indiqué 
dans les circonstances186. 

 
Bien que l’alinéa 41(1)e) accorde une certaine latitude au personnel de la Commission 
pour prolonger le délai d’un an, la Commission n’a pas pris d’ordonnance pour préciser 
les facteurs qui devraient être pris en considération. Les ordonnances prises par 
d’autres commissions des droits de la personne qui bénéficient de délais semblables, 
comme la Commission des droits de la personne du Nouveau-Brunswick, précisent que 
les exceptions sont limitées. L’ordonnance de la Commission du Nouveau-Brunswick 
précise que le plaignant doit avoir des raisons valables de déposer une plainte après ce 
délai, comme une incapacité mentale ou le recours à une procédure judiciaire ou de 
recours interne avant de déposer la plainte187. Le plaignant doit démontrer qu’il s’appuie 
sur une preuve suffisante à première vue et que la prolongation du délai ne causera pas 
de tort indu à l’intimé. 
 
La thèse du CPA est que le délai d’un an pénalise injustement les plaignants 
autochtones et que les exceptions comme celles qui sont prévues dans l’ordonnance 
prise au Nouveau-Brunswick sont trop limitées et ne tiennent pas compte de la réalité de 
la vie des Autochtones et des nombreux obstacles auxquels ils sont confrontés 
quotidiennement. 
 

30. Le délai d’un an prescrit à l’alinéa 41(1)e) de la LCDP devrait être annulé ou du 
moins prolongé par modification législative.  
 

                                                 
185  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 10, Coalition des 
affaires autochtones de la Saskatchewan, 18e puce; p. 11, Confédération des peuples 
autochtones du Manitoba, 15e puce; et p. 12, Coalition des peuples autochtones de l’Ontario, 
11e puce. 
186  LCDP, supra, note 1, alinéa 41(1)e). 
187  COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE DU NOUVEAU-BRUNSWICK, Lignes 
directrices sur la prolongation du délai pour le dépôt d'une plainte, 1996, accessible à l’adrese 
Web http://www.gnb.ca/hrc-cdp/e/g/guideline-on-time-extension.pdf.   

http://www.gnb.ca/hrc-cdp/e/g/guideline-on-time-extension.pdf
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31. Entre-temps, la Commission devrait prendre une ordonnance en vertu du 
paragraphe 27(2) de la LCDP afin de préciser comment la latitude accordée par 
l’alinéa 41(1)e) devrait être appliquée de façon éclairée dans le cas de plaignants 
autochtones étant donné plusieurs facteurs :  
 

1) le fait que les Autochtones ont été empêchés de déposer des plaintes en 
vertu de la LCDP pendant plus de 30 ans; 

  
2) l’effet paralysant que cette situation a pu avoir sur les tentatives de 

règlement de leurs plaintes en matière de droits de la personne, même en ce qui 
concerne les plaintes qui n’étaient pas techniquement exclues de l’arbitrage aux 
termes de la LCDP avant l’abrogation de l’article 67;  

 
3) le manque de formation et d’information accessible sur le règlement de 

plaintes en matière de droits de la personne, en particulier pour les Autochtones; 
 
4) les effets du colonialisme, particulièrement le sentiment d’impuissance 

qu’ont éprouvé certains Autochtones pour obtenir réparation des injustices qu’ils 
ont subies188. 

   
32. La Commission devrait également préciser dans l’ordonnance qu’un plaignant 
autochtone ne sera pas pénalisé si le délai d’un an expire alors qu’il ou elle 
participe à un mode de règlement alternatif des différends, y compris les 
processus internes de règlement des différends d’une nation autochtone ou d’un 
conseil de bande. Le délai pour déposer une plainte devrait être suspendu 
pendant la durée de ces procédures189. 

 
4.4.2.5. Conclusion 

 
Pour terminer, le CPA n’a pas pu examiner tous les aspects de la LCDP avec les 
participants aux séances de discussion étant donné des considérations d’ordre temporel 
ou relatives aux ressources. Il pourrait y avoir d’autres aspects qui mériteraient d’être 
clarifiés ou renforcés. 
 

33.  La Commission devrait entreprendre une étude en consultation avec les 
Autochtones afin de déterminer les clarifications ou les modifications à apporter à 
la LCDP, ainsi qu’aux processus et procédures de la Commission et du Tribunal, 
afin de mieux répondre aux besoins des Autochtones, et préparer et soumettre un 

                                                 
188  Cette recommandation est fondée sur les besoins articulés ci-dessus à la note 126. 
189  Cette recommandation est fondée aussi sur les besoins articulés ci-dessus à la note 126. 
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rapport spécial au Parlement sur cette question aux termes du paragraphe 61(2) 

de la LCDP190. 

 
4.5. Responsabilité du Canada de promouvoir et de respecter les droits de la 
personne des Autochtones 
 

4.5.1 Nécessité d’assurer un financement gouvernemental suffisant 
 
Plusieurs recommandations formulées dans le présent rapport supposent la prestation 
de services additionnels par la Commission à l’intention des Autochtones, ce qui n’est 
pas possible sans une augmentation du financement dont bénéficie la Commission. 
Dans son rapport de 2008, intitulé « Toujours une question de droits », la Commission a 
souligné l’importance de l’apport de fonds suffisants pour appliquer efficacement 
l’abrogation de l’article 67 : 
 

[…] Qu’importe qu’un système de protection des droits de la personne ait tous les 
éléments voulus sur papier, il ne saurait être efficace sans les fonds suffisants pour qu’il 
soit bien mis en œuvre. 
 
La Commission n’a pas les ressources pour répondre aux nouvelles demandes résultant 
de l’abrogation. À l’heure actuelle, très peu de ressources sont affectées aux questions 
autochtones qui s’inscrivent dans notre mandat […]191. 

 
L’obtention de fonds suffisants demeure un enjeu pour la Commission. En 2010, elle a 
été contrainte de fermer trois bureaux régionaux à Vancouver, Toronto et Halifax en 
raison de manque de fonds. Le CPA et ses organismes affiliés sont très inquiets de ces 
fermetures. Pour fournir les services requis par les Autochtones, la Commission doit 
disposer des fonds et du personnel nécessaires et offrir ses services dans toutes les 
régions du pays. 
 
Outre la Commission, les collectivités et les organismes autochtones ont également 
besoin de fonds suffisants pour aider leurs membres à mieux connaître le système de 
protection des droits de la personne. À ce jour, le gouvernement fédéral n’a pas investi 
dans des organismes autochtones à l’extérieur des réserves (ni dans d’autres 
                                                 
190  Cette recommandation est fondée sur les recommandations 2 et 12 du Rapport final de 
l’étude sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 21 et 23.  Le paragraphe 61(2) de la LCDP, 
supra note 1, prévoit que : « La Commission peut, à tout moment, présenter au Parlement un 
rapport spécial mentionnant et commentant toute question relevant de ses pouvoirs et fonctions 
d’une urgence ou d’une importance telles qu’il ne saurait attendre la présentation du prochain 
rapport annuel visé au paragraphe (1) ». 
191  COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE. Toujours une question 
de droits : Rapport spécial de la Commission canadienne des droits de la personne sur 
l’abrogation de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne, janvier 2008, p. 16. 
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organismes ou collectivités autochtones pendant la période de transition de trois ans) 
pour leur permettre d’éduquer et d’aider leurs commettants relativement à la LCDP. Il 
faudra investir dans le renforcement des capacités (leadership, éducation sur les droits 
de la personne/l’égalité, élaboration de politiques et de programmes, examen et 
prestation) pour que ces organismes puissent protéger les droits à l’égalité de leurs 
membres. 
 

34. Le gouvernement du Canada doit allouer à la Commission les fonds 
nécessaires pour qu’elle puisse fournir les services dont les Autochtones ont 
besoin compte tenu de l’abrogation de l’article 67. L’accroissement du 
financement devrait viser la réouverture des bureaux régionaux de la Commission 

qui ont été fermés en 2010192.  

 
35. Le gouvernement du Canada doit fournir des ressources suffisantes au CPA et 
à ses organismes affiliés pour qu’ils puissent renforcer leurs capacités relatives à 

la LCDP et aider leurs commettants en la matière193. 

 
36. En particulier, le gouvernement fédéral doit fournir les ressources financières 
nécessaires pour permettre au CPA et à ses organismes affiliés d’embaucher 
deux personnes qui seront chargées de fournir de l’aide et de l’information sur les 
procédures et les processus de la Commission et du Tribunal aux Autochtones 

qui veulent déposer des plaintes de discrimination auprès de la Commission194. 

 
37. En général, il faut que le gouvernement fédéral investisse dans l’ensemble des 
collectivités et des organismes autochtones pour promouvoir les droits à l’égalité 

des Autochtones195. 

 
38. Pour faire suite à l’analyse de la section 3 de l’annexe A du rapport du CPA, 
les conseils de bande assujettis à la Loi sur les Indiens dont les codes 
d’appartenance et les règles électorales pourraient être discriminatoires (situation 
dont le Canada est en partie responsable) devraient recevoir les fonds 

                                                 
192  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 13 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 23. 
193  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 16 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 24. 
194  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 24 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 25. 
195  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 17 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 24. 
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nécessaires pour examiner leurs codes et leurs règles et élaborer des codes et 

des règles non discriminatoires196. 

 
 

4.5.2 Nécessité pour le gouvernement du Canada de corriger en 
amont les problèmes de discrimination à l’endroit des Autochtones 
découlant de ses lois, de ses politiques et de ses ministères  

 
Le gouvernement fédéral présente la Commission comme un forum pour traiter les 
plaintes de discrimination découlant de la Loi sur les Indiens, mais il soutient en même 
temps que la Commission n’a pas la compétence pour instruire ces plaintes. Par 
exemple, la Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations du 
Canada a déposé une plainte auprès de la Commission, alléguant que l’insuffisance des 
fonds alloués par AINC aux services d’aide sociale à l’enfance en comparaison des 
fonds que reçoivent les services financés par les gouvernements provinciaux constitue 
de la discrimination en vertu de l’article 5 de la LCDP qui interdit la discrimination dans 
les services offerts par des organismes sous réglementation fédérale197. 

 

AINC prétend qu’à titre d’organisme de financement il n’offre pas de « services » aux 
termes de l’article 5 de la LCDP et, autrement, que l’on ne peut pas comparer le 
financement fédéral au financement provincial pour établir une preuve de discrimination. 
Le Tribunal a débouté récemment la plainte de la Société en invoquant cet argument198. 
La Société a interjeté appel de la décision. Si le gouvernement fédéral a gain de cause, 
l’abrogation de l’article 67 de la LCDP s’avérera d’une utilité limitée pour aider les 
Autochtones à demander une protection et à parvenir à l’égalité en vertu de la LCDP.  
 
Le gouvernement du Canada soutient également qu’il n’est pas assujetti à la LCDP dans 
plusieurs autres causes qui remettent en question la légitimité de la Loi sur les Indiens , 
incluant des plaintes de discrimination contre les dispostions de l’inscription des Indiens 
de cette loi qui, comme nous l’avons indiqué dans la section 3 de l’annexe A du rapport 
du CPA, a constitué et constitue toujours une source majeure d’inégalité et de 
discrimination pour de nombreux Autochtones. 
 
Dans une récente affaire concernant le pouvoir discrétionnaire du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien d’approuver un bail d'un Indien détenteur d’un certificat 
de possession en vertu du paragraphe 58(3) de la Loi sur les Indiens, le Canada a 
soutenu encore une fois que le Tribunal n’avait pas la compétence pour instruire la 
plainte du fait que ce processus d’approbation ne constitue pas un « service » aux 

                                                 
196  Cette recommandation est aussi fondée sur la recommandation 17 du Rapport final de 
l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 24. 
197  LCDP, supra, note 1, art.5. 
198  FNCFCS et al. v. Attorney General of Canada, 2011 CHRT 4. 
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termes de l’article 5 de la LCDP. Le Tribunal a rejeté cet argument, préférant se fonder 
sur la jurisprudence antérieure qui reconnaît que pratiquement tout ce que fait le 
gouvernement, il le fait à l’intention du public et que cela constitue un service. Le 
Tribunal a conclu ce qui suit : 
 

[Traduction] 
Je conclus que AINC fournit des services « destinés au public », notamment à ce 
segment du public que sont les Indiens inscrits, et qu’il s’agit de services avantageux 
promis et offerts au public..199 

En l’espèce, le Tribunal a aussi déclaré que le ministère des Affaires indiennes, dans sa 
relation avec le plaignant autochtone, monsieur James Louie, ne respectait pas 
l’engagement pris par le gouvernement d’instaurer une « nouvelle relation » à la suite de 
l’abrogation de l’article 67 : 
 

[Traduction] 
[I]l convient de noter que, le 18 juin 2008, à peine plus d’un mois après avoir écrit à 
M. Louie, l’honorable ministre d’alors annonçait que la loi qui ouvrait les mesures de 
protection des droits de la personne à toutes les communautés des Premières nations 
avait reçu la sanction royale. « L’adoption du projet de loi C-21, Loi modifiant la Loi 
canadienne sur les droits de la personne, constitue un point tournant dans la relation 
entre les Premières nations et le gouvernement du Canada, a déclaré le ministre Strahl. 
Elle souligne l’engagement solide pris par notre gouvernement en vue de protéger les 
droits de la personne pour tous les Canadiens. » Cependant, cette annonce n’a 
apparemment pas eu d’effet sur les demandes des plaignants. Rien n’a changé, et la 
plainte qui m’est présentée en est le résultat.200 

 
Le Canada et son ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien semblent très 
hostiles à l’abrogation de l’article 67 de la LCDP et adoptent la règle des « deux poids, 
deux mesures ». Par leurs agissements, ils envoient le message selon lequel « la LCDP 
s’applique aux décisions des conseils de bande, mais non aux décisions d’AINC ou du 
Canada ». Une telle attitude crée de la confusion, ternit le principe de l’honneur de la 
Couronne et n’est pas compatible avec la nouvelle relation à l’égard de laquelle le 
Canada s’est engagé concernant l’abrogation de l’article 67 de la LCDP et son appui à 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 
 

39. Le gouvernement fédéral doit clarifier immédiatement sa position sur la 
compétence de la Commission et du Tribunal en matière de services et de 
financement fournis aux peuples autochtones conformément à la Loi sur les 
Indiens, ou la compétence du Canada relativement aux Indiens et aux terres 

                                                 
199  Louie, James, Beattie, Joyce v. Indian and Northern Affairs Canada, 2011 CHRT 2, 
supra, note 108, paragr. 49. 
200  Ibid., paragr. 58. 
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réservées aux Indiens, conformément au paragraphe 91(24) de la Loi 

constitutionnelle de 1867.201 

 
Comme il est mentionné à la section 3 de l’Annexe A du rapport du CPA, de 
nombreuses questions de discrimination auxquelles les organisations affiliées au CPA 
sont confrontées découlent de l’application de dispositions de la Loi sur les Indiens et 
des politiques d’AINC édictées en vertu du paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 concernant les « Indiens et les terres réservées pour les Indiens ».202 Par 
exemple, l’admissibilité à de nombreux programmes sociaux fournis par les conseils de 
bande assujettis à Loi sur les Indiens est habituellement façonnée par la politique 
fédérale qui utilise invariablement, tout dépendant du programme ou du service, le statut 
d’Indien, l’appartenance à une bande, le résidance dans une réserve ou une 
combinaison de ces caractéristiques. 
 
Jennifer Lynch, présidente de la Commission, a déclaré qu’« une approche visant à 
corriger au cas par cas, article par article les dispositions discriminatoires de la Loi sur 
les Indiens sera coûteuse et conflictuelle, et prendra du temps. De plus, la Loi impose le 
fardeau de la preuve aux plaignants, qui n’ont pas toujours accès à des ressources 
juridiques. »203 
 
La Loi sur les Indiens contient de nombreuses dispositions discriminatoires et doit être 
abrogée. Toutefois, un examen proactif de la Loi sur les Indiens doit avoir lieu, et son 
objectif doit être de la remplacer, le cas échéant, par une ou plusieurs mesures 
législatives qui répondront aux besoins des peuples autochtones de manière équitable 
et respecteront leurs droits. Parce qu’ils ont aussi le droit inhérent à l’autonomie 
gouvernementale204, cet examen doit se faire en consultation avec les Autochtones 
dans le cadre d’un processus établi par eux et appuyé par les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux. 
 

40. Le gouvernement du Canada doit réformer la Loi sur les Indiens, au moins 
pour en éliminer les dispositions discriminatoires, en consultation avec les 
Autochtones, au lieu d’adopter une approche visant à corriger au cas par cas, 

                                                 
201  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 5 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 22. 
202  Rapport final de l’étude sur l’évaluation des besoins, ibid., p. 15, Conseil des peuples 
autochtones du Nouveau-Brunswick, 12e puce. 
203  Notes pour une allocution de Jennifer Lynch, c.r., présidente de la Commission 
canadienne des droits de la personne, en qualité de témoin devant le Comité permanent des 
affaires autochtones et du développement du Grand Nord – Projet de loi C-3 – Loi sur l’équité 
entre les sexes relativement à l’inscription au registre des Indiens, CCDP; http://www.chrc-
ccdp.ca/media_room/speeches-fra.aspx?id=597  
204  R. c. Pamajewon, [1996] 2 R.C.S. 821. 

http://www.chrc-ccdp.ca/media_room/speeches-fra.aspx?id=597
http://www.chrc-ccdp.ca/media_room/speeches-fra.aspx?id=597
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article par article les dispositions discriminatoires de la Loi sur les Indiens qui 
sera coûteuse et conflictuelle, qui prendra du temps et qui imposera aux 
plaignants d’intenter des procédures et d’assumer les frais de justice.205 

 

 
4.6. La situation plus générale de l’égalité des Autochtones et des droits de la 
personne 
 
Dans l’ensemble, les Autochtones continuent d’être confrontés à la discrimination au 
sein de la société canadienne à maints égards. Conformément à l’article 15 de la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, de même que leurs institutions 
responsables des droits de la personne, ont l’obligation de travailler avec les peuples 
autochtones pour combattre les préjugés, éliminer la discrimination et promouvoir la 
tolérance à leur endroit : 

 
Article 15 
2.  Les États prennent des mesures efficaces, en consultation et en coopération avec les 

peuples autochtones concernés, pour combattre les préjugés et éliminer la discrimination 
et pour promouvoir la tolérance, la compréhension et de bonnes relations entre les 
peuples autochtones et toutes les autres composantes de la société.206 

 
Une préoccupation souvent entendue lors des séances de discussion est que les 
nouveaux arrivants au Canada peuvent entretenir des opinions discriminatoires au 
sujet des Autochtones. Les participants ont souligné avec insistance le fait que les 
nouveaux arrivants doivent recevoir une éducation sur l’histoire des peuples 
autochtones et pouvoir démontrer une sensibilisation aux réalités culturelles des 
Autochtones, et que cela doit être une condition de leur admission au Canada.207 
 
Le CPA croit que, étant donné les changements démographiques qui surviendront au 
Canada au cours des prochaines décennies, dont une augmentation des populations 
d’immigrants et d’Autochtones, il est crucial que les nouveaux Canadiens soient 
éduqués sur l’histoire des peuples autochtones au Canada, la discrimination à laquelle  
ils font face, leurs droits et les obligations du gouvernement à leur endroit. 

 

                                                                                                                                               
205  Cette recommandation est fondée sur la recommandation 23 du Rapport final de l’étude 
sur l’évaluation des besoins, supra, note 7, p. 25. 
206  Déclaration des Nations Unies sur les peuples autochtones, supra, note 47, article 15. 
207  Rapport final de l’étude sr l’évaluation des besoins, ibid., p. 9, Coalition des affaires 

autochtones de la Saskatchewan , 5e puce; et p. 11, Confédération des peuples 
autochtones du Manitoba, 20e puce. 
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41. En coordination avec les fonctionnaires du ministère de la Citoyenneté et de 
l’Immigration, la Commission doit entreprendre une étude sur les modifications 
pouvant être apportées aux politiques, aux mesures législatives et à 
l’administration pour s’assurer que les nouveaux arrivants au Canada reçoivent 
une éducation sur l’histoire des peuples autochtones au Canada et que cette 
éducation soit une condition de leur admission au Canada et de l’obtention de la 
citoyenneté canadienne. À partir de cette étude, la Commission doit préparer et 
soumettre au Parlement un rapport spécial conformément au paragraphe 61(2) de 

la LCDP.208 

 
42. De plus, le Tribunal et les commissions provinciales et territoriales des droits 
de la personne doivent travailler avec les organismes autochtones, y compris le 
CPA et ses organismes affiliés, ainsi qu’avec les organismes qui représentent les 
nouveaux arrivants au Canada afin d’organiser des séminaires, des ateliers ou 
d’autres activités et préparer des documents visant à éduquer les nouveaux 

arrivants sur l’histoire des peuples autochtones.209 

 
43. La Commission et les commissions provinciales et territoriales des droits de 
la personne doivent travailler avec les organismes autochtones, y compris le CPA 
et ses organismes affiliés, à la création de partenariats avec les ministres 
provinciaux et territoriaux de l’Éducation afin de soutenir l’éducation sur les 

questions relatives aux droits de la personne dans les systèmes scolaires.210 

 
5.  CONCLUSION 
 
En 2008, le Congrès des Peuples Autochtones (CPA) et ses organismes affiliés ont bien 
accueilli la sanction royale de l’abrogation longtemps attendue de l’article 67 de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne (LCDP). Nous sommes heureux que le 
gouvernement fédéral ait décidé d’abolir cette mesure discriminatoire et inacceptable qui 
a empêché nos peuples de recevoir le même degré de protection des droits de la 
personne que tous les autres Canadiens et Canadiennes. 
 
Pendant plus de 30 ans, le CPA et la Commission canadienne des droits de la personne 
ont exigé l’abrogation de l’article 67. Cette exception générale contenue dans la LCDP a 
été particulièrement préjudiciable aux femmes qui étaient des Indiennes visées par le 
projet de loi C-31 et leurs descendants, en les empêchant de déposer des plaintes 

                                                 
208  Cette recommandation est fondée sur les besoins présentés à la note 149. Pour le texte 

du paragr. 61(2) de la LCDP, voir la note 127. 
209  Cette recommandation est fondée sur les besoins présentés ci-dessus à la note 149. 
210  Cette recommandation est fondée sur les besoins présentés ci-dessus à la note 14. 
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concernant la discrimination résiduelle dont ils faisaient l’objet en raison de certaines 
dispositions de la Loi sur les Indiens. 
 
En 1999, dans sa décision relative à l’affaire Corbiere, la Cour suprême du Canada a 
énoncé ce qui suit : 
 

(…) les membres hors réserve des bandes indiennes font partie d'une « minorité 
discrète et isolée », qui est définie tant par sa race que par son lieu de résidence, 
qui est vulnérable et qui, à l'occasion ne s'est pas vue accorder l'égalité de respect 
ou de considération par le gouvernement ou par d'autres personnes au sein des 
sociétés canadienne et autochtone. Les décideurs ne tiennent pas toujours compte 
des points de vue et des besoins des autochtones qui vivent à l'extérieur des 
réserves…211 

 

Douze ans après la décision Corbiere, de nombreuses personnes n’ont pas le droit de 
voter aux élections des bandes. En 2008, le CPA et la Commission ont entrepris un 
examen des codes électoraux coutumiers et constaté que beaucoup d’entre eux 
présentent des failles fondamentales soit dans leurs éléments de fond, soit dans les 
éléments procéduraux.212 Il est impératif que les conseils de bande agissent en 
conformité avec les lois, les normes et les pratiques internationales en matière de droits 
de la personne. La réalité est que les conseils de bande, tels qu’ils sont actuellement 
constitués et mandatés, s’acquitteront avec peine de cette tâche parce qu’ils ne sont pas 
imputables aux Indiens hors réserve et non inscrits. 
 
Comme nous l’avons indiqué à la section 3 du présent rapport, il y a un besoin criant de 
soutenir et d’accroître la sensibilisation à l’égard des droits des Autochtones et de 
résoudre les problèmes de capacité auxquels le CPA et ses organismes affiliés sont 
confrontés. L’accès aux mesures de protection des droits de la personne dépend 
d’abord et avant tout de la connaissance des droits et de la capacité de les exercer. 
Compte tenu de l’augmentation du nombre de plaintes déposées à la Commission et au 
Tribunal canadien des droits de la personne, le CPA et ses organismes affiliés prévoient 
s’engager sérieusement à l’égard d’AINC, de la Commission et des organismes 
autochtones pour que les droits de la personne de tous nos gens soient respectés et 
défendus. D’un point de vue pratique, nous nous attendons à ce que les 
44 recommandations formulées dans le présent chapitre soient examinées 
sérieusement afin de mettre en évidence les questions fondamentales. Ce n’est que 
lorsque nos droits et nos intérêts seront pleinement protégés et respectés que nous 
pourrons rétablir notre relation avec la Couronne et préparer véritablement l’avenir des 
prochaines générations. 
 
Bien que l’abrogation de l’article 67 de la LCDP soit considérée comme un pas dans la 
bonne direction pour satisfaire aux conditions inhérentes à la pleine égalité des peuples 

                                                 
211  Corbiere, supra, note 5, paragr. 71. 
212  Voir Justice is Equality: Post-Corbiere Report, supra, note 94. 
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autochtones au Canada, notre évaluation des besoins a révélé que plus de recherche et 
de mesures concrètes sont nécessaires avant que la LCDP puisse offrir une protection 
suffisante de nos droits. Le Canada s’est engagé, en actes aussi bien qu’en paroles, à 
établir une nouvelle relation avec les peuples autochtones, une relation qui implique une 
protection plus solide de nos droits. L’abrogation de l’article 67 n’est qu’un début dans la 
réalisation de cet engagement, et non de son respect entier. 
 
Il est impératif d’accroître la sensibilisation et l’éducation relativement aux droits des 
peuples autochtones. À cet égard, la Commission canadienne des et les commissions 
provinciales et territoriales droits de la personne ont un rôle clé à jouer, c’est-à-dire 
qu’elles doivent collaborer étroitement avec les organismes autochtones, y compris le 
CPA et ses organismes affiliés. La Commission et le Tribunal doivent être représentatifs 
de la population autochtone au Canada et posséder des compétences en matière de 
cultures autochtones. 
 
La protection des droits des Autochtones dans la LCDP doit être renforcée de diverses 
manières afin de répondre aux besoins culturels variés des Autochtones. Selon le CPA, 
la Commission peut agir la première en adoptant des ordonnances qui clarifient un 
certain nombre de questions d’interprétation aux termes de la LCDP, dont les suivantes : 
 

 préciser les nombreuses caractéristiques de l’identité autochtone protégées par 
la LCDP; 

 préciser que la zone de protection des « biens et services » inclut les règles sur 
les élections de la Loi sur les Indiens ou des conseils de bande, l’inscription 
conformément à la Loi sur les Indiens ou les lois des conseils de bande relatives 
à l’appartenance, ainsi que le financement fédéral des services et des 
programmes destinés aux Autochtones;  

 préciser comment la non-dérogation et la nouvelle disposition interprétative ne 
doivent pas être interprétées de façon à perpétuer les inégalités historiques 
créées par la Loi sur les Indiens; 

 préciser comment l’exception à la limite d’une année pour déposer des plaintes 
doit être appliquée avec sensibilité dans le cas des plaintes provenant 
d’Autochtones. 

 
Quoique la Commission joue un rôle prépondérant en utilisant ses pouvoirs conférés par 
la LCDP afin d’en clarifier l’interprétation dans le cas des plaintes déposées par des 
Autochtones, le CPA estime que le Parlement doit apporter des modifications à la Loi 
pour inclure des notions comme « origine autochtone », « lieu de résidence » et 
« croyance politique » ou « opinion politique » dans les motifs de discrimination 
énumérés. 
 
Vingt-neuf ans après le rapatriement de la Constitution, la reconnaissance et la 
protection des droits et des intérêts des Autochtones demeurent une préoccupation 
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quotidienne au sein des commettants du CPA. Depuis l’adoption de l’article 67 en 1977, 
la Loi sur les Indiens a contourné l’examen minutieux des droits de la personne, ce qui a 
eu pour effet d’accroître la froideur des Autochtones hors réserve à l’égard de cette 
question. Aujourd’hui, la Loi sur les Indiens et ses règlements demeurent directement et 
indirectement la principale source de discrimination à l’égard des Autochtones hors 
réserve, et des problèmes importants d’inégalité dans les mesures législatives doivent 
toujours être abordés, comme ceux-ci : l’article 6 (personnes ayant droit à l’inscription); 
l’article 20 (possession de terres dans les réserves); l’article 42 (transmission de biens 
par droit de succession); l’article 46 (le ministre peut déclarer nul un testament); 
l’article 51 (Indiens mentalement incapables); et l’article 74 (élection des chefs et des 
conseils de bande). En plus de la Loi sur les Indiens, le financement complexe et les 
systèmes de prestation des services découlant de cette loi et du paragraphe 91(24) de 
la Loi constitutionnelle de 1867 concernant « les Indiens et les terres réservées pour les 
Indiens » requerront un examen minutieux et la prise de mesures afin de s’assurer qu’ils 
ne constituent pas une violation de la LCDP. Finalement, un examen proactif de la Loi 
sur les Indiens ayant pour but d’abroger toutes ses dispositions discriminatoires doit être 
effectué. La protection des droits de la personne et l’égalité de tous les Autochtones 
étaient les objectifs poursuivis par l’abrogation de l’article 67 de la LCDP. Le CPA est 
d’avis que, compte tenu de ces objectifs, le gouvernement fédéral doit consulter les 
peuples autochtones avant de modifier, de quelque façon que ce soit, la Loi sur les 
Indiens et la Loi canadienne sur les droits de la personne. 
 
Nous espérons que les discussions et les 44 recommandations formulées dans le 
présent rapport feront l’objet d’un examen sérieux par toutes les parties qui ont un rôle à 
jouer pour assurer le respect et la défense des droits des Autochtones, notamment le 
Parlement, Affaires indiennes et du Nord Canada, les autres ministères fédéraux, la 
Commission canadienne des droits de la personne, le Tribunal canadien des droits de la 
personne ainsi que les commissions provinciales et territoriales des droits de la 
personne. 



146 
Rapport du Congrès des Peuples Autochtones 

ANNEXE A DU RAPPORT DU CONGRÈS DES PEUPLES AUTOCHTONES 
 

FACTEURS CONTEXTUELS 
 
 
Pour le Congrès des Peuples autochtones (CPA) et ses commettants, les effets de 
l’abrogation de l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) ne 
peuvent pas être pleinement évalués sans l’examen d’un certain nombre de facteurs 
contextuels. Plus particulièrement, nous examinons les facteurs sociaux et juridiques 
suivants qui revêtent une grande importance pour les commettants du CPA : 
 

1. les populations croissantes d’Autochtones vivant en milieu urbain et hors 
réserve; 

2. les besoins et les circonstances propres aux Autochtones hors réserve; 
3. les effets de la Loi sur les Indiens sur les Indiens inscrits et non inscrits vivant 

hors des réserves; 
4. l’engagement du Canada à l’égard d’une nouvelle relation avec les peuples 

autochtones à la suite de l’abrogation de l’article 67 de la LCDP; 
5. l’appui du Canada à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones; 
6. le principe de l’honneur de la Couronne. 

 
1.  La population croissante des Autochtones vivant en milieu urbain et hors des 
réserves 
 
Selon le Recensement de 2006, 1 678 235 personnes ont déclaré avoir une ascendance 
autochtone.213 
 
L’augmentation constante de la population autochtone est présentée dans le graphique 
suivant de Statistique Canada.214 

                                                 
213 « Ascendance autochtone (14), région de résidence (6), groupes d'âge (8), sexe (3) et 

certaines caractéristiques démographiques, culturelles, de la population active, de la scolarité et 
du revenu (227A), pour la population totale, pour le Canada, les provinces et les territoires, 
Recensement de 2006 – Données-échantillon (20 %) », disponible à l’adresse Web 
http://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2006/dp-pd/tbt/Rp-
fra.cfm?TABID=1&LANG=F&A=R&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=01&GID
=614135&GK=1&GRP=1&O=D&PID=97445&PRID=0&PTYPE=88971,97154&S=0&SHOWALL=
0&SUB=0&Temporal=2006&THEME=73&VID=0&VNAMEE=&VNAMEF=&D1=0&D2=0&D3=0&D
4=0&D5=0&D6=0 
214  Voir le site Web suivant : 
http://www12.statcan.ca/english/census01/Products/Analytic/companion/abor/charts/abancestry.c
fm  

http://www12.statcan.ca/english/census01/Products/Analytic/companion/abor/charts/abancestry.cfm
http://www12.statcan.ca/english/census01/Products/Analytic/companion/abor/charts/abancestry.cfm
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Il y a 58 ans, selon le recensement du Canada, 6,7 % des Autochtones habitaient dans 
des villes. En 2006, le recensement indiquait que 60 % de la population d'ascendance 
autochtone habitait dans des régions urbaines. La migration des Autochtones vers les 
centres urbains représente la donnée démographique la plus importante dont les 
décideurs doivent tenir compte. 
 
Selon Statistique Canada, le pourcentage d’Indiens qui vivent à l’extérieur des réserves 
était le suivant en 2006 dans chacune des dix provinces :215 
 
Colombie-Britannique 62 % Québec 49 % 
Alberta 59 % Nouveau-Brunswick 44 % 
Saskatchewan 48 % Nouvelle-Écosse 48 % 
Manitoba 45 % Île-du-Prince-Édouard 68 % 
Ontario 70 % Terre-Neuve-et-Labrador 82 % 
 
Ces chiffres reposent sur des statistiques relatives à l’identité autochtone. Il est évident 
qu’ils seraient plus élevés s’ils étaient fondés sur des statistiques relatives à 
l’ascendance autochtone, comme l’illustre le graphique suivant de Statistique Canada.216 

                                                 
215  Statistique Canada, Recensement de 2006 : Peuples autochtones du Canada en 
2006 : Inuits, Métis et Premières nations, Recensement de 2006  – Une population de plus en 
plus urbanisée, accessible à l’adresse Web http://www12.statcan.ca/census-
recensement/2006/as-sa/97-558/p3-fra.cfm 
216  Source : Statistique Canada, Population par âge, par identité autochtone, par région de 
résidence pour le Canada, les provinces, les territoire et les circonscriptions électorales 
fédérales, Recensement de 2006 – données-échantillon (20 %) et Statistique Canada, certaines 

http://www12.statcan.ca/census-recensement/2006/as-sa/97-558/p3-fra.cfm
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2006/as-sa/97-558/p3-fra.cfm
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2.  Les besoins et les circonstances propres aux Autochtones vivant hors des 
réserves 
 
Les données du recensement susmentionnées indiquent clairement qu’un nombre 
important d’Indiens Autochtones vivent à l’extérieur des réserves au Canada. Bien que 
la population des Indiens vivant hors des réserves partage certaines expériences de 
discrimination avec la population indienne vivant dans les réserves, ils subissent en plus 
une discrimination inhérente à leur statut « hors réserve », ce qui en fait un groupe 
particulièrement vulnérable. 
 
Cette réalité sociale a été reconnue par la Cour suprême du Canada dans la décision 
Corbiere c. Canada (ministre des Affaires indiennes et du Nord).217. Dans cette affaire, 
la Cour a reconnu que les Indiens hors réserve font l’objet d’une discrimination et 
constituent un groupe défavorisé.218 La Cour a également admis que bien des 

                                                                                                                                               
caractéristiques culturelles (47), désignation fondée sur l’identité autochtone(8), statut d’indien 
inscrit (3), groupes d’âge (17), sexe (3) et région de résidence (7) pour la population totale du 
Canada, des provinces et des territoires, Recensement de 2006. 
217  Corbiere c. Canada (ministre des Affaires indiennes et du Nord), [1999] 2 S.C.R. 203 
(« Corbiere »); http://csc.lexum.org/fr/1999/1999rcs2-203/1999rcs2-203.html.  
218  Ibid., paragr. 19. 

http://csc.lexum.org/fr/1999/1999rcs2-203/1999rcs2-203.html
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personnes faisant partie de ce groupe ont été expulsées des réserves en raison de 
politiques et de dispositions législatives qui ont été modifiées par le projet de loi C-31, et 
qu’il est possible d’affirmer qu’elles ont été doublement victimes de discrimination.219 
 
Les raisons invoquées par la juge L’Heureux-Dubé, en particulier, illustrent en détail 
l’expérience de discrimination à laquelle les Autochtones hors réserve sont confrontés : 

 
« (…) les membres hors réserve des bandes indiennes font partie d'une « minorité 
discrète et isolée », qui est définie tant par sa race que par son lieu de résidence, « qui 
est vulnérable et qui, à l'occasion ne s'est pas vue accorder l'égalité de respect ou de 
considération par le gouvernement ou par d'autres personnes au sein des sociétés 
canadienne et autochtone. Les décideurs ne tiennent pas toujours compte des points de 
vue et des besoins des autochtones qui vivent à l'extérieur des réserves, particulièrement 
en ce qui concerne leur identité autochtone et leur désir de maintenir des liens avec leur 
patrimoine et leurs racines culturelles. Comme l’a souligné la Commission royale sur les 
peuples autochtones : 

 
Toutefois, avant que la Commission n’entreprenne ses travaux, peu d’efforts 
avaient été faits pour cerner et satisfaire les besoins, les intérêts et les 
aspirations véritables des autochtones citadins. Même si ceux-ci étaient souvent 
en proie au désespoir et entretenaient avec le reste des citadins des rapports 
fragiles, voire hostiles, c’est à peine si l’on s’était efforcé d’améliorer leurs 
conditions de vie. 
 
 L’absence de stratégie et de recherche à leur égard peut être attribuée, 
du moins en partie, aux idées enracinées dans la culture non autochtone en ce 
qui concerne le milieu où les autochtones devraient vivre. 
 
(Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones (1996), vol. 4, 
Perspectives et réalités, à la p. 583.) 

 

  
De même, il existe, dans la société, des stéréotypes généraux relativement aux membres 
hors réserve des bandes indiennes. Souvent, seules les personnes vivant dans les 
réserves sont considérées comme les « vrais autochtones ». La Commission a écrit 
ceci :  

 
 BON NOMBRE DE CANADIENS pensent que les autochtones 
vivent exclusivement dans une réserve ou, à la rigueur, dans une région 
rurale. Cette perception bien ancrée est constamment renforcée… 
 
… Ainsi, le Canada a traditionnellement parqué les autochtones dans 
des réserves et des collectivités rurales. Les non-autochtones perçoivent 
les mœurs et les cultures autochtones comme étant incompatibles avec 

                                                 
219  Ibid. 
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les exigences de la société urbaine industrialisée. C’est ce qui pousse 
trop facilement les gens à croire que les autochtones citadins doivent 
renier leur culture et leur patrimoine – s’assimiler, somme toute – s’ils 
veulent réussir leur insertion dans cet autre monde. Le corollaire de ce 
point de vue est que les autochtones perdent leur spécificité culturelle 
dès que s’amorce leur migration vers la ville. 
 
(Perspectives et réalités, op. cit., aux pp. 583 et 584.) 
 

…[P]arce qu’ils vivent à l’écart des réserves, les membres hors réserve des bandes 
indiennes souffrent de désavantages particuliers comparativement aux membres qui y 
résident. Ils vivent à l’écart de communautés à l’égard desquelles bon nombre d’entre 
eux éprouvent un sentiment d’attachement, et, en raison de ce fait, ils souffrent du 
racisme, du choc des cultures en plus d’éprouver de la difficulté à conserver certains 
aspects importants de leur identité220. 

 

 
3.  Les répercussions de la Loi sur les Indiens sur la population des Indiens, 
inscrits et non inscrits vivant hors des réserves 
 
Comme l’a noté la juge L’Heureux-Dubé dans l’arrêt Corbiere : 
 

(…) [L]’émergence du groupe des autochtones hors réserve peut être perçue, en partie, 
comme une conséquence de politiques historiques appliquées à l’égard des autochtones. 
La Commission royale sur les peuples autochtones a employé les mots « déracinement 
et assimilation » pour décrire les relations entre le gouvernement fédéral et les peuples 
autochtones durant la période du début des années 1800 jusqu’à 1969 (Rapport de la 
Commission royale sur les peuples autochtones, vol. 1, Un passé, un avenir, aux pp. 147 
à 206).221  [c’est nous qui soulignons] 

 
En effet, une des façons les plus dommageables dont le Canada a cherché à déraciner 
et à assimiler les Autochtones durant cette période a consisté à contrôler l’identité 
autochtone ou, plus précisément, les personnes considérées comme des « Indiens 
inscrits » en vertu de la Loi sur les Indiens. De 1868 à 1985, cet objectif a été atteint de 
diverses manières. 
 

1. De 1869 à 1985, en limitant la transmission du statut d’Indien à la seule lignée 
paternelle. Voici un exemple du libellé de cette restriction à l’époque : 

 

                                                 
220  Ibid., paragr. 71 et 72. 
221  Ibid., paragr. 83. 
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Pourvu que toute femme Sauvage qui se mariera à un autre qu’un Sauvage ou 
un Sauvage sans traités, cessera d’être une Sauvage dans le sens du présent 
act, sauf qu’elle aura…222  

 
De telles règles ont eu pour effet que les enfants de ces femmes n’ont pas reçu 
le statut d’Indien inscrit. Les hommes indiens qui épousaient des femmes non 
indiennes ne perdaient pas leur statut d’Indien inscrit; leurs épouses et leurs 
enfants obtenaient le statut d’Indien inscrit. 
 
2. De 1876 à 1985, les enfants illégitimes de femmes indiennes pouvaient perdre 
leur statut si le registraire était convaicu que le père de l’enfant n’était pas un 
Indien.223 
 
3. De 1869 à 1985, un homme ou une femme non mariée ayant le statut d’Indien 
inscrit pouvait décider volontairement de renoncer à son statut d’Indien, si un 
comité d’examinateurs considérait qu’il s’agissait d’une « personne de bonne vie 
et mœurs », pour être déclaré citoyen canadien.224 
 
4. De 1869 à 1951, les Indiens perdaient automatiquement leur statut d’Indiens 
s’ils obtenaient un diplôme universitaire, devenaient médecins, avocats ou 
prêtres ou s’ils résidaient à l’extérieur du Canada pendant plus de cinq ans sans 
la permission expresse du ministre des Affaires indiennes. Cette dernière règle a 
eu des répercussions sur les hommes qui avaient le statut d’Indien qui s’étaient 
enrôlés dans les forces armées canadiennes et avaient participé à des guerres 
importantes.225 
 
5. De 1951 à 1985, les Indiens dont la mère et la grand-mère maternelle avaient 
obtenu leur statut d’Indiennes à la suite d’un mariage perdaient automatiquement 
leur statut d’Indien inscrit à l’âge de 21 ans, s’ils étaient nés en 1951 ou après 
1951.226  Cette règle a été appelée « la règle mère grand-mère ». 

                                                 
222  Acte des Sauvages, S.C. 1876, ch. 18, aliéna 3d). 
223  Voir, par exemple, l’Acte des Sauvages, S.C. 1876, ch. 18, alinéa 3a), et Loi sur les 
Indiens, S.C. 1951, ch. 29, alinéa 11c). 
224  Voir, par exemple, Loi des sauvages, R.S.C. 1906, ch. 81, art. 108. 
225  Voir, par exemple, Loi des sauvages, R.S.C. 1906, ch. 81, art. 111 et l’Acte des 
Sauvages, S.C. 1876, ch. 18, aliéna 3b). Pour plus d’information, voir le Rapport de la 
Commission royale sur les peuples autochtones (1996), Volume 1, Un passé, un avenir, 
deuxième partie, Faux postulats et échec de la relation, chapitre 12, « Les anciens 
combattants », disponible à l’adresse Web 
http://www.collectionscanada.gc.ca/webarchives/20071125231022/http://www.ainc-
inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sgm12_f.html  
226  Voir, par exemple, l’Acte des Sauvages, S.C. 1876, ch. 18, alinéa 3a), et la Loi sur les 
Indiens, S.C. 1951, ch. 29, sous-alinéa 12(1)a)(iv). 

http://www.collectionscanada.gc.ca/webarchives/20071125231022/http:/www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sgm12_f.html
http://www.collectionscanada.gc.ca/webarchives/20071125231022/http:/www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sgm12_f.html
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À cette époque, la perte du statut d’Indien avait une incidence non seulement sur le droit 
de la personne à des avantages tangibles, mais aussi, un fait plus important encore, sur 
son droit de vivre dans sa communauté d’origine. À cet égard, dans l’affaire McIvor c. Le 
registraire, Affaires indiennes et du Nord Canada, la juge Ross souligne ce qui suit : 
 

[Traduction] 
Avant les modifications apportées à la Loi sur les Indiens en 1985, l’inscription des 
Indiens était associée à un certain nombre de conséquences tangibles et intangibles. Le 
statut d’Indien inscrit était lié, dans presque tous les cas, à l’appartenance à la bande, au 
droit de vivre dans une réserve et aux avantages fournis par le gouvernement fédéral aux 
Indiens inscrits. Les avantages tangibles incluaient la dépense des fonds des Indiens, 
l’usage et le profit des terres dans une réserve, la possession de terres de réserve 
attribuées aux Indiens par le conseil de bande, ainsi que l’exemption de taxation des 
biens suivants des Indiens : le droit sur une réserve ou des terres cédées et à les biens 
meubles situés sur une réserve. 
 
Les Indiens inscrits avaient droit à d’autres avantages, y compris l’admissibilité à des 
programmes et des services d’aide financés par le gouvernement fédéral, comme les 
services de santé non assurés et le financement de l’éducation postsecondaire. 
 
Quand une femme ayant le statut d’Indien inscrit épousait un homme non indien, elle 
perdait son statut et elle était forcée de quitter sa communauté et sa réserve. Elle était 
obligée de se départir de tout ce qu’elle possédait dans la réserve et ne pouvait pas 
hériter d’une terre de réserve. Elle ne pouvait pas transmettre son statut d’Indien inscrit à 
ses enfants qui ne pouvaient donc pas être inscrits comme Indiens. Même si cette 
femme divorçait par la suite, elle ne pouvait pas retourner vivre dans la réserve ni même 
y être enterrée. (Voir le Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones, 
ch. 2, p. 21-23.)227  [c’est nous qui soulignons] 

 
Ainsi, une conséquence évidente des règles discriminatoires relatives à l’inscription des 
Indiens édictées par le gouvernement fédéral a été « de les priver de leur statut et de 
rompre les liens qui rattachaient les membres d’une bande à celle-ci ».228 C’est alors 
que la population des Autochtones hors réserve est née.229 

                                                 
227  McIvor BCSC, supra, note 9, paragr. 123 à 125. 
228  Corbiere, supra, note 38, paragr. 89 (par L’Heureux-Dubé). 
229  Bien que la création des populations d’Autochtones hors réserve soit attribuable en 
grande partie aux dispositions discriminatoires contenues dans la Loi sur les Indiens, diverses 
raisons expliquent aujourd’hui le grand nombre d’Autochtones vivant à l’extérieur des réserves. 
Comme l’ont souligné les juges McLachlin et Bastarache dans l’affaire Corbiere, ibid., au 
paragraphe 19 : « …[l]e groupe des membres hors réserve comprend des personnes qui ont 
librement choisi de vivre hors des réserves, des personnes qui ont dû à contrecœur les quitter 
pour des raisons socioéconomiques, d’autres qui, après avoir été expulsées de leur bande, ont 
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Même si la Loi sur les Indiens a été modifiée en 1985 (par ce qu’on appelle le projet de 
loi C-31) comme moyen de réparer la discrimination historique de la Loi sur les Indiens, 
la réparation n’est pas entière. En fait, elle a plutôt créé de nouvelles formes de 
discrimination.230 
 
Tout d’abord, le projet de loi C-31 a éliminé les règles précédentes relatives au statut 
d’Indien et les a remplacées par deux catégories de statut : le statut d’Indien conféré par 
le paragraphe 6(1) et le statut d’Indien conféré par le paragraphe 6(2). En réalité, le 
paragraphe 6(2) était une façon pour le gouvernement d’assigner un « demi-statut » aux 
enfants dont un seul parent avait le statut d’Indien. Cela a créé de nombreux problèmes, 
reliés aux critière pour l’attribution du statut d’Indien et remplaçait pour l’essentiel la 
règle « mère grand-mère » par « la règle d’inadmissibilité de la seconde 
génération ».231. Cette dernière règle met fin à l’admissibilité au statut d’Indien inscrit 
après deux générations successives de parents mixtes (c’est-à-dire un parent ayant le 
statut d’Indien inscrit et un parent non autochtone ou n’ayant pas le statut d’Indien 
inscrit). Les personnes inscrites en vertu du paragraphe 6(2) ne peuvent pas transmettre 
leur statut d’Indien à moins que l’autre parent de l’enfant ait aussi le statut d’Indien 
inscrit. En raison du nombre élevé de parents mixtes dans certaines collectivités 
autochtones, on prévoit que, dans trois générations (ou 75 ans), près du tiers des 
descendants de la population d’indiens inscrits seront inadmissibles au statut d’Indien et 
à l’appartenance à la bande.232 

                                                                                                                                              

 
Bien qu’elle ne soit pas sexiste, la règle d’inadmissibilité de la seconde génération crée 
assurément une discrimination fondée sur la race ou l’origine ethnique, car elle est 
apparentée à un critère de proportion de sang indien sans référence à tout autre aspect 
de l’identité autochtone.233 
 
En deuxième lieu, le projet de loi C-31 n’a pas mis fin à la discrimination sexuelle 
contenue dans la Loi sur les Indiens. En effet, quoiqu’il ait éliminé les distinctions 
explicites fondées sur le sexe et le mariage, le projet de loi C-31 a eu pour effet 
d’assujettir les enfants des femmes qui bénéficiaient du projet de loi à la règle 
d’inadmissibilité de la seconde génération une génération plus tôt que les enfants des 
hommes ayant le statut d’Indien inscrit qui avaient épousé une femme non indienne et 
qui avaient transféré le statut d’Indien inscrit à leurs enfants. En vertu de la doctrine des 

 
été rétablies dans leur droit d’en être membres par le projet de loi C-31 [citation omise], ainsi que 
des descendants de ces personnes. » 
230  Projet de loi C-31 (Loi modifiant la Loi sur les Indiens, S.C. 1985, ch. 27) 
231  GRAMMOND, S. « Discrimination in the Rules of Indian Status and the McIvor Case », 
Queen’s Law Journal, vol. 35: no 1 (2009), p. 421.  
232   Voir CLATWORTHY, S. Inscription au registre des Indiens, appartenance à la bande et 
évolution démographique dans les collectivités des Premières nations, février 2005, p. 30 et 31. 
233  GRAMMOND, supra note 52.  
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« droits acquis », les enfants de ces hommes ont obtenu le « plein statut » conféré par le 
paragraphe 6(1) et peuvent le transférer à leurs propres enfants, peu importe qui est 
l’autre parent, tandis que les enfants des femmes qui ont bénéficié des dispositions du 
projet de loi C-31 ont le « demi-statut » conféré par le paragraphe 6(2) et ne peuvent 
transférer leur statut d’Indien inscrit à leurs enfants que si l’autre parent a le statut 
d’Indien inscrit. En conséquence, des individus appartenant à une même génération et 
dont un seul parent a le statut d’Indien inscrit ont obtenu des droits différents 
relativement au statut d’Indien inscrit par suite de l’adoption du projet de loi C-31, selon 
que le statut provenait de leur mère ou de leur père. 
 
L’affaire McIvor contestait cette forme de discrimination.234 Cette contestation a mené à 
la décision de la Cour d’appel de la Colombie-Britannique selon laquelle les dispositions 
relatives à l’inscription ou au statut d’Indien des alinéas 6(1)a) et 6(1)c) de la Loi sur les 
Indiens contrevenaient au paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et 
libertés. La Cour a suspendu sa déclaration d’invalidité pour une année afin de donner 
au Parlement le temps de modifier la Loi sur les Indiens et de la rendre conforme à la 
Charte. Le 11 mars 2010, le Canada a présenté le projet de loi C-3, Loi sur l’équité entre 
les sexes relativement à l’inscription au registre des Indiens en première lecture à la 
Chambre des communes. Bien qu’il ait fait l’objet de certaines critiques235 (on lui a 
notamment reproché de ne pas s’attaquer suffisamment au problème de la 
discrimination sexuelle résiduelle), le projet de loi C-3 a été adopté par la Chambre des 
communes le 22 novembre 2010, il a été approuvé par le Sénat le 9 décembre 2010, et 

                                                 
234  McIvor c. Canada (Registraire, Affaires indiennes et du Nord), [2007] 3 C.N.L.R. 72 
(BCSC), inf. [2009] 2 C.N.L.R. 236 (BCCA), demande de pourvoi refusée [2009] S.C.C.A. no 234.     
235  Une des critiques formulées à l’égard du projet de loi C-3 est son incapacité de résoudre 
le problème de la discrimination sexuelle contenue dans les dispositions relatives au statut 
d’Indien. Selon l’union des chefs de la Colombie-Britannique et d’autres organisations 
autochtones, le projet de loi C-3 ne parvient pas à assurer l’égalité pour les petits-enfants des 
femmes ayant bénéficié des dispositions du projet de loi C-31 qui sont nés avant le 
4 septembre 1951, ce qui a pour effet d’ajouter des distinctions fondées sur l’âge à une 
discrimination sexuelle résiduelle. Ainsi, les petits-enfants qui remontent leur arbre généalogique 
autochtone en suivant leur lignée maternelle continueront de se voir refuser le statut s'ils sont nés 
avant le 4 septembre 1951, alors que ce n’est pas le cas pour les petits-enfants d’hommes 
autochtones. Selon ces critiques, le projet de loi C-3 impose des restrictions confuses aux 
enfants des femmes ayant bénéficié des dispositions du projet de loi C-31 qui sont nés après 
1985. Il ne résout pas non plus le problème de la règle de l’exclusion après la deuxième 
génération et continue de perpétuer des situations à l’intérieur des familles où certains membres 
ont un plein statut d’Indien au sens du paragraphe 6(1), d’autres membres ont un demi-statut au 
sens du paragraphe 6(2) et, enfin, d’autres membres n’ont aucun statut d’Indien. Pour de plus 
amples informations, consulter le site Web d’Equality Rights Central : 
http://www.equalityrightscentral.com/canada_equality_rights_law.php?page=legislative_reform&s
ubtopic=Updates&id=20110302102757&doc=Bill_C-3_Paper_%28final%29mar2.htm#_ftnref20 

http://www.equalityrightscentral.com/canada_equality_rights_law.php?page=legislative_reform&subtopic=Updates&id=20110302102757&doc=Bill_C-3_Paper_(final)mar2.htm#_ftnref20
http://www.equalityrightscentral.com/canada_equality_rights_law.php?page=legislative_reform&subtopic=Updates&id=20110302102757&doc=Bill_C-3_Paper_(final)mar2.htm#_ftnref20
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a reçu la sanction royale le 15 décembre 2010.236 On prévoit par conséquent que 
quelque 45 000 personnes auront maintenant le droit d’être inscrites au registre des 
Indiens.237 
 
Finalement, au moment de l’adoption du projet de loi C-31, qui a permis à plus de 
100 000 personnes d’être inscrites au registre des Indiens, de nombreuses bandes sous 
le régime de la Loi sur les Indiens se sont montrées préoccupées par les répercussions 
que la modification aurait sur leurs terres et leurs ressources (dans certains cas, 
insuffisantes pour répondre à leurs besoins actuels) et ont formulé publiquement des 
plaintes. La réponse du Canada n’a pas été de fournir des terres ou des fonds 
supplémentaires (sa réaction au projet de loi C-3 a été la même), mais plutôt de modifier 
la Loi sur les Indiens pour permettre aux bandes d’adopter des codes d’appartenance 
aux termes desquels elles peuvent choisir de restreindre l’appartenance de manière à 
exclure certaines personnes ayant recouvré le statut d’Indien inscrit. Le Canada a vanté 
les mérites des nouvelles règles relatives à l’appartenance comme si elles conféraient 
aux bandes sous le régime de la Loi sur les Indiens des pouvoirs (limités) d’autonomie 
gouvernementale. En réalité, le gouvernement fédéral a transféré aux bandes (dont 
certaines estiment qu’elles n’avaient pas le choix) la capacité de faire de la 
discrimination.238 Ces codes seront mis à l’épreuve lorsque l’article 67 sera 
complètement abrogé. Les conseils des bandes sous le régime de la Loi sur les Indiens 
qui se sont dotés de codes d’appartenance devraient être encouragés à les examiner de 
manière proactive et à les rendre conformes à la Loi canadienne sur les droits de la 
personne. (Pour ce faire, le Canada doit fournir aux bandes des ressources suffisantes.) 
Aussi, les Autochtones vivant hors des réserves et les organismes qui les représentent 
doivent disposer de ressources pour faire de l’éducation et promouvoir la modification 
des codes coutumiers. 
 
Le dernier effet du projet de loi C-31 illustre la discrimination qui peut survenir à 
l’intérieur de collectivités autochtones en raison du sous-financement du gouvernement, 
en particulier lorsque des modifications législatives ont pour effet d’augmenter le nombre 
de personnes ayant un statut d’Indien inscrit. Le gouvernement a l’obligation de 
s’assurer qu’une telle discrimination ne se produise pas à l’avenir. À la lumière du 
nouveau projet de loi C-3, il est impératif que le Canada s’assure que les bandes 

                                                 
236  Loi sur l’équité entre les sexes relativement à l’inscription au registre des Indiens, R.S.C 
2010 c. I-5 (« projet de loi C-3 »). 
237  CLATWORTHY S. Réévaluation des répercussions démographiques du projet de 
loi C-31, document crée en 2001 et publié en 2004 par le Ministère des Affaires indiennes et du 
Nord Canada, Ottawa, p. ix. 
238  Quelque 90 bandes au sens de la Loi sur les Indiens ont adopté des codes 
d’appartenance qui exclut les Indiens visés par le paragraphe 6(2) du projet de loi C-31. Voir 
CLATWORTHY, S. Inscription au registre des Indiens, appartenance à la bande et évolution 
démographique dans les collectivités des Premières nations, supra, note 53, p. 6. 
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disposent de ressources suffisantes pour accueillir et desservir leurs nouveaux 
membres. 
 
La Loi sur les Indiens a et continue d’avoir des répercussions sur la vie des Indiens 
inscrits et non inscrits vivant hors des réserves. L’abrogation de l’article 67 de la LCDP 
n’a pas des répercussions que sur la population vivant dans des réserves. Bien qu’ils 
vivent à l’extérieur des réserves, les membre hors réserve sont très touchées par les 
décisions prises par les conseils des bandes sous le régime de la Loi sur les Indiens, le 
gouvernement du Canada ou Affaires indiennes et du Nord Canada, y compris les 
décisions relatives à l’inscription au registre des Indiens, à l’appartenance, au droit de 
vote et à l’admissibilité à divers programmes et services. 

 
4. L’engagement du Canada à l’égard d’une nouvelle relation avec les peuples 
autochtones à la suite de l’abrogation de l’article 67 
 
Lorsque l’abrogation de l’article 67 a été annoncée, le 18 juin 2008, le gouvernement du 
Canada a déclaré qu’il s’agissait d’une réalisation importante. Le ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien a publié un communiqué de presse dans lequel il 
attribuait au gouvernement du Canada le mérite d’avoir comblé « un vide juridique qui 
empêchait un grand nombre de personnes…de se prévaloir pleinement de la Loi ». 
Dans le communiqué, le ministre des Affaires indiennes d’alors, Chuck Strahl, a déclaré 
ce qui suit : 
 

« L’adoption du projet de loi C-21, Loi modifiant la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, constitue un point tournant dans la relation entre les Premières nations et le 
gouvernement du Canada. (…) Elle souligne l’engagement solide pris par notre 
gouvernement en vue de protéger les droits de la personne pour tous les Canadiens.239  
[c’est nous qui soulignons] 

 
5. L’appui du Canada à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones 
 
Le 12 novembre 2010, le gouvernement du Canada a appuyé officiellement la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. La Déclaration 
contient 46 articles qui traitent généralement  des droits des peuples autochtones et des 
obligations des gouvernements en ce qui concerne les terres, les ressources, 
l’autonomie gouvernementale, la consultation, les droits économiques, la culture, la 

                                                 
239  AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA. « Le ministre Strahl annonce la 
sanction royale de la loi qui étend les protections en matière de droits de la personne à toutes les 
Premières nations », communiqué de presse, Ottawa (18 juin 2008), no de réf. 2-3057, accessible 
à l’adresse Web http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/mr/nr/m-a2008/2-3057-
fra.asp?p1=209557&p2=399086 (dernier accès le 22 février 2011). 

http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/mr/nr/m-a2008/2-3057-fra.asp?p1=209557&p2=399086%20
http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/mr/nr/m-a2008/2-3057-fra.asp?p1=209557&p2=399086%20
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langue, la non-discrimination et d’autres sujets.240 L’article 43 se lit textuellement comme 
suit : « Les droits reconnus dans la présente Déclaration constituent les normes 
minimales nécessaires à la survie, à la dignité et au bien-être des peuples autochtones 
du monde ». 
 
Dans un communiqué de presse annonçant l’appui du Canada, John Duncan, ministre 
des Affaires indiennes et du Nord canadien, a déclaré ce qui suit : 
 

« Nous comprenons et respectons l'importance de la Déclaration des Nations Unies pour 
les Autochtones du Canada et du monde entier. » 
 
« Le Canada a appuyé la Déclaration dans le but de poursuivre la réconciliation avec les 

peuples autochtones du Canada et de renforcer sa relation avec eux. » 
 
« Les dirigeants autochtones du Canada ont parlé avec passion de l'importance d'appuyer la 
Déclaration. (…) L'annonce d'aujourd'hui représente un autre grand jalon de notre démarche 

en vue d'établir une relation de respect et de coopération. » 241 

 
Le droit des peuples autochtones à l’égalité et à la non-discrimination dans l’exercice de 
leurs droits à la fois individuels et collectifs est un principe récurrent et prépondérant qui 
est contenu dans diverses dispositions de la Déclaration, notamment dans ses deux 
premiers articles : 

 
Article premier 
Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif ou individuel, de jouir pleinement de 
l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales reconnus par la Charte 
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l’homme(4) et le droit 
international relatif aux droits de l’homme. 
 
Article 2 
Les autochtones, peuples et individus, sont libres et égaux à tous les autres et ont le droit 
de ne faire l’objet, dans l’exercice de leurs droits, d’aucune forme de discrimination 
fondée, en particulier, sur leur origine ou leur identité autochtones. 

Le dernier article de la Déclaration se lit comme suit : 
 

Article 46 
… 

                                                 
240  Déclarations des Nations Unies sur les droits des peoples autochtones, résolution 
A/61/295, doc. off. AG, 2007.  Le texte complet de la Déclaration est disponible à l’adresse Web 
http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/fr/drip.html. 
241  AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADA, « Le Canada appuie la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones », communiqué de presse, Ottawa, 
(12 novembre 2010), no de réf. 2-3429, accessible à l’adresse Web http://www.ainc-
inac.gc.ca/ai/mr/nr/s-d2010/23429-fra.asp (dernier accès le 22 février 2011). 

http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/fr/drip.html#4#4
http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/fr/drip.html
http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/mr/nr/s-d2010/23429-fra.asp
http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/mr/nr/s-d2010/23429-fra.asp
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2. Dans l’exercice des droits énoncés dans la présente Déclaration, les droits de l’homme 
et les libertés fondamentales de tous sont respectés. L’exercice des droits énoncés dans 
la présente Déclaration est soumis uniquement aux restrictions prévues par la loi et 
conformes aux obligations internationales relatives aux droits de l’homme. Toute 
restriction de cette nature sera non discriminatoire et strictement nécessaire à seule fin 
d’assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés d’autrui et de satisfaire 
aux justes exigences qui s’imposent dans une société démocratique. 
 
3. Les dispositions énoncées dans la présente Déclaration seront interprétées 
conformément aux principes de justice, de démocratie, de respect des droits de l’homme, 
d’égalité, de non-discrimination, de bonne gouvernance et de bonne foi. 

 
6. L’honneur de la Couronne 
 
Le principe de l’honneur de la Couronne est une norme éthique imposée par la common 
law canadienne pour établir des limites et, dans certains cas, des obligations, aux 
intervenants gouvernementaux dans leurs relations avec les peuples autochtones.242 
Comme l’a souligné récemment la Cour suprême du Canada dans sa décision relative à 
l’affaire Beckman c. Première nation de Little Salmon/Carmacks : 
 

L’obligation de se conduire honorablement a été reconnue dès le départ par la Couronne 
elle-même dans la Proclamation royale de 1763 (L.R.C. 1985, App. II, no 1).  La 
Couronne britannique s’y engageait sur l’honneur à protéger les peuples autochtones 
contre l’exploitation de la part des peuples non autochtones. L’honneur de la Couronne 
est devenu depuis lors un important point d’ancrage dans ce domaine du droit : voir R. c. 
Taylor (1981), 62 C.C.C. (2d) 227 (C.A. Ont.), autorisation d’appel refusée, [1981] 2 
R.C.S. xi; R. c. Sparrow, [1990] 1 R.C.S. 1075; R. c. Nikal, [1996] 1 R.C.S. 1013; 
Delgamuukw c. Colombie-Britannique, [1997] 3 R.C.S. 1010, de même que Badger, 
Marshall et Première nation crie Mikisew, dont il a déjà été fait état. L’honneur de la 
Couronne a par conséquent été confirmé dans son statut de principe constitutionnel.243 

 
Dans des affaires récentes concernant l’obligation de la Couronne de consulter les 
peuples autochtones et d’accommoder leurs intérêts, la Cour suprême du Canada a 
maintenu invariablement que, dans tous ses rapports avec les peuples autochtones, la 
Couronne doit agir honorablement.244 L’obligation éthique attendue de la Couronne a 
été réaffirmée dans l’affaire Taku River, comme en fait foi le paragraphe qui suit : 

                                                

 
[L]’obligation de la Couronne de consulter les peuples autochtones et, s’il y a lieu, de 
trouver des accommodements à leurs préoccupations, même avant que l’existence des 
droits et titres ancestraux revendiqués n’ait été établie, repose sur le principe de 

 
242  Voir Bande indienne Wewaykum c. Canada, 2002 C.S.C. 79, [2002] 4 R.C.S. 245, 
paragr. 80; R. v. Taylor and Williams (1981), 34 O.R. (2d) 360. 
243  Beckman c. Première nation de Little Salmon/Carmacks, 2010 C.S.C. 53, paragr. 42. 
244  Nation haïda c. Colombie-Britannique (Ministère des Forêts), 2004 C.S.C. 73, paragr. 17. 
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l’honneur de la Couronne.  L’obligation d’agir honorablement découle de l’affirmation de 
la souveraineté de la Couronne face à l’occupation antérieure des terres par les peuples 
autochtones.  Ce principe a été consacré au par. 35(1) de la Loi constitutionnelle de 
1982, qui reconnaît et confirme les droits et titres ancestraux existants des peuples 
autochtones.  Un des objectifs visés par le par. 35(1) est la négociation de règlements 
équitables des revendications autochtones.  Dans toutes ses négociations avec les 
Autochtones, la Couronne doit agir honorablement, dans le respect de ses relations 
passées et futures avec le peuple autochtone concerné.  Le principe de l’honneur de la 
Couronne ne peut recevoir une interprétation étroite ou formaliste.  Au contraire, il 
convient de lui donner plein effet afin de promouvoir le processus de conciliation prescrit 
par le par. 35(1)245. 

 
Le Congrès des Peuples Autochtones (CPA) est d’avis que les directives de la Cour 
suprême, selon lesquelles le principe de l’honneur de la Couronne ne peut recevoir une 
interprétation étroite ou formaliste, signifient que l’obligation d’agir honorablement, non 
seulement empêche la Couronne d’agir de certaines manières avec les peuples 
autochtones, mais elle lui impose aussi le devoir de prendre des mesures positives au 
nom des peuples autochtones, lorsque la situation l’exige. 
 
Par ailleurs, il apparaît clairement dans les décisions de la Cour suprême du Canada 
que l’honneur de la Couronne est un principe fondamental sous-jacent au but ultime de 
concilier les relations entre le Canada et les peuples autochtones. Comme l’a mentionné 
le juge McLachlin dans l’affaire Nation Haïda c. Colombie-Britannique (ministre des 
Forêts) : 
 

Les origines historiques du principe de l’honneur de la Couronne tendent à indiquer que 
ce dernier doit recevoir une interprétation généreuse afin de refléter les réalités 
sous-jacentes dont il découle.  Dans tous ses rapports avec les peuples autochtones, 
qu’il s’agisse de l’affirmation de sa souveraineté, du règlement de revendications ou de la 
mise en œuvre de traités, la Couronne doit agir honorablement.  Il s’agit là du minimum 
requis pour parvenir à « concilier la préexistence des sociétés autochtones et la 
souveraineté de Sa Majesté246 » : Delgamuukw, précité, par. 186, citant Van der Peet, 
précité, par. 31. [c’est nous qui soulignons] 
 

En la matière, la position du CPA est ferme : le principe éthique de l’honneur de la 
Couronne lie le gouvernement du Canada, ses fonctionnaires et ses employés. Si la 
Couronne n’agit pas honorablement avec les peuples autochtones, il ne peut pas y avoir 
de réconciliation entre le Canada et les peuples autochtones. 
 

                                                 
245  Première nation Tlingit de Taku River c. Colombie-Britannique (Directeur d’évaluation de 
projet), 2004 C.S.C. 74, paragr. 24 
246  Nation haïda c. Colombie-Britannique (Ministère des Forêts) supra, note 65, paragr. 17. 
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ANNEXE B DU RAPPORT DU CONGRÈS DES PEUPLES AUTOCHTONES 
 
LE CONGRÈS DES PEUPLES AUTOCHTONES 
 
Le Congrès des Peuples Autochtones (CPA) est l’organisme national qui représente les 
intérêts et qui fait la promotion des droits des Indiens inscrits et non inscrits vivant 
horsréserve ainsi que les Métis vivant dans des zones urbaines, rurales et éloignées 
partout au Canada. Le CPA a été créé en 1971 sous l’appellation de Conseil national 
des autochtones du Canada pour remédier au manque de reconnaissance des peuples 
autochtones et contester la division des Autochtones hors des réserves et leur exclusion 
de la responsabilité du gouvernement fédéral. Depuis 40 ans, le CPA défend les intérêts 
des Autochtones hors réserve dans les domaines clés de l’autonomie gouvernementale, 
y compris l’autodétermination, des droits ancestraux et des droits issus de traités, des 
revendications territoriales, des programme de santé et de services sociaux, du 
développement économique, du développement des capacités, de la recherche et de la 
reconnaissance juridique et politique. 
 
Organismes provinciaux affiliés 
 
Des organismes provinciaux et territoriaux (OPT) ont établi des liens juridiques avec le 
CPA à différents moments depuis 1971. Chaque organisme affilié possède sa propre 
constitution et est financé séparément. Des individus peuvent se joindre à leur OPT s’ils 
satisfont aux critères d’appartenance. Les buts et les objectifs des politiques du CPA 
sont élaborés par les OPT lors de l’assemblée générale annuelle du CPA. Les 
présidents ou les chefs des OPT siègent au conseil d’administration du CPA, qui se 
réunit à tous les trimestres pour surveiller la mise en œuvre des objectifs des politiques 
établis par les participants à l’assemblée générale annuelle. Les organismes affiliés au 
CPA sont les suivants : 
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Coalition des affaires 
autochtones de la 
Saskatchewan 
-  Saskatoon, SK 
-  306-975-0012 

 

Conseil des peuples 
autochtones du Nouveau-
Brunswick 
 -  Fredericton, NB 

 -  506-458-8422                    
www.nbapc.org 

 

 
Fédération des Indiens de 
Terre-Neuve 
-  Cornerbrook, NL 
-  709-634-7763 
   www.fni.nf.ca 

 

Confédération des peuples 
autochtones 

                    -  Dauphin, MB 
                    -  204-638-8308 

 
Nation des Métis du 
Labrador 
-  Happy Valley – Goose   
   Bay, NL 

 -  709-896-0592 
               www.labradormetis.ca 

 

 
Coalition des peuples 
autochtones de l’Ontario 
-  Wabigoon, ON 
-  807-938

               
-1321 

www.o-cap.ca 
 

 
Alliance Autochtone du 
Québec / Native Alliance 
of Quebec 
-   Gatineau, QC 

            -   819-770-7763 
                www.aaqnaq.com 

 

Nations autochtones 
unifiées de la Colombie-
Britannique 
 -  North Vancouver, BC 
 -  6

                        
04-688-1821 

www.unns.bc.ca 
 

Conseil autochtone de la 
Nouvelle-Écosse 
-  Truro, NS 
-  902-895-1523 

                                www.ncns.ca  
 

Conseil national des 
jeunes du CPA 
-  Ottawa, ON 
-  613-747-6022 
 

Conseil autochtone de 
l’Île-du-Prince-Édouard 
-  Charlottetown, PEI 
-  902-892-5314                    
   www.ncpei.com  

 

 

http://www.nbapc.org/
http://www.fni.nf.ca/
http://www.labradormetis.ca/
http://www.o-cap.ca/
http://www.aaqnaq.com/
http://www.unns.bc.ca/
http://www.ncns.ca/
http://www.ncpei.com/
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Réalisations du CPA 
 
Le CPA a participé à de nombreuses initiatives culturelles, juridiques et politiques 
importantes au cours des 40 dernières années au nom de ses commettants, Indiens 
inscrits et non inscrits vivant hors des réserves et Métis. La Loi constitutionnelle de 1982 
n’aurait pas pu voir le jour sans la participation du CPA aux pourparlers constitutionnels 
concernant le rapatriement de la Constitution au début des années 1980.247 L’article 35 
de la Constitution reconnaît que les peuples autochtones du Canada sont les Indiens, 
les Inuits et les Métis, en plus de protéger les droits ancestraux et les droits issus de 
traités.248 Le CPA s’est assuré que les opinions de ses organismes affiliés étaient 
entendues avant l’entrée en vigueur des modifications apportées à la Loi sur les Indiens 
par le projet de loi C-31 relativement au processus visant à déterminer qui est Indien. En 
outre, le CPA a participé aux discussions de la Table ronde sur les Autochtones qui ont 
conduit à l’accord de Kelowna en 2005. Le CPA est intervenu dans d’importantes 
affaires juridiques, dont l’affaire McIvor c.  Canada, pour s’assurer que les questions 
particulières concernant ses commettants étaient incluses dans le cadre de discussions 
juridiques plus générales.249 Le CPA a également intenté une poursuite (l’affaire Daniels 
c. Canada) dans le but d’obtenir une déclaration judiciaire selon laquelle le 
gouvernement fédéral a une responsabilité fiduciale envers les Métis et les Indiens non 
inscrits aux termes du paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867. Depuis 
2010, le CPA a participé au Groupe de travail sur les affaires autochtones formé par le 
Conseil de la fédération. Le but du groupe de travail est de formuler des 
recommandations et de déterminer des stratégies à adopter et des mesures à prendre 
afin d’améliorer la qualité de vie de tous les Autochtones au Canada. 
 
 

 

                                                 
247  Loi constitutionnelle de 1982, énoncée à l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada 

(R.-U.), 1982, ch.11, art. 35. 
248  Ibid. 
249  McIvor c. Canada (Registraire, Affaires indiennes et du Nord), [2007] 3 C.N.L.R. 72 
(BCSC), inf. [2009] 2 C.N.L.R. 236 (BCCA), demande de pourvoi refusée [2009] S.C.C.A. no 234.   
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